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(MENA) du Groupe de la Banque mondiale. Il propose des 
pistes pour renforcer les systèmes et services hydromé-
téorologiques (Hydromet) et d’alerte précoce du pays et 
pour répondre aux besoins des utilisateurs.  

Le rapport s’appuie sur une évaluation technique et un 
inventaire détaillé des besoins et des capacités des pres-
tataires de services météorologiques et hydrologiques en 
Tunisie (c’est-à-dire l’Institut national de la météorolo-
gie [INM], et les directions compétentes du ministère de 
l’Agriculture, des Ressources hydrauliques et de la Pêche 
[MARHP], à savoir la Direction générale des ressources en 
eau [DGRE] et la Direction générale des barrages et des 
grands travaux hydrauliques [DGBGTH]) qui établissent 
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trophes et de l’agriculture auprès des utilisateurs sont des 
acteurs clés d’Hydromet. Les plus importantes sont l’Of-
fice national de la protection civile (ONPC), le ministère de 
l’Agriculture, des Ressources hydrauliques et de la Pêche 
(MARHP) et ses directions, le ministère de l’Équipement 
(ME) et ses directions, ainsi que diverses municipalités en 
Tunisie. 
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formations et de services météorologiques, climatiques et 
hydrologiques. Il propose une stratégie visant à améliorer 
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RÉSUMÉ ANALYTIQUE 

Introduction

La Tunisie est extrêmement vulnérable aux aléas naturels. Les aléas hy-
drométéorologiques — inondations quel qu’en soit la forme, sécheresses, 
chaleurs extrêmes et vagues caniculaires, et élévation du niveau de la mer 
— menacent directement la vie des populations et affectent leurs moyens de 
subsistance, en dégradant et endommageant les infrastructures, les biens et 
les terres, et en nuisant au développement économique. Les phénomènes à 
l’origine de ces risques — le changement climatique, la croissance démogra-
phique, les modifications de l’utilisation des sols et des modes d’urbanisa-
tion — augmentent le nombre de personnes qui y sont exposées, notamment 
dans les zones côtières de faible altitude où sont concentrés les grandes 
villes et les grands pôles économiques. La Tunisie dépend fortement d’une 
agriculture sensible au climat et la majeure partie de la population et des 
activités économiques (à l’instar du tourisme et des industries manufactu-
rières exportatrices) se trouve dans les zones côtières urbaines sujettes aux 
inondations. Bien que la Tunisie se soit depuis longtemps adaptée à la va-
riabilité météorologique, climatologique et hydrologique et aux événements 
extrêmes, elle doit encore relever d’importants défis pour renforcer la gestion 
des risques de catastrophes. 
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des secteurs clés de l’économie. Il ressort des conclusions 
préliminaires d’un profil national de risque de catastrophe 
réalisé par la Banque mondiale que les inondations en-
trainent une perte annuelle moyenne (PAM) de 40 millions 
de dollars (soit 0,1 % du PIB de la Tunisie en 2018), tandis 
que la perte maximale probable (PMP) due aux tremble-
ments de terre sur une période de retour de 250 ans est 
estimée à 882 millions de dollars (soit 2,2 % du PIB de la 
Tunisie en 2018). Les pertes subies entre 2011 et 2018 en 
raison d’inondations, de sécheresses et d’incendies ont 
été évaluées à 541,3 millions de dollars, et on estime que 
les inondations et les tremblements de terre sont respon-
sables de 94 % des décès liés aux catastrophes naturelles.

Services fournis

Les prestataires de services météorologiques et hydrolo-
giques en Tunisie doivent avoir la capacité de répondre aux 
besoins des utilisateurs et notamment i) de produire, gé-
rer, traduire et communiquer des données et des informa-
tions hydrométriques opportunes, précises et exploitables 
aux parties prenantes et aux utilisateurs finaux ; ii) d’aider 
ces derniers à accéder, interpréter et utiliser les données 
et les informations générées ; iii) de contribuer à la diffu-
sion des alertes pour la sécurité publique et économique et 
d’y répondre ; iv) d’accompagner la planification et la prise 
de décision pour des investissements rentables dans le 
développement national résilient au climat ; et v) de faire 
un usage optimal des investissements réalisés par les dé-
cideurs et les partenaires de développement.

Les services météorologiques publics de l’Institut national 
de la météorologie (INM) donnent lieu à des prestations 
fiables, et les bulletins sont publiés en français, en arabe 
et en anglais. L’INM établit au minimum deux fois par jour 
des prévisions météorologiques pour la Tunisie pour la 
journée en cours et les trois suivantes. Il émet également 
des prévisions à moyenne échéance de 3 jours à 6 jours, 
ainsi que des prévisions saisonnières. Ces dernières sont 
disponibles sur son nouveau site web (https://www.meteo.
tn/) lancé en français et en anglais en mai 2020. L’INM est 
très présent dans les médias (TV et Radio), sur son site 
Internet et sur les réseaux sociaux (Facebook et Twitter).

L’INM, en coordination avec l’Office national de la pro-
tection civile (ONPC), le Bureau de la planification et des 
équilibres hydrauliques (BPEH), la Direction générale des 
barrages et des grands travaux hydrauliques (DGBGTH) et 
le ministère de l’Environnement (ME), a élaboré une carte 
de vigilance météorologique (« Carte de vigilance ») qui 
informe les populations et les décideurs des phénomènes 
météorologiques dangereux en Tunisie, en mettant en évi-

La population de la Tunisie estimée aujourd’hui à 11,7 mil-
lions d’habitants (67 % vivant dans les zones côtières) de-
vrait atteindre 13,8 millions de personnes d’ici 2050 (73 % 
dans les zones côtières). Les conflits et autres troubles 
sociaux ont aggravé une situation marquée par l’insuffi-
sance de systèmes et services développés. Il devient im-
pératif de renforcer les services hydrométéorologiques du 
pays sensible aux aléas météorologiques et climatiques. 
Les événements météorologiques extrêmes entrainent 
pertes économiques, insécurité alimentaire ou malnutri-
tion, et déplacements de populations en particulier chez 
les plus vulnérables. 

Les Services météorologiques et hydrologiques nationaux 
(SMHN) jouent un rôle important dans la prestation de 
services hydrométéorologiques et des systèmes d’alerte 
précoce et leur adaptation aux besoins des différents uti-
lisateurs. Compte tenu des effets actuels et potentiels des 
aléas hydrométéorologiques, la Tunisie, à l’instar d’autres 
pays de la région Afrique du Nord et Moyen-Orient (MENA), 
doit se doter de systèmes d’information hydrométéorolo-
giques de qualité, capables d’assurer la protection des po-
pulations, de l’économie et des acquis du développement. 
Le pays doit investir pour renforcer ses capacités et amé-
liorer ses systèmes d’alerte précoce multirisques et ses 
services hydrométéorologiques afin de limiter les pertes 
susceptibles d’être causées par les aléas hydrométéorolo-
giques, de faciliter l’adaptation au changement climatique 
et d’accompagner le développement dans les différents 
secteurs économiques. Il est nécessaire d’améliorer les 
Services météorologiques et hydrologiques nationaux 
pour renforcer la résilience et le développement. Ces me-
sures permettront notamment d’améliorer la gestion des 
risques de catastrophes, la gestion des ressources en eau, 
et profiteront aux secteurs de l’agriculture, du transport, 
de l’énergie, de la santé, de l’infrastructure, des travaux 
publics et du tourisme. 

Les premières discussions entamées au lendemain des 
inondations du 21 septembre 2018 ont amené les auto-
rités tunisiennes à demander à la Banque mondiale une 
assistance technique pour améliorer les services hydro-
météorologiques et les systèmes d’alerte précoce. Les 
activités hydrométéorologiques sont liées aux efforts dé-
ployés en matière de gestion des risques de catastrophes 
et aux activités subséquentes en cours dans le pays. 

Effets socio-économiques des risques 
hydrométéorologiques

La Tunisie est très vulnérable aux risques naturels et au 
changement climatique, dont les effets se font sentir dans 

https://www.meteo.tn/
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dence les effets/dommages possibles et les mesures d’au-
toprotection correspondantes à adopter (comportement). 

L’INM fournit des produits agrométéorologiques au sec-
teur agricole. Les services météorologiques aéronautiques 
sont la principale responsabilité de l’INM, qui est certifié 
ISO 9001:2015. Des prévisions et des avertissements mé-
téorologiques maritimes sont diffusés chaque jour pour 
la haute mer et les zones côtières, et des prévisions des 
conditions météorologiques et des vents pour les plages 
sont établies, notamment pour soutenir le tourisme. Des 
produits de services climatiques sont élaborés et mis à 
disposition sur le site Internet de l’INM. L’institut joue un 
rôle de premier plan pour la surveillance du climat au sein 
du Centre climatique régional pour la région de l’Afrique 
du Nord (CCR-NA). Il fournit des produits aux secteurs 
socio-économiques suivants : le tourisme, l’énergie et la 
santé. Il n’existe pas, en dehors des réseaux sociaux, de 
mécanisme formel permettant de recueillir les commen-
taires des parties prenantes.

Les prévisions hydrologiques sont fournies par a) la 
DGBGTH pour le système de gestion du contrôle des 
barrages et le risque d’inondation, sur la base de modéli-
sations hydrologiques et hydrauliques bien établies, sou-
tenues par les partenaires de développement (l’Agence 
japonaise de coopération internationale [JICA], la Banque 
allemande de développement [KfW], et l’Agence coréenne 
de coopération internationale [KOIKA]) ; et par b) la 
Direction générale des ressources en eau (DGRE) en ce 
qui concerne la prévision des crues et inondations dans 
les bassins versants pilotes en Tunisie, à partir de retours 
d’information sur le terrain. Bien que la DGRE dispose 
d’un personnel hautement qualifié et expérimenté, celui-ci 
n’est pas suffisant pour assurer le fonctionnement de ces 
modèles et émettre des prévisions des crues en temps 
réel. On estime également que les informations hydrolo-
giques, les observations et la modélisation sont insuffi-
santes en amont de certains barrages pour permettre une 
gestion parfaite (notamment les barrages stratégiques de 
Sidi Salem, Bouheurtma, Mellègue, Barbara, Sidi Barrak 
et Sejnene).

Le système de collecte des données hydrologiques en 
temps réel pour l’annonce des crues (SYCOHTRAC) et sa 
plateforme ont été lancés au cours des deux dernières 
années dans le cadre du programme d’appui à la ges-
tion intégrée des ressources en eau (AGIRE) soutenu par 
l’Agence allemande de coopération internationale (GIZ), 
avec comme priorités la visualisation des séries tempo-
relles et des caractéristiques géographiques, les formats 
d’échange, les procédures de mise à jour automatique et 

la gestion des droits. Le Système d’information national 
sur l’eau (SINEAU) a été développé, avec l’appui de parte-
naires de développement (GIZ, KfW et Banque africaine de 
développement [BAfD]), pour le traitement automatique 
des données nécessaires à une meilleure gestion des res-
sources en eau du pays, d’un point de vue quantitatif et 
qualitatif. Le portail SINEAU s’appuie sur le système de 
gestion des ressources en eau, SYGREAU et sur le lance-
ment du SYCOHTRAC, qui sont gérés par la DGRE ; il reçoit 
également des données d’autres directions du ministère de 
l’Agriculture, des Ressources hydrauliques et de la Pêche 
(MARHP), en liaison avec le portail général ministériel de 
l’Observatoire national de l’agriculture (ONAGRI), et des 
données pluviométriques de l’INM. Chaque année, le BPEH, 
avec l’appui de la DGRE, de la DGBGTH et d’autres direc-
tions, prépare le rapport national intitulé ‘Revue sectorielle 
de l’eau’, et des études utiles en cas d’inondations et de 
sécheresses.

La vigilance hydrologique actuelle s’appuie sur le système 
de télémétrie géré par la DGRE, dans lequel ont été déter-
minés, d’après l’expérience, un niveau d’alerte et un niveau 
de débordement. Lorsque le niveau d’eau atteint le seuil 
d’alerte, un message SMS automatique invite au déclen-
chement des mesures de lutte contre les inondations. De 
même, le volume d’entrée à chaque barrage, dans des 
conditions de crue, est estimé par la DGBGTH. Chaque site 
de barrage calcule séparément le débit sortant, à partir 
des informations fournies par la DGBGTH.

Le ministère de l’Environnement, avec l’appui du 
Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD), de KfW et d’Expertise France, met en place des 
systèmes d’alerte précoce avec l’ONPC dans 3 communes 
(Ain Draham, Jendouba-Bou Salem et Tataouine) caracté-
risées par des contextes très différents (Nord-Ouest fo-
restier montagneux subhumide, amont du bassin de l’oued 
Medjerda, et le sud aride, respectivement). Des centres de 
gestion des risques sont en cours de création, ainsi que 
des stations météorologiques (avec l’appui de l’INM, qui 
devrait en assurer la gestion).

Cette feuille de route se sert d’une série de modèles de 
progression permettant de mesurer les capacités des 
prestataires de services météorologiques et hydrolo-
giques dans plusieurs domaines clés : prestation de ser-
vices, observation et télécommunication, et modélisation 
et prévision. Le modèle de prestation de services s’inspire 
de celui développé par l’Organisation météorologique 
mondiale (OMM 2014) ; les autres modèles ont été déve-
loppés par la Banque mondiale à partir de celui élaboré 
pour la prestation de services. Tous évaluent les perfor-
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mances des prestataires de services météorologiques et 
hydrologiques sur une échelle de 1 à 5 (application à venir 
à application avancée). 

D’après le modèle de progression de la prestation de ser-
vices de la stratégie de l’OMM (OMM 2014), le niveau ac-
tuel de prestation de services météorologiques de l’INM se 
situe entre le niveau 3 (application en cours) et le niveau 4 
(application réalisée). La capacité de l’INM doit atteindre 
le niveau 5 (application avancée) pour garantir que ses 
services répondent aux besoins des utilisateurs. La troi-
sième phase d’investissement proposée dans cette feuille 
de route devrait permettre d’y parvenir. La capacité ac-
tuelle des services hydrologiques se situe entre le niveau 2 
(application lancée) et le niveau 3 (application en cours) 
selon le modèle de progression des services hydrologiques. 
La capacité des services hydrologiques doit atteindre le 
niveau 4 (application réalisée) d’ici la fin de la phase III 
pour fournir des services à un niveau développé. Les trois 
phases sont décrites plus en détail ci-dessous.

Réseaux d’observation

La Tunisie a besoin d’un réseau météorologique et hydro-
logique national bien conçu, correspondant aux besoins 
des utilisateurs. 

Le réseau d’observation de surface de l’INM tel qu’il existe 
actuellement est constitué de 28 stations synoptiques 
(12 stations synoptiques aéronautiques et 16 stations sy-
noptiques non aéronautiques), 12 stations agrométéorolo-
giques, 24 stations climatologiques, 2 stations portuaires, 
qui nécessitent une mise à niveau. L’INM gère également 
l’exploitation d’un réseau secondaire constitué de 90 sta-
tions pluviométriques conventionnelles et bénévoles pour 
la mesure des quantités de pluie sur l’ensemble du terri-
toire tunisien. L’institut partage les données de 28 sta-
tions sur le Système mondial de télécommunication (SMT) 
de l’OMM. Il dispose d’un modeste laboratoire d’étalon-
nage qui nécessite une mise à niveau. Il existe deux sta-
tions aérologiques opérationnelles : à Tunis-Carthage et 
à Touzer. Il n’y a pas de systèmes de suivi de la foudre, de 
lidar et de GAW, ni de programme AMDAR.

L’INM utilise les produits de télédétection par satellite 
Meteosat de deuxième génération (MSG), qui doivent être 
mis à niveau vers la troisième génération. Il n’exploite pas de 
réseau de radars météorologiques. Cependant, dans le cadre 
du projet HTBM « pour l’hydrométéorologie en Tunisie : le 
bassin de la Medjerda », le gouvernement français a fait don 
à la Tunisie d’un radar météorologique en bande X permet-

tant de fournir des mesures des précipitations afin de gérer 
les ressources en eau et d’évaluer les risques hydrologiques.

Le réseau pluviométrique de la DGRE compte 64 stations 
automatiques et 712 stations journalières manuelles ré-
parties sur l’ensemble du pays. Par ailleurs, la Tunisie dis-
pose d’un réseau d’observation hydrométrique qui a été 
développé principalement au cours des trois dernières 
décennies ; les plus anciennes de ces stations datent de 
1898. Ce réseau comprend actuellement 53 stations de 
mesures hydrométriques. 

La DGBGTH dispose de 6 stations de télémesure à distance 
et 37 stations hydrologiques manuelles (qui mesurent 
l’évaporation, la pluviométrie, plan d’eau pour les apports, 
et d’autres paramètres) sur son réseau de barrages. Les 
stations de mesure sont principalement constituées de 
piézomètres. Or, ces derniers sont particulièrement vul-
nérables aux effacements des ouvrages hydrauliques lors 
des crues et à la sédimentation qui en découle.  

Depuis 2008, l’INM gère un réseau sismique de 16 stations 
implantées grâce à des fonds publics, et de 3 autres sta-
tions financées par des partenaires de développement. Il 
est nécessaire d’installer des stations en mer. 

Les capacités actuelles d’observation et de télécommu-
nication se situent au niveau 2 (application lancée) du 
modèle de progression. Ces capacités devraient passer 
au niveau 5 (application avancée) pour permettre de four-
nir des services et de soutenir les systèmes de prévision 
au niveau 5 (application avancée) à l’issue de la phase III 
proposée.

Infrastructure de modélisation et de 
prévision

Le principal modèle de prévision météorologique globale 
de l’INM est le modèle français ARPEGE-France à résolu-
tion horizontale de 0,5° et 0,1° et réception via MESSIR-
Comm (mis en place par Corobor), et utilisant le système 
de visualisation SYNERGIE (2008) (proposé par Météo 
France international [MFI]), qui est obsolète. L’INM a accès 
aux produits graphiques de l’IFS (Système de prévision in-
tégré, 9 km déterministe et 18 km probabiliste) du Centre 
européen pour les prévisions météorologiques à moyen 
terme (CEPMMT), grâce à un site web protégé par un mot 
de passe et envisage d’obtenir un accès complet aux don-
nées numériques du CEPMMT dans le cadre d’un contrat 
de licence. L’INM utilise principalement le système de pré-
vision d’ensemble (SPE) du CEPMMT, y compris l’indice de 
prévision extrême pour les prévisions de temps violent. 
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Un nouveau HPC (24 noeuds)  a été acheté et livré à l’INM 
en août 2019  avec une capacité de calcul estimé à 38 
Tflops. Depuis, l’INM exécute le modèle AROME à une ré-
solution horizontale de 2,5 km et 60 niveaux verticaux ; et 
à 1,3 km. Les prochaines étapes comprennent l’assimila-
tion de données.

Pour les prévisions saisonnières, l’INM utilise « ARPEGE-
CLIMAT » couplé au modèle océanographique « NEMO », 
tous deux alimentés par les données d’observation et de 
réanalyse du CEPMMT et du laboratoire MERCATOR, res-
pectivement. L’INM, chargé de l’étude du changement cli-
matique, a procédé à une évaluation du climat futur en 
s’appuyant sur des scénarios du projet EURO-CORDEX. 

Certaines expériences de modélisation hydrologique ont 
été réalisées par des universitaires ou des experts dans le 
cadre de projets soutenus par des partenaires de dévelop-
pement. En particulier, dans le cadre de a) la lutte contre 
les inondations dans la rivière Medjerda — zone amont 
(soutenu par KfW ; et mis en œuvre par la DGBGTH) ; et 
b) la gestion intégrée du bassin et la lutte contre les inon-
dations dans la rivière Medjerda — zone aval (soutenu par 
JICA ; et mis en œuvre par la DGBGTH). Plus récemment, 
la DGRE a utilisé MIKE pour la prévision des crues.

Bien que le risque de tsunami soit faible, les conséquences 
d’un tel événement pour le pays seraient considérables. Il 
est donc nécessaire de renforcer les capacités de surveil-
lance et de modélisation des tsunamis de l’INM.

Les capacités de modélisation et de prévision se situent 
au niveau 2 (application lancée) pour l’hydrologie et au 
niveau 3 (application en cours) pour la météorologie sur 
l’échelle du modèle de progression pour la modélisation et 
la prévision. La capacité des systèmes de prévision doit 
être portée au niveau 4 (application réalisée) pour four-
nir des services à un niveau 5 (application avancée) ce 
qui permettrait de remplir les fonctions énoncées pour la 
phase III de la feuille de route.

Difficultés supplémentaires

La principale difficulté à laquelle sont confrontés les pres-
tataires de services météorologiques et hydrologiques 
tient au fait que le gouvernement tunisien ne prend proba-
blement pas pleinement mesure du rôle des services mé-
téorologiques et hydrologiques pour la sécurité publique et 
pour le développement économique sensible au temps, au 
climat et à l’hydrologie. Les prestataires de services mé-
téorologiques et hydrologiques doivent justifier l’investis-
sement de fonds publics pour soutenir leur infrastructure 

de base, leurs opérations et le développement de leurs ser-
vices afin d’être compétitifs et d’utiliser au mieux les res-
sources publiques limitées. Toutefois, ils doivent d’abord 
être en mesure de fournir des services satisfaisants pour 
les utilisateurs s’ils souhaitent leur en démontrer les avan-
tages, ce qui leur est difficile en l’état actuel des choses, 
à moins de disposer de suffisamment de personnel, d’une 
meilleure infrastructure de surveillance, de prévision et de 
technologies de l’information et de communication (TIC) 
et d’une capacité de prestation de services satisfaisante. 

Proposition de modernisation des 
services hydrométéorologiques et des 
services d’alerte précoce

Un service météorologique et hydrologique national 
(SMHN) est généralement constitué d’un « système de sys-
tèmes » complexe, aligné sur la chaîne de valeur, comme 
le montre la figure 0.1. Cette illustration générique d’un 
système de systèmes météorologiques, climatiques et 
hydrologiques peut être utilisée pour déterminer l’état de 
tout SMHN et pour visualiser les investissements néces-
saires dans chaque système, composant par composant, 
afin d’atteindre un niveau d’amélioration particulier. La 
complexité de chaque système varie en fonction de la di-
mension, du niveau de développement et des ressources de 
chaque SMHN. Mais les éléments constitutifs du système 
sont interdépendants. La prise en compte des exigences 
des utilisateurs est essentielle pour la conception et la mise 
en œuvre de l’ensemble du système. Il est indispensable 
de disposer d’un personnel aux capacités suffisantes pour 
comprendre et faire fonctionner ce système. Cette feuille 
de route applique une méthode de système de systèmes 
pour parvenir aux trois phases de modernisation des pres-
tataires de services météorologiques et hydrologiques. 

Un programme de modernisation substantiel pour tout 
SMHN doit inclure trois composantes, à savoir i) l’amélio-
ration du système de prestation de services ; ii) le renforce-
ment institutionnel et le développement des capacités ; et 
iii) la modernisation des infrastructures d’observation, de 
TIC et de prévision (Rogers et Tsirkunov 2013). Cette feuille 
de route respecte ce principe. Les activités proposées 
visent à renforcer la base institutionnelle des prestataires 
de services météorologiques et hydrologiques : développer 
les capacités du personnel ; moderniser les techniques uti-
lisées pour l’observation, les TIC, la gestion des données et 
l’infrastructure, les installations et les procédures de prévi-
sion hydrométéorologiques ; et, surtout, améliorer la pres-
tation de services et d’informations hydrométéorologiques 
et d’alerte précoce à la population et aux secteurs les plus 
vulnérables aux conditions météorologiques, climatiques et 
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hydrologique — principalement l’agriculture, le transport, 
l’énergie, la gestion des ressources en eau et le tourisme. 

Cette feuille de route présente trois phases (chacune 
s’appuyant sur la précédente) destinées à moderniser 
les prestataires de services météorologiques et hydrolo-
giques, ainsi que le soutien à l’ONPC pour l’amélioration 
des services d’alerte précoce. Le niveau de complexité et 
les ressources requises sont différents pour chaque phase, 
comme indiqué ci-dessous.

Phase I : activités immédiates à court terme. Cette phase 
prévoit des investissements destinés à soutenir des activi-
tés hautement prioritaires visant à améliorer les services 
publics de base en introduisant de nouvelles technologies 
dans les institutions concernées et en en renforçant les 
capacités et les compétences du personnel par de la for-
mation (à court terme : durée de deux à trois ans). La mise 
en œuvre de cette phase nécessite de recruter 14 per-
sonnes supplémentaires un financement de 20,5 millions 
de dollars. Le coût annuel de fonctionnement est estimé à 
1,03 million de dollars.

Phase II : activités à moyen terme. Cette phase prévoit 
des investissements destinés à améliorer modestement 
la capacité en services météorologiques, climatiques et 
hydrologiques adaptés aux besoins de service public des 
communautés d’utilisateurs les plus importantes, notam-
ment en ce qui concerne la gestion des catastrophes, les 
transports, l’agriculture et la gestion des ressources en 

eau (moyen terme : durée de deux ans au-delà de la phase 
I). Cette phase doit être mise en œuvre après la phase I 
et nécessite un financement supplémentaire de 16,65 mil-
lions de dollars, le recrutement de 11 employés. Le coût de 
fonctionnement est estimé à 1,86 million de dollars par an 
(après la mise en œuvre des phases I et II).

Phase III : activités à long terme. Cette phase prévoit des 
investissements visant à doter les institutions concernées 
des capacités nécessaires pour fournir des données, des 
prévisions et des services d’alerte adaptés pour la sécurité 
du public, ainsi qu’un soutien au développement des sec-
teurs socio-économiques les plus importants (long terme : 
durée de deux ans au-delà des phases I et II). Cette phase 
doit être mise en œuvre à la suite des phases I et II. Elle né-
cessite un financement supplémentaire de 5,4 millions de 
dollars et le recrutement de 6 personnes supplémentaires. 
Le coût de fonctionnement est estimé à 2,13 millions de dol-
lars par an (après la mise en œuvre des phases I, II et III).

Les deux premières phases renforcent la capacité des 
institutions concernées à remplir leur rôle de service pu-
blic. La troisième phase offre la possibilité de s’appuyer 
sur la capacité des services publics de météorologie, de 
climatologie et d’hydrologie à fournir des services supplé-
mentaires adaptés, seuls ou en partenariat avec d’autres 
institutions.

Deux conditions principales devront être remplies pour 
atteindre les résultats prévus pour la phase III : i) le pays 

FIGURE 0.1 Représentation d’un SMHN conçu comme un système de systèmes

Source : Rogers et al. 2019.
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doit pouvoir orienter les ressources disponibles des projets 
existants pour soutenir les activités visant à moderniser 
l’infrastructure d’observation, de TIC et de prévision des 
prestataires de services météorologiques et hydrologiques 
et à améliorer la prestation de services ; et ii) les services pu-
blics doivent être en mesure d’accroître de manière substan-
tielle les effectifs en recrutant 31 spécialistes et techniciens 
formés, et allouer des ressources financières supplémen-
taires à l’exploitation de ces systèmes modernisés. 

L’élaboration d’un concept d’opérations est essentielle 
pour la planification et la mise en œuvre détaillées de 
chaque phase.

Avantages socio-économiques 
de l’amélioration des services 
hydrométéorologiques et des services 
d’alerte précoce

Il est désormais courant pour les prestataires de ser-
vices hydrométéorologiques d’entreprendre une analyse 
coûts-avantages afin de sécuriser et d’optimiser l’utilisa-
tion des investissements. Ces analyses ont toutes démon-
tré que les avantages des services hydrométéorologiques 

sont nettement supérieurs aux coûts d’investissement et 
d’exploitation nécessaires pour les moderniser, les pro-
duire et les fournir. 

Pour optimiser la rentabilité de l’investissement, la mo-
dernisation des services météorologiques et hydrolo-
giques doit se concentrer sur la prestation de services 
en utilisant tous les mécanismes et canaux permettant 
d’atteindre les utilisateurs finaux, et sur la garantie que 
les utilisateurs peuvent utiliser ces services de manière 
productive. 

Les évaluations récentes ont utilisé différentes métho-
dologies, comme il est décrit dans Valuing Weather and 
Climate : Economic Assessment of Meteorological and 
Hydrological Services (OMM et al 2015). Il s’agit notam-
ment de méthodes affinées, sectorielles et d’analyses 
comparatives. L’analyse coûts-avantages montre que les 
trois phases d’investissement proposées sont économi-
quement efficaces, ce qui signifie qu’elles produiront des 
avantages socio-économiques supérieurs à leurs coûts. 
Dans tous les cas, les avantages générés à long terme 
sont supérieurs aux coûts.
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1PRÉSENTATION DE LA FEUILLE DE 
ROUTE ; GÉOGRAPHIE, CLIMAT ET 
HYDROLOGIE DE LA TUNISIE, ET 
CARACTÉRISTIQUES ASSOCIÉES 

1.1. Présentation de la feuille de route

Ce travail analytique repose sur un diagnostic des capacités, des lacunes et 
des défis auxquels sont confrontés les services météorologiques et hydrolo-
giques en Tunisie, responsables de la fourniture de produits et services météo-
rologiques, climatiques et hydrologiques (hydrométéorologiques). Il propose 
un cadre stratégique technique pour l’amélioration des systèmes et services 
hydrométéorologiques et d’alerte précoce (SAP) au bénéfice de la population 
tunisienne via la sauvegarde de leurs vies, de leurs biens et moyens de sub-
sistance, ainsi que la protection des investissements économiques. Ce cadre 
stratégique a pour finalité de soutenir les autorités publiques tunisiennes 
dans leur processus de prise de décision.
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Cette feuille de route est composée de neuf chapitres. La 
géographie, les risques météorologiques, climatiques et 
hydrologiques affectant la Tunisie, ainsi que leurs impacts 
socio-économiques sur le peuple tunisien, sont présentés 
dans les chapitres un à trois. L’évaluation des besoins des 
utilisateurs en matière d’information hydrométéorolo-
gique est présentée dans le chapitre quatre.

Un aperçu de la structure institutionnelle et organisa-
tionnelle des prestataires de services météorologiques 
et hydrologiques en Tunisie est fourni au chapitre cinq, et 
une analyse technique approfondie de l’état des lieux de 
ces services est développée au chapitre six. Le chapitre 
sept aborde la modernisation de l’hydrométéorologie et 
des SAP, et propose une feuille de route en trois phases 
successives de développement conçues pour transformer 
les prestataires de services météorologiques et hydrolo-
giques en Tunisie en entités techniquement modernes et 
solides, capables de remplir leurs mandats de service pu-
blic. Une analyse des avantages socio-économiques de ces 
investissements de modernisation est fournie au chapitre 
huit. Les conclusions et les grandes lignes de la démarche 
à suivre sont présentées au chapitre neuf, suivi de plu-
sieurs annexes fournissant des détails complémentaires. 
Tout au long du document, le terme «Service» en majus-
cule désigne l’institution, tandis que le terme «service» en 
minuscule désigne l’opération de collecte et de fourniture 
de l’information. Par ailleurs, le terme «météorologie» fait 
référence aux aspects liés à la météorologie et au climat. 

1.2. Géographie 

La Tunisie se situe au nord du continent africain, en bor-
dure du désert du Sahara, à l’extrémité orientale des 
chaînes montagneuses maghrébines, et sur la rive sud 
de la mer Méditerranée. D’une superficie de 162 155 km² 
le pays s’étire sur un axe Nord/Sud, et se situe dans une 
zone de transition entre le climat méditerranéen subhu-
mide et le climat saharien aride, avec un fort gradient 
hydro-climatique Nord/Sud, des régimes pluviométrique 
et d’évapotranspiration, et donc des conditions hydrolo-
giques. Cette organisation climatique selon l’axe Nord/
Sud est sous-structurée par l’influence des reliefs et de 
la mer, une influence elle-même saisonnière et sujette à 
des événements extrêmes (Slimani et al., 2007 ; Baccour 
et al., 2012). 

C’est ce gradient latitudinal général assorti des hétéro-
généités microclimatiques, et de la variabilité temporelle 
interannuelle, saisonnière ou événementielle, ainsi que les 
caractéristiques pédo-géologiques et orographiques qui 
déterminent l’organisation de la plupart des éléments de 
la géographie physique, écologique, agricole et humaine 
(figure 1.1) et de l’hydrologie et, par conséquent, des 
risques qui leur sont inhérents. 

FIGURE 1.1 Carte altimétrique et des grands 
ensembles géographiques

Source : Slimani et al. (2007).

Le territoire tunisien coïncide avec la terminaison orien-
tale de l’Atlas (figure 1.2), ce qui se traduit par plusieurs 
crêtes et groupes orographiques selon des alignements 
(Sud—)Ouest/(Nord—)Est, avec, au milieu, des systèmes 
de drainage qui s’écoulent d’Ouest en Est jusqu’aux do-
maines sédimentaires côtiers. Les eaux coulent alors vers 
la mer Méditerranée, finissent dans des zones humides 
endoréiques (lacs, lagunes, sebkhas, chotts) ou s’infiltrent 
dans les réservoirs sédimentaires et karstiques souter-
rains le long des vallées et plaines côtières (Merla, 2015 
; Camacho et al., 2015). De petits systèmes de drainage 
côtiers sont par ailleurs organisés localement, avec des 
pentes abruptes lorsque les montagnes sont proches de 
la mer, et parfois selon d’autres orientations (notamment 
le long de la côte nord du pays, au Cap Bon et à Djerba). 
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FIGURE 1.2 Carte des principaux bassins versants 

Source : DGRE (2009)

Les montagnes du Tell, au nord du pays, étalent leurs 
pics et plateaux le long de la frontière avec l’Algérie et fi-
nissent en discontinu vers l’Est. Là s’inscrivent le système 
lacustre tidal d’Ichkeul, classé au patrimoine de l’huma-
nité par l’UNESCO, le bassin de la Medjerda dont la par-
tie amont est transfrontalière avec l’Algérie et le bassin 
d’oued Miliane. 

La dorsale Sud-Ouest/Nord-Est constitue une frontière na-
turelle entre le nord et le centre du pays, culmine près de la 
frontière avec l’Algérie (Mont Chaambi, 1 544 m) et s’étend 
vers la péninsule du Cap Bon en mer Méditerranée. Entre la 
chaîne de la dorsale au nord et la chaîne de Gafsa, le centre 
du pays se compose de hautes plaines steppiques à l’Ouest 
et d’importants systèmes de drainage qui convergent vers 
les vastes plaines de l’Est. Les principaux bassins versants, 
du nord au sud sont : oued Nebhana, oued Merguelli et oued 
Zeroud qui convergent vers la vaste plaine de Kairouan, 
et sont désormais équipés de barrages (Bouzaiane et 
Laforgue, 1986 ; Leduc et al., 2007). 

La bande côtière du centre du pays se compose de 
basses plaines steppiques, avec des dépressions lo-
cales, des sebkhas et des systèmes sédimentaires d’eau 
souterraine.

Au sud, la Tunisie affiche une topographie hétérogène et 
de transition vers le désert du Sahara. À l’Ouest, les crêtes 
isolées Ouest-Est dominent les Chotts, de grandes dé-
pressions endoréiques à évaporites. Vers l’Est, le grand 
plateau du Dahar et la corniche Matmata s’étendent 
jusqu’à la plaine côtière de Jeffara et son système d’eau 
souterraine transfrontalier avec la Libye. Le sud, majo-
ritairement désertique et inhabitable, abrite le système 
aquifère du Sahara septentrional. 

1.3 Météorologie

La Tunisie est traversée par des masses d’air de différentes 
provenances et à forte saisonnalité. Les perturbations ve-
nant de l’Atlantique, notamment en hiver, apportent plus 
ou moins d’humidité de l’Ouest, selon la trajectoire suivie 
au-dessus de l’Afrique du Nord et des montagnes de l’At-
las et, par conséquent, produisent des précipitations oro-
graphiques, notamment sur le nord du pays (Slimani et al., 
2007 ; Feki et al., 2012 ; Feki et al., 2017).  

En été et pendant les saisons intermédiaires, l’air chaud qui 
arrive du sud tropical réchauffe l’atmosphère au-dessus du 
bassin méditerranéen. Les mouvements locaux des masses 
d’air au-dessus de ce bassin sont essentiellement détermi-
nés par les dépressions au-dessus du golfe de Gênes, des 
Baléares, du golfe de Syrte et du golfe de Gabès, associées 
aux centres de haute pression environnants. Dans certains 
cas, ces mouvements facilitent la circulation de l’air chaud 
et l’évaporation au-dessus de la mer, et l’humidité revient 
à la surface sous forme de précipitations, notamment en 
provenance de l’Est, connu pour être exposé à différentes 
influences orographiques. Il est fréquent que ces dyna-
miques se combinent au processus convectif, augmentant 
la variabilité en termes d’intensité pluviométrique, d’orga-
nisations spatio-temporelles et de fréquence. 

Au nord, le climat de la Tunisie est plutôt méditerranéen, 
caractérisé par des hivers doux (autour de 20 °C), une plu-
viométrie modérée ( jusqu’à 700 mm/an dans les régions 
côtières) et des étés chauds et secs (avec des tempéra-
tures pouvant dépasser 40 °C en juillet et août). Au sud, 
le climat est désertique, et les étés extrêmement chauds 
(les températures avoisinent les 45 °C), des hivers doux 
pendant la journée (les nuits sont particulièrement froides 
dans le désert) et une pluviométrie annuelle très faible (in-
férieure à 10 mm/an) (figure 1.3). 
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FIGURE 1.3 Carte de classification des climats selon Köppen 

Source : Beck et al., 2018. DOI: 10.1038/sdata/sdata.2018.214

L’ensemble de ces conditions climatiques historiques, per-
met de dégager les tendances (sur les dernières décennies) 
et les projections suivantes (ESCWA et al. 2017): 

	› Le XXe siècle a été marqué par une augmentation du 
nombre de journées de fortes chaleurs et une hausse 
de la température annuelle moyenne de près de 1,4 °C. 
La température annuelle moyenne devrait continuer 
de croître d’ici 2050, avec la formation d’une zone 
sensible au niveau de la frontière avec l’Algérie où le 
changement de température locale estivale peut al-
ler jusqu’à +5,3 °C. Ce même horizon temporel verra le 
nombre moyen annuel de journées chaudes augmenter 
(plus particulièrement en juillet, août et septembre), les 
vagues de chaleur se rallonger et le nombre annuel de 
journées fraiches diminuer (augmentation du nombre 
de nuits chaudes). 

	› Au cours des dernières décennies, la Tunisie a enre-
gistré une baisse significative des quantités de pluies 
collectées en hiver et au début du printemps. Les re-
levés des observations effectuées entre 1997 et 2008 

indiquent plus de 330 jours secs par an (pluviométrie 
inférieure à 1 mm). Depuis 1950, on a constaté une di-
minution de 5 % de la pluviométrie annuelle par décen-
nie au nord du pays, alors que les fortes pluies, elles, 
sont devenues plus fréquentes. À l’horizon 2050, on 
s’attend à une plus grande réduction de la pluviométrie 
et à une augmentation de la fréquence des pluies tor-
rentielles, notamment au nord. On en sait un peu moins 
sur la pluviométrie au sud. 

	› Près des deux tiers des régions du pays sont se-
mi-arides à arides et exposées à des sécheresses 
fréquentes. Depuis 1907, le pays a connu plus de 25 an-
nées sèches, les plus importantes ont été enregistrées 
entre 1999 et 2002. Des températures de plus en plus 
élevées associées à une pluviométrie déclinante auront 
probablement pour effet de réduire les ressources en 
eau d’ici à 2050. Les projections montrent une ten-
dance sèche dans toute la région, notamment au long 
de la côte méditerranéenne, en raison des diminutions 
des pluies estivales. L’Afrique du Nord (y compris la 
Tunisie) est particulièrement exposée aux inondations 

Aride, désertique, chaud (BWh)

Aride, désertique, froid (BWk)

Semi-aride, chaud (BSh)

Semi-aride, froid (BSk)

Tempéré, été sec, été chaud (Csa)

Tempéré, été sec, été chaleureux (Csb)
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qui devraient devenir de plus en plus fréquentes, de plus 
en plus intenses et de plus en plus longues. Les séche-
resses sont plus fréquentes l’été que l’hiver. 

	› Chaque année depuis 1992, le niveau de la mer 
Méditerranée augmente de 3,1 mm en moyenne, même 
si des relevés plus anciens révèlent une importante va-
riabilité locale. Le niveau de la mer pourrait s’élever de 
3 cm à 61 cm d’ici à 2050 en fonction de l’expansion 
thermique et de la salinité des eaux. Compte tenu des 
particularités des zones côtières, 1 % à 3 % des terres 
seraient affectées par une augmentation d’un mètre du 
niveau de la mer. 

Le changement climatique est au premier rang des prio-
rités politiques et économiques du pays. La Tunisie est le 
quatrième pays arabe à avoir publié ses Contributions pré-
vues déterminées au niveau national (Intended Nationally 
Determined Contributions — INDC) pour une réduction 
des émissions de gaz à effet de serre. Par ailleurs, il est 
permis de penser que le caractère limité des ressources 
énergétiques nationales favorisera le développement des 
sources d’énergie renouvelables et rendra leur utilisation 
plus efficace, conformément à la nouvelle stratégie pour 
l’emploi visant à réduire le chômage des jeunes. La Tunisie 
est également le premier pays de la région Afrique du Nord 
et Moyen-Orient (MENA) à reconnaître le changement cli-
matique dans sa nouvelle Constitution : « l’État garantit le 
droit à un environnement sain et équilibré et la participa-
tion à la sécurité du climat ». Le ministère de l’Agriculture, 
des Ressources hydrauliques et de la Pêche (MARHP), en 
coordination avec le ministère de l’Environnement (ME) et 
avec le soutien de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) a entamé, en 2018, 
la préparation du deuxième chapitre du Plan national 
d’adaptation, relatif à la sécurité alimentaire, en appli-
quant l’approche nexus (BPEH, 2019).

1.4 Hydrologie, ressources en eau et 
infrastructures connexes 

La moyenne des précipitations en Tunisie est de 230 mm/
an (soit un volume d’eau total de 36 milliards de m3) et 
caractérisée par une grande hétérogénéité : 36 % de ce 
volume est concentré sur 3 % du territoire dans l’extrême 
nord et 6 % sur 62 % du territoire au sud (figure 1.4). 

Le bilan hydro-climatique global entre précipitations et 
évapotranspiration, la grande variabilité saisonnière et in-
terannuelle des processus et leurs signatures statistiques, 

la fréquence des épisodes de pluies torrentielles, l’hétéro-
généité des états de surface du sol et des conditions pé-
do-géologiques du partitionnement des pluies entrantes 
donnent lieu à un ruissellement éphémère et à d’impor-
tants retours vers l’atmosphère. 

Pendant les épisodes de pluies intenses, les organisations 
spatio-temporelles et la trajectoire des précipitations 
au-dessus des bassins versants, combinées à la réparti-
tion de la hauteur pluviométrique en termes d’intensité, 
exercent une grande influence sur les dynamiques hydro-
météorologiques des processus de génération du ruisselle-
ment et leur convergence vers l’exutoire et, par là même, 
sur la forme et les caractéristiques temporelles de la crue 
(Cudennec et al., 2005 ; Chargui et al., 2009 ; Aouissi et 
al., 2018). Cependant, ces caractéristiques pluviométriques 
sont souvent peu observées, car relevant d’échelles spa-
tiales et temporelles inférieures à la densité des réseaux 
d’observation. L’évaluation des changements récemment 
survenus au niveau des caractéristiques pluviométriques 
et hydrologiques et de leur répartition spatiale au-dessus 
des bassins versants révèle des modèles complexes avec 
des changements mineurs, voire aucun (Chargui et al., 2013 
; Cudennec et al., 2016 ; Chargui et al., 2018).

FIGURE 1.4 Carte de la pluviométrie annuelle 
(1/10 mm) et gradient structuré par la latitude, le 
relief et la distance à la mer

Source: Slimani et al. 2007
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Les événements de pluie intense qui s’abattent sur les 
bassins versants relativement petits et montagneux en 
amont provoquent des crues éclairs, souvent avec une 
dynamique spatio-temporelle complexe de la relation 
pluie-débit. Certaines crues donnent lieu à des inonda-
tions fluviales le long des oueds ou au niveau des plaines 
en aval. D’autres permettent de recharger la nappe d’eau 
souterraine dans les zones frappées — essentiellement 
vers les grandes vallées et plaines — ou génèrent des flux 
soudains vers les lacs côtiers, les lagunes, les sebkhas 
et les chotts. Les pluies torrentielles qui frappent la côte 
peuvent être encore plus dangereuses quand elles sont 
alimentées par l’humidité marine, renforcées par la dy-
namique convective et combinées à l’orographie côtière, 
et provoquer des inondations soudaines. Du point de vue 
hydrogéologique, la recharge dépend fortement des crues 
soudaines, ce qui implique également une forte dépen-
dance à la variabilité interannuelle et aux événements 
extrêmes (Leduc et al., 2007). Le même raisonnement 
s’applique à toute mobilisation de ressource par voie de 
stockage. 

De l’Antiquité à nos jours, de nombreuses techniques ont 
été utilisées pour la collecte, le stockage et la distribu-
tion de l’eau à des fins agricoles et domestiques, en re-
courant, le plus souvent, à des structures topographiques 
et hydrauliques, associées à une gestion des sols et des 
cultures : il s’agit en particulier de canaux et digues de di-
version pour irrigation par épandage (mgouds), de murs 
de pierre sèche ou de terre construits dans les talwegs 
( jessours), de terrasses et cordons de pierre sèche ou de 
terre érigés sur les versants (tabias), de canaux souter-
rains (qanat), de citernes, d’aqueducs, de réseaux de dis-
tribution dans les oasis, etc. (Ben Mechlia et al., 2004).  
Ces techniques se sont révélées être efficaces en ce qui 
concerne la résistance à la variabilité et le renforcement 
de la résilience à échelle fine : des versants aux petits 
périmètres et bassins versants, et des agriculteurs aux 
communautés, notamment grâce aux mécanismes de ré-
gulation collective (Romagny et al., 2006 ; 2007).

Entre la fin des années 1970 et le début des années 1980, 
une stratégie nationale de gestion des ressources en eau 
a été mise au point pour accompagner le développement 
du pays, en accordant une plus grande priorité au ren-
forcement de la mobilisation des ressources en eau verte 
et bleue, au développement des ressources en eau non 
conventionnelles et à la protection de l’environnement. Le 
développement intensif des techniques de conservation 
de l’eau et du sol a permis d’accroître la disponibilité de 
l’eau verte, grâce à une politique mixte qui consiste à la 
fois à valoriser les techniques traditionnelles et à tirer pro-

fit des technologies modernes. On estime que le potentiel 
de mobilisation des eaux bleues de surface a atteint un 
taux de 92 %, soit près de 2 500 millions de m3/an, grâce 
aux ouvrages hydrauliques (grands barrages, barrages et 
lacs collinaires), sachant que l’efficacité de la mobilisation 
est très variable d’une année à l’autre et est généralement 
hétérogène dans le pays (BPEH, 2014, 2015, 2016, 2017, 
2018). L’utilisation des ressources en eaux souterraines a 
été particulièrement encouragée au cours des dernières 
décennies, tant pour l’usage domestique que pour l’irriga-
tion, et représente aujourd’hui 63 % des ressources exploi-
tées (ESCWA, 2019). Une infrastructure d’interconnexion 
Nord-Sud a été développée et est en cours de renforce-
ment pour faciliter la mutualisation le long du gradient 
hydro-climatique et, par là même, la robustesse et la rési-
lience à l’échelle nationale. 

La protection contre les inondations en Tunisie repose 
sur un savoir-faire qui remonte au moins aux opérations 
de protection de la ville de Kairouan au moment de l’ins-
tallation des Arabes au Moyen Âge (Boularès, 2015). De 
nombreux travaux hydrauliques ont été réalisés au cours 
des dernières décennies autour et au sein même des villes 
(Tunis et Gabès en sont des exemples emblématiques) 
(Oueslati, 1999 ; ONAS, 2020).  Des digues ont également 
été installées le long de certains segments d’oueds. C’est 
notamment le cas le long de la Medjerda, où de nouveaux 
travaux sont en cours. 

Ces dynamiques ont soutenu le développement socio-éco-
nomique du pays au cours des dernières décennies et ont 
suivi une évolution parallèle. Les spécialistes connaissent 
bien les défis à relever et disposent d’une expertise dans 
la gestion des ressources en eau et des infrastructures. 
Toutefois, le partage de données entre parties prenantes 
accuse un certain retard (ESCWA, 2019). 

Le système, dans son ensemble, reste vulnérable aux 
événements météorologiques de forte intensité et impré-
vus. Plusieurs autres problèmes ont fait surface, liés no-
tamment aux conflits entre objectifs, régions et acteurs 
qui compliquent l’établissement des compromis néces-
saires. Certaines de ces questions ont été à l’origine de la 
Révolution de 2011 (en particulier entre les régions mon-
tagneuses de l’intérieur du pays et les villes touristiques 
et de grande consommation en aval, tant pour le volume 
d’eau consommée que pour l’empreinte eau des différents 
types de cultures) ; la surexploitation des ressources en 
eau souterraine et les problèmes liés à leur durabilité (le 
taux d’exploitation a été estimé autour de 117 % en 2018))
(BPEH, 2019) ; le vieillissement des infrastructures (y com-
pris l’envasement) ; la perturbation de l’équilibre sédimen-
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taire des hydrosystèmes et les changements induits au 
niveau de la géométrie et de l’hydraulique. Ces constats 
et les ouvrages de références internationaux (Dixon et al., 
2020 ; Perera et al., 2019 ; OMM/GFCS, 2014 ; Banque 
mondiale, GFDRR, 2018) concordent sur la nécessité de 
moderniser les services hydrométéorologiques et hydro-
climatiques concernés.

La Tunisie a mené deux études stratégiques (Eau 2000, 
Eau 2030) sur les priorités du secteur de l’eau au niveau 

national (ESCWA, 2019). La stratégie Eau 2050, qui est 
en préparation dans le cadre d’un processus participatif 
sous la coordination du MARHP (voir chapitre 4), s’inscrit 
dans le cadre plus large de l’Agenda 2030 et des objectifs 
de développement durable (ODD) (République Tunisienne, 
2019).
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2 ALÉAS ET RISQUES 
MÉTÉOROLOGIQUES, CLIMATIQUES 
ET HYDROLOGIQUES 

La Tunisie est une région sujette aux catastrophes et particulièrement ex-
posée à des risques hydrométéorologiques divers, à l’instar des inondations, 
sécheresses, séismes, feux de forêts, tempêtes de neige et de sable, grands 
vents, vagues de froid et épisodes caniculaires (figure 2.1). Le pays est ex-
posé à des températures et des précipitations extrêmes plus fréquentes et 
plus sévères en raison du changement climatique. Ces éléments induisent 
différents aléas météorologiques, climatiques et hydrologiques, pouvant me-
ner à des catastrophes hydrométéorologiques. De tels événements se sont 
multipliés en Tunisie au cours de la dernière décennie. 

 // 15



16 // Aléas et risques météorologiques, climatiques et hydrologiques

RENFORCEMENT DES SYSTÈMES ET SERVICES HYDROMÉTÉOROLOGIQUES ET D’ALERTE PRÉCOCE EN TUNISIE // FEUILLE DE ROUTE

FIGURE 2.1 Nombre d’aléas hydrométéorologiques (1957-2018)

Source : Banque mondiale (2020)

Les archives ont permis de retracer les événements 
majeurs survenus dans le pays depuis le Moyen-Âge 
et la construction des bassins de drainage de la ville de 
Kairouan, même si la reconstruction paléohydrologique 
reste, à ce jour, limitée. Les documents administratifs, ar-
ticles de presse, publications scientifiques, entre autres, 
recèlent de nombreuses informations sur les événements 
hydrométéorologiques récents. Ces événements (voir des-
cription ci-après) témoignent de la variabilité des aléas 
hydrométéorologiques en Tunisie. Cela renvoie à la varia-
bilité spatiale, temporelle et fréquentielle ; et à l’hétéro-
généité des variables, systèmes et processus naturels en 
jeu ; sous forçage de variables imbriquées d’ordres clima-
tique, géographique et hydraulique. 

L’événement synoptique extrêmement sévère de l’au-
tomne 1969 est un repère (Boudhraâ et al., 2015) dans la 
mesure où il a touché une grande partie du pays, a frap-
pé la Tunisie avant qu’elle ne se dote des principales in-
frastructures hydrauliques dont elle dispose de nos jours, 
et a été extrêmement sévère sur le plan des processus 
hydrométéorologiques et des retombées (542 morts, 
70 540 maisons détruites et 340 000 sans-abris). En 
septembre, 10 jours de pluies cumulées (400 mm) ont été 
enregistrés par l’INM dans certaines régions. En octobre, 
30 jours de pluies cumulées ont été enregistrés (500 mm) 
sur de grandes zones, avec des intensités allant jusqu’à 
80 mm/jour. Certaines observations hydrométriques di-
rectes ont été menées, notamment dans le bassin d’oued 
Zeroud. Le 27 septembre, le débit a atteint 1 910 L/s.km², 

ce qui, pour un bassin de 8,950 km², est un record en 
Afrique du Nord. 

La Medjerda présente un écoulement permanent ce qui, à 
l’exception, du Nil, est rare en Afrique du Nord, et confère 
à ce bassin un caractère stratégique pour les établisse-
ments humains et l’agriculture, et ce depuis l’Antiquité. La 
mise en place d’infrastructures hydrauliques modernes 
(barrages, digues) destinées à des utilisations locales et 
distantes (interconnexion des barrages), servant par-
fois plusieurs objectifs (barrage Sidi Salem), a modifié le 
fonctionnement hydrologique (sédimentaire) ainsi que la 
vulnérabilité aux aléas des dernières décennies et la forte 
interdépendance amont-aval. Compte tenu du régime 
pluviométrique (et neigeux en amont) et de l’organisa-
tion géographique-hydrographique, on constate essen-
tiellement des crues lentes en amont et en provenance 
des affluents nord, en hiver, et des crues rapides en pro-
venance des affluents sud, au printemps et en automne 
(Rodier et al., 1981 ; Coopération financière Germano-
Tunisienne, République tunisienne, 2016). Les crues de la 
Medjerda, induites par ses différents affluents, présentent 
différentes formes d’hydrogramme selon les dynamiques 
spatio-temporelles des pluies, ce qui complique la gestion 
opérationnelle. 

L’inondation la plus catastrophique de l’histoire moderne 
du pays est survenue entre le 27 et le 31 mars 1973, avec 
un débit maximal de près de 3 000 m3/s sur l’axe principal 

Sécheresse
Tremblement de terre
Épidémie
Incendie
Crues et inondation
Tempête
Vent fort

1%
6%

10%

19%

7%

2%

55%
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de l’oued. Depuis, plusieurs crues importantes ont eu lieu, 
notamment en janvier 2003 (800 m3/s de débit maximal). 

Entre le 16 et le 20 janvier 1990, de fortes pluies (plus 
de 500 mm sur 5 jours consécutifs), phénomène plutôt 
rare pour le mois de janvier en Tunisie, ont provoqué des 
inondations étendues dans le centre et le sud du pays. 
Le volume de sédiments qui a transité par l’oued El H’tab 
(Tunisie centrale) à sa sortie de Djebel Kharroub (Khanguet 
Ezzazia) a été estimé à 355,010 m3 pour un bassin versant 
de 2 200 km2 (A. HAMZA, 1993), ce qui représente une dé-
gradation spécifique d’environ 161 m3/km2 (1,61 m3/ha).

Les fortes pluies et inondations localisées sur les villes 
côtières et à l’intérieur du pays font l’objet d’examens 
particulièrement approfondis ; il convient en effet d’y ap-
préhender les aléas selon des organisations et échelles 
spatio-temporelles plus précises, et de s’intéresser à la 
façon dont ces régions sont confrontées à des vulnéra-
bilités particulières. Des pluies intenses se sont abattues 
sur le golfe de Gabès et Matmata les 10, 11 et 12 no-
vembre 2017. Le 11 novembre, des pics de 191 mm et de 
185 mm ont été enregistrés respectivement à Zarrat et à 
Toujène, ce qui équivaut à une période de retour de 150 à 
200 ans. Les oueds qui descendent vers les montagnes du 
golfe de Gabès (plus particulièrement l’oued Jir et l’oued 
Beni Zelten) et vers la plaine de la Jeffara ont été marqués 
par de fortes crues au débit difficilement quantifiable, 
estimé à 350 m3/s. L’érosion et les changements géo-
morphologiques ont été sévères, ainsi que les dégâts aux 
infrastructures. 

Le « Grand Tunis » est, lui aussi, souvent frappé par des 
épisodes pluvieux intenses localisés et est de plus en 
plus vulnérable à ce type d’aléas, notamment parce que 
la vieille ville est en grande partie enclavée dans l’étroite 
plaine au pied du relief face au golfe de Tunis. L’ancien 
système de drainage est désormais insuffisant, la ville se 
développe à présent vers les périphéries en hauteur (ce 
qui augmente le taux d’imperméabilisation et la genèse 
du ruissellement) et dans les zones basses au-delà de la 
première couronne de relief (ce qui accentue la vulnéra-
bilité au niveau du deuxième périmètre urbain). Les 16, 17 
et 24 septembre 2003 ont été marqués par un épisode 
de pluies intenses localisées sur le « Grand Tunis », avec 
194 mm enregistrés le 17 septembre à Tunis-Carthage, 
un niveau jamais atteint depuis 1950 (le record précédent 
était de 133,5 mm le 3 novembre 1975). Ces pluies ont pro-
voqué des inondations généralisées dans toute la région 
de Tunis. Depuis, d’autres pluies intenses sont tombées 
et ont provoqué des inondations dans quelques quartiers, 

notamment le 13 octobre 2007 et le 10 septembre 2019 
(MARHP, 2019).

Le samedi 22 septembre 2018, des crues éclairs ont frap-
pé le gouvernorat de Nabeul, dans la région du Cap Bon 
et causé la mort de 6 personnes et d’importants dégâts 
à l’infrastructure urbaine (DGRE, 2018 ; République tuni-
sienne et al., 2018). Des niveaux pluviométriques records 
ont été enregistrés à Beni Khaled (297 mm), à Soliman 
(244 mm), à Bouargoub (205 mm) et à Nabeul (197 mm), 
sur un large secteur de collines en amont de la ville de 
Nabeul, située sur la plaine côtière. Les débordements des 
oueds courts, le ruissellement direct venant de l’amont, 
et le ruissellement urbain local ont donné lieu à des inon-
dations dépassant 1,70 mètre par endroits. L’analyse 
effectuée après la catastrophe a révélé que des implan-
tations dans les vallées des oueds avaient exacerbé la vul-
nérabilité et le risque de ruissellement, que des chemins 
préférentiels d’écoulement avaient été négligés, et que 
certains équipements et infrastructures hydrauliques lo-
caux étaient insuffisants et mal entretenus. L’analyse a 
plus particulièrement confirmé l’éventualité d’épisodes 
de pluie-débit extrêmes localisés, renforcés par certaines 
circonstances météorologiques et océaniques, une géo-
morphologie côtière particulière et la vulnérabilité de la 
dynamique urbaine sur les côtes. 

La Tunisie a connu plusieurs grandes sécheresses tout au 
long du XXe siècle (Mouelhi et Laatiri, 2014 ; OSS, 2013). 
Le phénomène, récurrent dans le pays, ne frappe pas 
avec la même fréquence d’une décennie à l’autre. Les an-
nées 1950 et les années 1970, par exemple, se sont dé-
marquées par la faible occurrence d’années sèches. Les 
années 1920, 1940, 1960 et 1980, en revanche, ont été 
marquées par des sécheresses pluriannuelles, avec de 
grandes extensions spatiales et un déficit pluviométrique 
important (Hénia, 2001). Les épisodes de sécheresse enre-
gistrés au cours des années 1940 ont été les plus sévères 
de ce siècle. Certaines stations ont connu six à huit années 
sèches d’affilée. Pendant quatre années consécutives (de 
1944-45 à 1947-48), l’isohyète 400 mm s’est maintenu au 
nord de la moyenne et basse vallée de la Medjerda, c’est-
à-dire à plus de 150 km au nord de sa position moyenne, 
au sud de la dorsale. Au cours des années 1980, les an-
nées à pluviométrie inférieure à la moyenne l’ont emporté 
sur les années pluvieuses. La fin de la décennie (1987-88 à 
1988-89) a été marquée par une grande sécheresse avec 
un déficit pluviométrique intense qui a affecté l’ensemble 
du pays. Ces événements ont grandement affecté les 
secteurs socio-économique et environnemental, de l’agri-
culture à la santé. Une invasion de criquets a eu lieu en 
mars 1988, après deux années sèches consécutives. 
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IMPACTS SOCIO-ÉCONOMIQUES 
DES ALÉAS ET CATASTROPHES 
HYDROMÉTÉOROLOGIQUES

La Tunisie est particulièrement vulnérable aux aléas naturels et au changement 
climatique dont les effets sont susceptibles de se faire sentir au niveau des 
secteurs clés de l’économie. Selon les résultats préliminaires du profil de risque 
de catastrophes réalisé par la Banque mondiale, les pertes annuelles moyennes 
(PAM)1 dues aux inondations sont estimées à 40 millions de dollars (soit 0,1 % du 
PIB de 2018) et les pertes maximales probables (PMP)2 induites par les trem-
blements de terre sur une période de retour de 250 ans à 881 millions de dollars 
(soit 2,2 % du PIB de 2018)3. Les pertes enregistrées entre 2011 et 2018 à la 
suite d’inondations, de sécheresses et d’incendies ont été estimées à près de 
541,3 millions de dollars, et on estime que les inondations et les tremblements 
de terre sont responsables de 94 % des décès liés aux catastrophes naturelles 
(figure 3.1). 

1 La perte annuelle moyenne (PAM) correspond à la perte prévue pour chaque année, ramenée à une moyenne plu-
riannuelle
2 La perte maximale probable (PMP) correspond à la valeur de la perte pour une certaine fréquence annuelle de dé-
passement, par exemple : une probabilité annuelle ou une période de retour
3 À titre de comparaison, une étude menée par la Banque mondiale au Maroc a estimé la perte annuelle moyenne 
due aux inondations à près de 433 millions de dollars et celle due aux tremblements de terre à 88 millions de dollars. 
Voir Groupe de la Banque mondiale, 2013. Renforcement de la résilience du Maroc : apports pour une stratégie de 
gestion intégrée des risques

3
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Entre 2011 et 2018, le pays a subi plus de 2 550 incendies 
qui ont ravagé près 34 000 hectares de forêts. Le trem-
blement de terre le plus dévastateur de tout le XXe siècle 
s’est produit en 1957 à Jendouba, avec une magnitude de 
5,6 sur l’échelle Richter, causant 13 morts et l’effondre-
ment de plusieurs bâtiments (ME 2018). 

L’économie tunisienne est légèrement plus diversifiée que 
celles des autres pays du Maghreb, ses secteurs clés sont : 
l’agriculture, l’industrie, l’industrie minière et le tourisme. 
Le changement climatique devrait avoir des effets di-
rects notables sur au moins deux de ces secteurs, à savoir 
l’agriculture et le tourisme (et les services qui leur sont 
associés). 

L’agriculture tunisienne est principalement pluviale et, 
par conséquent, fortement vulnérable à la variabilité plu-
viométrique, aux longues sécheresses et aux hausses de 
températures (Verner, 2013). Le secteur agricole contri-
bue à hauteur de 11-12 % au PIB, génère près de 6 % des 
recettes d’exportation et emploie 16 % de la population 
active (Revolve et GIZ, 2013 ; Van der Gaast, 2018). Les 
sécheresses causées par la variabilité et le changement 
climatique devraient affecter plus particulièrement les 
cultures céréalières pluviales du fait d’une réduction de 
30 % de la superficie des terres agricoles et d’une baisse 
de la production de certaines cultures comme le blé et 
l’orge (SNC, 2013 ; Verner, 2013). Le changement clima-
tique devrait avoir des répercussions sur les produits 
agricoles destinés à l’exportation. La Tunisie est un grand 

producteur et exportateur d’huile d’olive (en 2018, le pays 
a été classé cinquième au monde) et de dattes (24 % des 
échanges mondiaux) (Ben Ahmed Zaag, 2017 ; Jacobs and 
Klooster, 2012). Actuellement, près de 40 % des terres 
cultivées sont consacrées à la culture des olives (Van der 
Gaast, 2018). Le changement climatique devrait entrainer 
une baisse de 50 % de la production d’olives, et une dimi-
nution de la surface des terres consacrées à leur culture 
de 42 % dans la partie sud du pays (Revolve et GIZ, 2013).   
Des tendances similaires devraient être observées pour 
d’autres cultures, en raison de la hausse des tempéra-
tures et de la diminution de la pluviosité induites par le 
changement climatique. L’effet combiné de l’augmenta-
tion des prix des produits alimentaires et de la baisse des 
rendements au niveau local engendrera, à son tour, une 
réduction de la croissance économique. Les projections 
prévoient également une réduction moyenne des revenus 
des exploitations agricoles de 2 % à 7 % par an sur trente 
ans (2000-2030). Les ménages agricoles ne seront pas 
les seuls à subir les effets du changement climatique. Les 
ménages ruraux non agricoles et les ménages urbains 
pâtiront, eux aussi, de l’augmentation des prix des pro-
duits alimentaires induite par le changement climatique 
(Banque mondiale, 2018).

La côte tunisienne abrite les deux tiers de la population 
totale du pays et plus de 70 % des activités économiques, 
notamment le tourisme et une grande partie de l’agri-
culture irriguée. La montée du niveau de la mer prévue 
à l’horizon 2100 (voir chapitre 1) aura un effet direct sur 

FIGURE 3.1 Mortalité et pertes économiques (2011-2018)

Source : Banque mondiale (2020) 

Mortalité Perts économiques
(millions de dollars américans, pourcentage)

Tremblement de terre
Épidémie
Incendie
Crues et inondation
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Sécheresse
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Crues et 
inondation

80%

1% 1%

14%

4%
46.5
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3.5
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491.3
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5 % de la population, ainsi que sur les ressources en eau, 
les écosystèmes naturels, l’infrastructure côtière, l’agri-
culture (réduction de 10 % des surfaces irriguées) Banque 
mondiale, 2018) et le tourisme. Au vu de l’importance du 
tourisme côtier, il n’est pas exclu qu’une telle élévation ait 
un impact disproportionné sur l’économie. Des conditions 
hydroclimatiques de plus en plus extrêmes — notamment 
les inondations, les sécheresses, les vagues de chaleur et 
les vents violents, combinées à la diminution de la disponi-
bilité des ressources en eau et à la hausse de leurs coûts — 
pourraient nuire de manière substantielle au tourisme sur 
le littoral. Le changement climatique (figure 3.2) va égale-
ment exacerber la pression exercée sur les ressources en 
eau, devant répondre à la demande des populations ur-
baines en perpétuel essor et à celle des secteurs agricoles, 
industriel et touristique. 

Les crues éclairs survenues en septembre 2018 à Nabeul 
ont entrainé la mort de 6 personnes. L’Évaluation rapide 
des besoins — réalisée par le gouvernement tunisien en 
partenariat avec la Banque mondiale, les Nations-Unies 
et l’Union européenne — a permis d’estimer les besoins de 
relèvement à près de 100 millions de dollars. Pour l’essen-
tiel, ces besoins concernent les secteurs les plus sérieuse-
ment touchés par les inondations, à savoir le transport, 
l’agriculture et l’habitat (figure 3.3). La catastrophe de 
Nabeul a permis d’attirer l’attention sur la forte exposition 
de la Tunisie aux catastrophes et sur les effets croissants 
du changement climatique. 

Il convient de noter que si les circonstances avaient été 
légèrement différentes de celles des événements décrits 

au chapitre 2, les conséquences auraient pu être diffé-
rentes, voire plus graves. Si les inondations de Nabeul 
avaient eu lieu en semaine, les victimes auraient pu être 
nombreuses dans les 57 écoles touchées. Si elles s’étaient 
étendues jusqu’à la zone touristique de Hammamet, cela 
aurait posé un important problème marketing au secteur 
touristique, stratégique pour l’économie du pays et déjà 
mis à mal. Si les inondations survenues à Tunis en 2003 ou 
2019 avaient touché plusieurs points critiques de la capi-
tale, et donc du pays, comme, le siège de l’INM lui-même 
(y compris les centres informatiques et de prévision situés 
au rez-de-chaussée du bâtiment) — la gestion de la crise 
aurait été beaucoup plus difficile. 

FIGURE 3.2 Évolution des menaces urbaines à 
Tunis

Source : Banque mondiale et CMI, 2011
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FIGURE 3.3 Répercussions des inondations survenues à Nabeul – Dégâts et pertes par secteur (en 
dollars)

Source : évaluation rapide des besoins réalisée par le gouvernement tunisien en partenariat avec la Banque mondiale, les Nations-Unies 
et l’Union européenne. 
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4ÉVALUATION DES BESOINS DES 
UTILISATEURS EN MATIÈRE 
D’INFORMATIONS ET DE 
SERVICES MÉTÉOROLOGIQUES, 
CLIMATOLOGIQUES ET 
HYDROLOGIQUES 

Les Services météorologiques et hydrologiques nationaux (SMHN) sont des 
entités du service public mandatées pour fournir des informations et des 
services d’alerte météorologiques (temps et climat) et hydrologiques, cer-
tains pouvant être payants, comme pour l’INM en Tunisie. 
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L’efficacité de la fourniture d’informations, de prévisions 
et d’alertes météorologiques, climatologiques et hydro-
logiques est déterminée par la manière dont ces services 
répondent aux besoins des utilisateurs. L’impératif d’ef-
ficacité exige une connaissance approfondie de ce dont 
les utilisateurs ont réellement besoin pour éclairer leurs 
processus décisionnels. Une consultation a été menée 
auprès de plusieurs parties prenantes concernant leurs 
utilisations et leurs exigences en matière de produits et 
de services dans le cadre de la préparation de cette feuille 
de route consacrée aux prestataires de services météo-
rologiques et hydrologiques. Il s’agit, notamment, de l’Of-
fice national de la protection civile (ONPC), du ministère 
de l’Agriculture, des Ressources hydrauliques et de la 
Pêche (MARHP) et des directions relevant de sa tutelle, 
du ministère de l’Équipement et des directions relevant 
de sa tutelle et du ministère de l’Environnement (ME). De 
nombreux autres acteurs devraient par ailleurs bénéfi-
cier des informations et des services météorologiques et 
hydrologiques. 

Des échanges approfondis avec les responsables des en-
tités susmentionnées ont mis en évidence les produits et 
informations dont les parties prenantes peuvent avoir 
besoin : prévisions météorologiques, projections de chan-
gement climatique, prévisions des crues, de sécheresses 
et de glissements de terrain, et alertes précoces hydro-
météorologiques. Les parties prenantes ont également 
demandé des informations sur les incidences que pour-
raient avoir ces aléas, afin de mieux informer et alerter le 
public. Ces informations doivent être fournies à diverses 
résolutions temporelles, allant des prévisions les plus im-
médiates (0 à 6 heures) pour les inondations soudaines et 
saisonnières, aux prévisions à plus long terme, pour les ac-
tivités de planification et de préparation, notamment liées 
à la gestion des ressources en eau et au secteur agricole. 
Les parties prenantes ont également souligné l’impor-
tance de mettre à disposition des alertes spécifiques pour 
les sites les plus touchés par ces risques.

L’ONPC et le ME sont conscients de l’importance que re-
vêtent les informations hydrométéorologiques pour atté-
nuer les effets des catastrophes naturelles. Compte tenu 
de la nécessité de combiner les données et informations 
provenant de différents ministères, l’ONPC a reconnu l’im-
portance d’établir des protocoles d’échange suivant des 

normes nationales qui permettraient d’harmoniser les 
données provenant de différents systèmes d’information 
géographique (SIG). Les outils disponibles pour l’évalua-
tion des risques doivent être renforcés par des données 
en temps réel provenant de divers services. Il est égale-
ment nécessaire d’activer un lien automatique d’accès aux 
données des différents prestataires de services météoro-
logiques et hydrologiques. L’ONPC et le ME ont fait état 
d’autres demandes plus spécifiques, comme : 

a) l’automatisation des échanges d’informations météo-
rologiques et hydrologiques entre agences et l’organi-
sation des informations entre les niveaux national et 
local (municipal) ; 

b) la formation des effectifs de l’ONPC pour l’interpré-
tation de ces informations et le renforcement des 
capacités de l’école nationale de la protection civile 
(ENPC) ; 

c) la mise en place d’un système national d’alerte pré-
coce au sein de l’ONPC et la réunion des contributions 
des différentes institutions au sein d’une seule et 
même plateforme : 

d) l’information et la sensibilisation du public ;
e) l’aménagement territorial et urbain, tenant compte 

des informations hydrométéorologiques et du change-
ment climatique. 

Pour l’heure, l’ONPC ne dispose d’aucun centre des opéra-
tions capable d’appuyer la gestion intégrée des risques de 
catastrophe. Il convient donc de procéder à une révision 
du cadre réglementaire associé.

Les activités du MARHP impliquent la mise en place 
d’échanges des principales données d’observations mé-
téorologiques (plus particulièrement pluviométriques) et 
produits/prévisions de modèles (exécutés à l’échelle locale, 
régionale ou globale et à des temporalités différentes), no-
tamment pour la prévision des inondations et la gestion 
des ressources en eau. 

Bien que d’autres secteurs socio-économiques n’aient pas 
été associés aux consultations, le tableau 4.1 donne un 
aperçu des besoins ventilés par secteurs d’activité, en ce 
qui concerne le type d’information et de service et compte 
tenu des caractéristiques et conditions propres au pays. 
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TABLEAU 4.1 Types de services requis par les utilisateurs/secteurs 
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Gestion des catastrophes √ √ √ √ √ √ √ √

Transport √ √ √ √ √ √ √

Agriculture et production alimentaire √ √ √ √

Gestion des ressources en eau √ √ √ √ √ √ √

Énergie √ √ √ √ √ √ √

Pêche √ √ √ √ √ √ √

Forêts √ √ √ √

Santé √ √ √ √

Médias √ √ √ √

Tourisme √ √ √ √ √ √ √

Les temporalités de diffusion des informations et de mise à disposition des services diffèrent d’un secteur utilisateur à 
l’autre. Le tableau 4.2 donne un aperçu des fréquences de mise à jour requises selon les secteurs utilisateurs, compte tenu 
des caractéristiques et conditions propres au pays.

TABLEAU 4.2 Types de produits requis par les utilisateurs/secteurs 

Secteur Te
m

ps
 ré

el

H
or

ai
re

Q
uo

ti
di

en

H
eb

do
m

ad
ai

re

M
en

su
el

Sa
is

on
ni

er
 

Pl
us

 lo
ng

Gestion des catastrophes √ √ √ √ √ √

Transport √ √ √ √

Agriculture et production alimentaire √ √ √ √ √

Gestion des ressources en eau √ √ √ √ √ √ √

Énergie √ √ √ √ √ √

Pêche √ √ √

Forêts √ √ √ √ √ √ √

Santé √ √ √ √

Médias √ √ √ √ √ √ √

Tourisme √ √ √ √
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5ANALYSE INSTITUTIONNELLE 
ET ORGANISATIONNELLE DES 
PRESTATAIRES DE SERVICES 
MÉTÉOROLOGIQUES ET 
HYDROLOGIQUES

En Tunisie, les services météorologiques sont exclusivement fournis par l’Ins-
titut national de la météorologie (INM). L’offre de services climatologiques 
et hydrologiques, quant à elle, est fragmentée : de nombreuses activités 
liées à la gestion des ressources en eau relèvent du ministère de l’Agricultu-
re, des Ressources hydrauliques et de la Pêche (MARHP) et des directions/
institutions relevant de son autorité. Les questions d’ordre environnemental, 
notamment l’assainissement urbain, sont du ressort du ministère de l’Envi-
ronnement. Le ministère de la Santé publique est responsable du contrôle de 
la qualité de l’eau et le ministère de l’Équipement de la gestion des inonda-
tions dans les zones urbaines. 

©
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Cette section met l’accent sur les prestataires de ser-
vices météorologiques, climatologiques et hydrologiques. 
L’analyse institutionnelle et organisationnelle porte donc 
essentiellement, sur l’INM et les directions compétentes 
qui relèvent du MARHP, notamment la Direction générale 
des ressources en eau (DGRE), la Direction générale des 
barrages et des grands travaux hydrauliques (DGBGTH). 
Certains autres bureaux et directions ont mis en place, 
en coordination avec les prestataires de services hydro-
logiques et météorologiques susmentionnés, des sta-
tions d’observation pour des projets pilotes de systèmes 
d’alerte précoce dans les zones vulnérables ou en associa-
tion à des projets spécifiques. C’est notamment le cas de 
la surveillance de certains lacs collinaires et de la réflexion 
d’un observatoire territorial par la Direction générale de 
l’aménagement et de la conservation des terres agricoles 
(DGACTA). 

5.1 Institut national de la météorologie 

5.1.1 Bref historique et situation institutionnelle 
actuelle 
Si le premier service météorologique a été créé en 1885 à 
Tunis-Manoubia, les premières activités dans ce domaine 
remontent à 1873, année au cours de laquelle la première 
observation météorologique a été effectuée. Depuis sa 
création, l’Institut national de la météorologie a connu de 
multiples réformes et changé plusieurs fois de statuts. La 
Loi 200910 du 16 février 2009, portant création de l’INM, 
confère à ce dernier la qualité d’établissement public à ca-
ractère non administratif, soumis à la tutelle du ministère 
du Transport.

La mission, les attributions et l’organisation de l’INM 
sont décrites à l’Article 2 du décret 2009-10 du 16 fé-
vrier 2009, comme suit : 

a) la satisfaction des besoins généraux d’ordre météoro-
logique, géophysique et climatologique intéressant les 
différents secteurs de l’économie du pays et notam-
ment l’assistance météorologique à la navigation 
aérienne, à la navigation maritime, à l’agriculture et 
au tourisme ;

b) la conception de programmes et politiques visant au 
développement des secteurs de la météorologie, de 
la géophysique et de la climatologie en profitant des 
progrès technologiques et scientifiques ;

c) la contribution à la mise en place de facteurs de 
durabilité du développement par la participation aux 
programmes consacrés aux domaines de la protection 
de l’environnement, de la conservation de la nature et 
de la promotion de la qualité de la vie ;

d) la contribution à la protection des personnes et des 
biens contre les risques causés par les calamités 
naturelles et industrielles et à l’atténuation de leurs 
effets négatifs en coordination avec les différents 
organismes intéressés ;

e) la coordination technique dans le domaine de sa com-
pétence de toutes les activités présentant des aspects 
météorologiques et géophysiques ;

f) la gestion et la maintenance de la base des données 
météorologiques et géophysiques ;

g) l’élaboration d’études techniques et économiques 
relevant de sa compétence ;

h) l’exécution des recherches fondamentales et appli-
quées pour le développement de la science météorolo-
gique, de la climatologie et de la géophysique ;

i) la mise en œuvre des accords internationaux sous-
crits par la Tunisie en matière de météorologie et de 
géophysique ; et

j) la fourniture de certains services payants, faisant par-
tie de sa mission, dont la liste et les tarifs sont fixés 
par arrêté du ministre du Transport.

Depuis, l’INM a mis en place une politique commerciale 
et orienté ses services de façon à proposer à ses clients 
et partenaires plusieurs produits et services dans les do-
maines de la météorologie, du climat et de la sismologie. 
L’accomplissement des attributions incombant à l’INM re-
pose sur deux principaux domaines : 

La météorologie, qui constitue l’épine dorsale des activités 
de l’INM et à laquelle est consacrée la majeure de partie 
des équipements de l’institut. La météorologie couvre les 
activités liées : 

a) à l’observation, au stockage, à l’échange et au traite-
ment des données météorologiques ;

b) aux prévisions météorologiques ; et
c) à la climatologie, à la météorologie appliquée et à la 

recherche.

La géophysique et l’astronomie qui ont été intégrées aux 
activités de l’INM essentiellement aux fins d’utilisation 
des données au niveau national. Elles couvrent les acti-
vités liées : 

a) à la mesure et au suivi de l’activité sismique et aux 
études géophysiques appliquées ;

b) à l’observation du croissant lunaire et à l’élaboration 
du calendrier lunaire à des fins religieuses ;

c) à la détermination des dates des éclipses solaires et 
lunaires et à l’élaboration des éphémérides ; et
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d) à la mesure et au traitement des différents types de 
radiations solaires. 

La figure 5.1 présente l’organigramme organisationnel ac-
tuel de l’INM. L’INM est dirigé par un directeur général as-
sisté d’un conseil. On y recense quatre (4) départements 
opérationnels et techniques, trois (3) départements en 

charge de l’administration et des ressources humaines 
et financières, de la planification et des relations interna-
tionales, de la communication et du marketing et six (6) 
sous-divisions régionales : Tunis, Jendouba, Sousse, Sfax, 
Touzer et Médenine. Ensemble, ces départements sont 
chargés de : a) mettre en œuvre les directives dictées par 
l’administration centrale, b) fournir l’assistance météoro-

FIGURE 5.1 Organigramme organisationnel de l’Institut national de la météorologie (INM)

Source : avec l’autorisation de l’INM 
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logique nécessaire à la navigation aérienne et maritime, 
c) contribuer à l’étude des facteurs météorologiques et de 
leurs effets sur le développement économique à l’échelle 
régionale et d) gérer les activités des stations météoro-
logiques de l’institut. L’INM connaît actuellement une 
réorganisation interne visant à faciliter la fourniture de 
services fondés sur les besoins des utilisateurs. Le nouvel 
organigramme organisationnel et la note justificative qui 
l’accompagne ont été soumis au ministère du Transport 
pour avis. 

L’INM dispose d’un plan stratégique pour la période 2015-
2020 et travaille à l’élaboration d’un nouveau plan pour 
2021-2025. L’établissement et la mise en œuvre de cette 
stratégie et de ce plan d’action ont permis à l’INM de s’ac-
quitter plus efficacement de ses fonctions. Les huit princi-
paux axes du plan stratégique pour 2015-2020 sont : 

1. garantir le meilleur service possible à la navigation aé-
rienne et anticiper les évolutions réglementaires ; 

2. contribuer à la sécurité des personnes et des biens face 
aux catastrophes naturelles et industrielles ;

3. renforcer l’expertise et mettre à jour les ressources 
techniques dans les domaines clés ;

4. développer la culture managériale, moderniser la ges-
tion (administrative, financière et des ressources hu-
maines) et adapter l’organisation, notamment en ren-
forçant la présence dans les régions ;

5. développer les capacités d’innovation, par le renforce-
ment des activités de recherche et de développement ;

6. développer la coopération institutionnelle et les projets 
internationaux et faire preuve de proactivité en ma-
tière de mobilisation des ressources ;

7. améliorer la qualité de service et l’orientation client et 
développer les activités commerciales, en visant des 
niveaux comparables à ceux d’autres agences météo-
rologiques nationales ; et

8. accroître la visibilité de l’INM et faciliter l’accès aux ser-
vices. 

5.1.2 Ressources humaines
En décembre 2019, l’INM employait 314 personnes 
(244 hommes et 70 femmes), dont 61 ingénieurs (titu-
laires d’un Bac +4/+5/+8), 184 techniciens supérieurs (ti-
tulaires d’un Bac/Bac+2/Bac+3/Bac+4), 4 informaticiens 
(titulaires d’un Bac/Bac+2), 24 gestionnaires/comptables 
(titulaires d’un Bac/Bac+2/Bac+4) et 41 techniciens d’exé-
cution (titulaires du baccalauréat). La liste du personnel 
de l’INM figure au tableau 5.1. 

TABLEAU 5.1 Personnel de l’INM 

Grade Niveau d’instruction 2016 2017 2018 2019

Ingénieurs Bac +4/+5/+8 47 25 46 24 45 22 40 21

Techniciens 
supérieurs 

Bac/Bac+2/Bac+3/Bac+4 149 30 158 28 152 26 156 28

Informaticiens Bac/Bac+2 4 6 3 4 2 3 2 2

Gestionnaires/
Comptables

Bac/Bac+2/Bac+4 9 16 8 16 10 14 10 14

Techniciens 
d’exécution

Bac 50 9 45 8 38 7 36 5

TOTAL (hommes/femmes) 259 86 260 80 247 72 244 70

GRAND TOTAL 345 340 319 314

Taux d’encadrement 42 % 42 % 43 % 43 %

Source : avec l’autorisation de l’INM 

Le nombre d’employés de l’INM a légèrement diminué. 
Le tableau 5.2 donne le montant des salaires moyens 
du personnel de l’INM, par mois et par an. L’INM a esti-
mé nécessaire de renforcer les capacités de ses effectifs 
en poste dans les domaines suivants : la recherche et le 

développement en météorologie, la gestion, la production 
(prévisions météorologiques et services climatologiques), 
les observations, les TIC, le marketing, la géophysique et 
l’astronomie. L’annexe 1 énumère les thèmes de formation, 
le nombre d’employés concernés et les priorités. 
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TABLEAU 5.2 Salaires moyens du personnel de l’INM (en dinars tunisiens)

Grade Salaire mensuel Salaire annuel

Ingénieur météo 2 607 38 326

Ingénieur Informaticien 2 607 38 326

Analyste (informatique) 2 422 35 612

Technicien 1 844 27 701

Source : avec l’autorisation de l’INM 

5.1.3 Budget
Les principales sources de financement de l’INM pro-
viennent du budget de l’État, des activités commerciales 
et du recouvrement des coûts (p. ex. fourniture de services 
météorologiques à la navigation aérienne). En 2019, le 
budget total de l’INM était de 20 585 000 dinars tunisiens 
(environ 7,2 millions de dollars). Le budget annuel de l’INM 
est financé à 77 % par les recettes des redevances, dont la 

majeure partie provient des services à l’industrie aéronau-
tique. Le tableau 5.3 présente la ventilation des postes du 
budget de l’INM pour 2016-2019. Les données disponibles 
montrent qu’alors que le budget total de l’INM augmente, 
le financement public alloué à la rémunération du person-
nel diminue. En 2019, le budget en capital de l’État a si-
gnificativement augmenté (1,4 million de dinars tunisiens, 
soit près de 490 000 dollars). 

TABLEAU 5.3 Recettes de l’INM pour 2016-2019 (en dinars tunisiens)

Sources de financement 2016 2017 2018 2019

Financement public (subvention de l’État au titre 
de rémunération du personnel)

3 000 000 1 920 000 2 800 000 2 400 000

Recettes tirées des services rendus au secteur de 
l’aviation

5 745 544 10 000 492 13 074 376 14 650 000

Recettes tirées des services météorologiques et 
climatiques rendus aux utilisateurs de secteurs 
autres que celui de l’aviation

712 846 702 000 766 319 784 000

Autres recettes (diverses) 52 261 189 000 349 600 442 000

Contribution du budget de l’État (au titre du 
budget d’investissement)

1 350 000 650 000 900 000 2 309 000

TOTAL 10 860 651 13 461 492 17 890 295 20 585 000

Source : avec l’autorisation de l’INM 

Le budget global attribué par l’État à l’INM est inférieur à 
celui fixé par les normes internationales. Dans la plupart 
des pays développés, les allocations publiques allouées 
aux agences météorologiques nationales pour les salaires, 
l’exploitation et la maintenance et les investissements en 
capital sont supérieures à 0,01 % du PIB. Par rapport au 
PIB enregistré par la Tunisie en 2019, cela correspond à des 
allocations publiques de près de 4 millions de dollars (envi-
ron 11,4 millions de dinars tunisiens) pour la seule météoro-
logie. Dans les faits les allocations publiques de l’État n’ont 
pas dépassé 4,7 millions de dinars tunisiens pour la même 
année. Par ailleurs, les recettes de l’INM sont fortement 
dépendantes des services fournis au secteur de l’aviation, 
à un taux beaucoup plus élevé que celui d’autres agences 
météorologiques nationales similaires. L’intégration de la 

Tunisie dans l’initiative Ciel unique européen depuis 2017 
a accentué le risque de voir diminuer les revenus tirés des 
services rendus par l’INM au secteur de l’aviation, et a donc 
justifié la nécessité de mettre en place des systèmes de 
management de la qualité (SMQ) actualisés et une cer-
tification ISO des services météorologiques offerts à la 
navigation aérienne. Sachant que la plupart des secteurs 
socio-économiques qui contribuent au PIB du pays sont 
tributaires de la météorologie et du climat, l’État gagnerait 
à réviser à la hausse le budget réservé à l’INM, par rapport 
au PIB. Le tableau 5.4 présente une ventilation des postes 
de dépenses de l’INM pour 2016-2019. On remarque une 
fluctuation à la hausse des dépenses sur les quatre der-
nières années, plus particulièrement en 2019, en raison des 
augmentations des salaires et des investissements. 
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TABLEAU 5.4 Dépenses de l’INM pour 2016-2019 (en dinars tunisiens)

La nature de la dépense 2016 2017 2018 2019

Rémunération du personnel 6 500 000 8 369 000 8 750 000 10 572 000

Dépenses de fonctionnement 2 786 258 2 647 656 2 672 727 2 466 000

Dépenses d’intervention 84 933 309 214 350 000 298 000

Dépenses associées à l’investissement 1 089 000 381 600 625 000 2 156 000

TOTAL 10 460 191 11 707 470 12 397 727 15 492 000

Source : avec l’autorisation de l’INM 

5.1.4 Accords, conventions et mémorandums 
d’entente nationaux et internationaux
La Tunisie est membre de l’Organisation météorologique 
mondiale (OMM) depuis 1957. Le directeur général de l’INM 
agit en qualité de Représentant permanent de la Tunisie 
auprès de l’OMM et prend part aux sessions du Congrès 
météorologique mondial, de l’Association régionale I 
(Afrique), du Conseil intergouvernemental des services 
climatologiques (CISC) et de la Conférence ministérielle 
africaine sur la météorologie (AMCOMET). Le personnel de 
l’INM participe activement aux commissions techniques 
de l’OMM et au Forum sur l’évolution probable du climat 
dans la région méditerranéenne (MedCOF), ainsi qu’aux 
sessions de l’Organisation européenne pour l’exploitation 
des satellites météorologiques (EUMETSAT) et à celles du 

Comité permanent arabe sur la météorologie (APCM) et 
de ses sous-groupes de travail. 

L’INM participe également à de nombreux programmes 
de coopération internationale, conventions et mémoran-
dums d’entente, comme ceux listés au tableau 5.5. Un 
programme institutionnel de renforcement des capacités 
techniques de l’INM a été mis en œuvre en 2015 dans le 
cadre d’un jumelage entre la Tunisie et la France avec le 
soutien de la Commission européenne. Ce programme a 
permis de mettre l’accent sur la collaboration technique 
dans les domaines de l’observation, des systèmes d’infor-
mation, de la production, de la formation et du dévelop-
pement de services commerciaux destinés au secteur de 
l’aviation.

TABLEAU 5.5 Programmes de coopération internationale, conventions et mémorandums d’entente 

Programmes de coopération/
Conventions/Mémorandums 
d’entente 

Domaines de coopération Date d’entrée 
en vigueur Nature de l’accord 

Accord-cadre de partenariat entre 
Météo-France et l’INM

Coopération scientifique et 
technique dans le domaine de la 
météorologie et du climat

Janvier 2009 Accord-cadre

Consortium ACCORD (A Consortium 
for Convection-scale modeling 
Research and Developpement)

Coopération multilatérale 2020 Convention

Météo-Maroc Coopération scientifique et 
technique dans le domaine de la 
météorologie et du climat

Octobre 2017 Mémorandum 
d’entente 

Mauritanie Coopération scientifique et 
technique dans le domaine de la 
météorologie et du climat

Juin 2012 Convention

Jordanie Coopération scientifique et 
technique dans le domaine de la 
météorologie et du climat

17 juillet 2019 Mémorandum 
d’entente

Source : avec l’autorisation de l’INM 

Le tableau 5.6 reprend les conventions et mémorandums d’entente conclus avec les partenaires au niveau national. 
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TABLEAU 5.6 Conventions et mémorandums d’ententes conclus au niveau national 

Institution Nature des services/
conventions Domaine d’activité Date d’entrée en vigueur 

Office de l’aviation civile et 
des aéroports

Services météorologiques 
destinés à la navigation 

aérienne 

Transport aérien 17 juin 2003

Chaine de télévision 
nationale 

Bulletins télévisés Communication et 
information

27 juin 2002 et actualisée 
le 26 août 2009

Radio nationale Bulletins radiophoniques Communication et 
information

27 juin 2002 et actualisée 
le 11 avril 2012

Radio IFM Bulletins radiophoniques Communication et 
information

15 novembre 2016

Radio Mosaïque FM Bulletins radiophoniques Communication et 
information

1er février 2012

Société TPS (Tyna 
Petroleum Service) 

Assistance météorologique énergie 30 mai 2009

Société SEREPT (Société de 
recherches et d’exploitation 

des pétroles en Tunisie)

Assistance météorologique énergie 10 août 1979 et actualisée 
le 15 décembre 2009

ENI Tunisie BV Assistance météorologique énergie 1er janvier 2015

Tunisie Télécom Bulletins météorologiques Communication et 
information

7 mars 2019

Société GETWIRELESS Bulletins météorologiques Communication et 
information

5 juin 2005

Société Ciment de 
Carthage

Relevés sismiques Sécurité 1er juillet 2017

INGC (Institut national des 
grandes cultures) 

Prévisions météorologiques 
et données climatologiques 

Agriculture 20 mai 2010

DGRE (Direction générale 
des ressources en eau)

Données pluviométriques Hydrologie 2018

MARHP (ministère 
de l’Agriculture, des 

Ressources hydrauliques et 
de la Pêche)

Prévisions météorologiques 
et données climatologiques

Agriculture, hydrologie, 
pêche et recherche 

Février 2020 

Source : avec l’autorisation de l’INM 

5.2 Ministère de l’Agriculture, des 
Ressources hydrauliques et de la Pêche

Le ministère de l’Agriculture, des Ressources hydrauliques 
et de la Pêche (MARHP) est le principal responsable de la 
gestion du domaine public, de la mobilisation et du déve-
loppement des ressources en eau, des projets de gestion 
de l’eau, des prélèvements agricoles et de l’allocation des 
ressources en eau aux utilisations domestiques et autres. 
La structure organisationnelle du MARHP a été établie 
par le décret 2001-419 du 13 février 2001, complétée par 
Directions générales par le décret 2001-420 du 19 fé-

vrier 2001, et modifiée par le décret 2011-1560 du 5 sep-
tembre 2011. Les directions du MARHP suivantes jouent 
un rôle important dans le domaine de la gestion des res-
sources en eau et des questions hydrométéorologiques : 

	› la Direction générale des ressources en eau (DGRE) ;
	› la Direction générale des barrages et des grands tra-

vaux hydrauliques (DGBGTH) ; et 
	› le Bureau de la planification et des équilibres hydrau-

liques (BPEH).

Pour d’autres aspects connexes, il s’agit de :
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	› la Direction générale de l’aménagement et de la conser-
vation des terres agricoles (DGACTA) ;

	› la Direction générale du génie rural et de l’exploitation 
des eaux (DGGREE) ; 

	› la Société nationale d’exploitation et de distribution 
des eaux (SONEDE) ; et

	› la Société d’exploitation du canal et des adductions des 
eaux du Nord (SECADENORD).

À l’échelle régionale, le MARHP est représenté par les 
Commissariats régionaux au développement agricole 
(CRDA), présents dans 24 gouvernorats. Aux côtés du 
MARHP et de ses sous-directions, différentes agences se 
partagent la gouvernance du secteur de l’eau, à l’instar de 
la Société nationale d’exploitation et de distribution des 
eaux (SONEDE) en charge de l’eau potable et l’Office na-
tional de l’assainissement (ONAS) (WGS, 2016). 

Cette organisation sectorielle et nationale/régionale joue 
un rôle majeur dans la gestion des calamités, en particu-
lier les crues, selon le cadrage transversal interministériel 
fourni par : 

	› la loi 91-39 du 8 juin 1991 relative à la lutte contre les 
calamités, à leur prévention et à l’organisation des se-
cours ;

	› le décret 93-942 du 26 avril 1993, fixant les modalités 
d’élaboration et d’application du plan national et des 
plans régionaux relatifs à la lutte contre les calamités, 
à leur prévention et l’organisation des secours ;

	› et plusieurs autres textes juridiques en particulier dans 
le Code de l’aménagement du territoire et de l’urba-
nisme, le Code des eaux et le Code forestier.

5.2.1 Bureau de la planification et des équilibres 
hydrauliques 
Le Bureau de la planification et des équilibres hydrauliques 
(BPEH) est la Direction générale rattachée au Cabinet mi-
nistériel, chargée de la coordination des divers acteurs 
intervenant dans le système de l’eau, de la planification 
de la mobilisation des ressources hydrauliques, de l’allo-
cation de l’eau aux différents utilisateurs et du contrôle du 
fonctionnement du système dans son ensemble. Le BPEH 
relève du MARHP et est chargé de (OCDE, 2014): 

	› planifier la mobilisation des ressources en eau conven-
tionnelles et le développement des ressources en eau 
non conventionnelles en vue de satisfaire, à moyen et 
à long terme, les besoins croissants des différents sec-
teurs consommateurs d’eau ; 

	› programmer annuellement l’allocation des ressources 
en eau aux différents utilisateurs en vue de valoriser 
ces ressources ;

	› assurer le suivi permanent du déploiement de la filière 
hydraulique notamment dans les situations excep-
tionnelles telles que les périodes d’inondations ou de 
sécheresse, ou lors d’éventuelles défaillances dans les 
installations de production et de distribution d’eau ; et

	› assurer la coordination entre les établissements pro-
ducteurs et distributeurs de ressources hydrauliques 
dans le domaine hydraulique. 

Le BPEH est organisé en trois cellules (décret 2011-1560), 
respectivement chargées de : 

	› la planification prospective en eau ;
	› la programmation hydraulique annuelle ; 
	› le suivi de la gestion de la filière hydraulique.

Actuellement, le BPEH prépare la « Stratégie Eau 2050 ». 
L’État tunisien a reçu une subvention d’un million d’euros 
pour élaborer une vision et une stratégie nationale à même 
de garantir la gestion appropriée des ressources en eau du 
pays à l’horizon 2050 et de renforcer la sécurité hydrique. 
L’objectif de ce projet triennal est de contribuer au déve-
loppement socio-économique, en assurant la disponibilité 
et l’accès aux ressources en eau à l’horizon 2050, et ce 
de manière efficiente, équitable et durable. Le projet en-
tend également assurer la planification dynamique des 
ressources en eau d’ici à 2050, à la lumière d’une vision 
et d’une stratégie structurées, intégrées et participatives. 
Pour y parvenir, le projet prévoit de respecter les étapes 
intermédiaires suivantes : 

a) définir une vision sur le long terme (horizon 2050), te-
nant compte du diagnostic de la situation du secteur 
de l’eau et des études prospectives sous-sectorielles ;

b) se référer à cette vision pour formuler une stratégie, 
définir des objectifs et s’entendre sur la façon de les 
réaliser ; et

c) définir les termes de référence nécessaires à la traduc-
tion de la stratégie développée en objectifs concrets et 
à la détermination des activités et moyens associés. 

Les principaux axes de la stratégie « Eau 2050 » sont :

	› la conception du cadre opérationnel de l’étude ;
	› la formulation de la vision et de la stratégie 

« Eau 2050 » ;
	› la définition des termes de référence des plans direc-

teurs et des plans d’action ; et
	› la gestion du projet.
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Le projet doit aider les autorités à prendre des décisions 
éclairées en matière d’investissement et de projets dans 
le pays (BAfD, 2022).  

5.2.2 Direction générale des ressources en eau  
La Direction générale des ressources en eau (DGRE) est 
chargée de : 

	› la mise au point des principes et méthodes propres à 
la gestion et à l’exploitation des ressources en eau en 
équilibrant l’offre et la demande ;

	› l’élaboration des plans de mobilisation pour l’exploita-
tion des eaux de surface et des eaux souterraines dans 
les zones rurales et urbaines du pays ;

	› la promotion des activités de recherche et d’expéri-
mentation concernant les ressources en eau conven-
tionnelles et non conventionnelles en vue d’assurer une 
réponse durable à la demande actuelle et future ;

	› la gestion des réseaux de mesure et d’observation exis-
tants et de l’installation d’autres réseaux, selon les be-
soins d’évaluation quantitative et qualitative de l’eau 
des différentes ressources en eau du pays (rivières, 
nappes souterraines) ; et 

	› l’élaboration des études de base et appliquées pour 
l’évaluation et l’établissement des bilans généraux des 
ressources en eau. 

Concrètement, la DGRE intervient au début de la gestion 
intra- et interministérielle des ressources et des calamités 
liées à l’eau en milieu naturel et rural.

4 Observatoire du Sahara et du Sahel : http://www.oss-online.org/fr 

5.2.3 Direction générale des barrages et des 
grands travaux hydrauliques
La Direction générale des barrages et des grands travaux 
hydrauliques (DGBGTH) est chargée de : 

	› l’élaboration des études hydrauliques ;
	› l’élaboration des études de maîtrise des eaux de sur-

face ;
	› l’élaboration des études de mobilisation des eaux ;
	› l’élaboration des études de grands ouvrages hydrau-

liques (grands barrages, barrage collinaire, ouvrages 
de transfert d’eau, canaux) et de la supervision de leur 
construction ;

	› le contrôle et la maintenance des barrages ; et 
	› la réalisation des travaux de drainage et des ouvrages 

hydrauliques d’exploitation, de transfer et de protec-
tion des zones rurales et agricoles.  

5.3 Aspects transfrontaliers

Les aspects transfrontaliers de la gestion des eaux de 
surface concernent essentiellement le bassin de la haute 
vallée de la Medjerda. Un comité technique conjoint, dirigé 
par les Premiers ministres tunisien et algérien, se réunit 
depuis 1985 et un comité de suivi a été mis en place en 
1991. En ce qui concerne les ressources en eaux souter-
raines partagées, l’Algérie, la Libye et la Tunisie ont signé 
en 2006 une convention de concertation sur la gestion 
concertée du Système aquifère du Sahara septentrional 
(SASS). La Tunisie est en outre, comme tous les autres 
pays du Maghreb, membre de l’Observatoire du Sahara 
et du Sahel (OSS), une organisation intergouvernemen-
tale internationale basée à Tunis depuis 2000 chargée 
principalement de faciliter les partenariats visant à rele-
ver les défis associés à la gestion des ressources en eau 
partagées4. 
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ÉVALUATION TECHNIQUE 
APPROFONDIE DES PRESTATAIRES 
DE SERVICES MÉTÉOROLOGIQUES 
ET HYDROLOGIQUES : ÉTAT DES 
LIEUX 

6.1 Méthodologie 

La modernisation des prestataires de services météorologiques et hydro-
logiques est un travail à la fois complexe et coûteux. De tels efforts néces-
sitent une approche structurée, étalée dans le temps et inscrite dans une 
stratégie solide qui reflète les exigences et les besoins de toutes les parties 
prenantes et des utilisateurs. 
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Les Services météorologiques et hydrologiques nationaux 
(SMHN) se présentent généralement sous forme de « sys-
tème de systèmes » et se scindent en trois catégories : 
systèmes de prestation, systèmes de production et sys-
tèmes d’appui — chacun bénéficiant d’activités de renfor-
cement des capacités (figure 6.1). C’est ce qu’on appelle la 
« chaîne de valeur hydrométéorologique » (GFDRR, 2020 ; 
OMM et al., 2015). La référence à cette illustration géné-
rique de « système des systèmes » météorologique, clima-
tologique et hydrologique permet d’analyser la situation 
de nombreux SMHN et de réfléchir aux investissements 

nécessaires au niveau de chaque composante de chaque 
système pour atteindre un niveau d’amélioration donné. 
La complexité de chaque système et des sous-systèmes 
qui le composent varie selon la taille et le niveau de dé-
veloppement du SMHN et des ressources dont il dispose, 
même si les éléments constitutifs de tout « système de 
systèmes » sont interdépendants. En Tunisie, la réparti-
tion des responsabilités complique la situation : les ser-
vices météorologiques relèvent de la responsabilité de 
l’INM et les services hydrologiques du MARHP (DGRE, 
DGBGTH, DGACTA et BPEH). 

FIGURE 6.1 Le SMHN ou le système de systèmes [en vert — les systèmes de prestation, en bleu — les 
systèmes de production, en marron — les systèmes d’appui — renforcement des capacités].
 

Source : Rogers et al. (2019)

La première étape vers l’élaboration d’un plan structuré et 
à long terme de modernisation des services hydrométéo-
rologiques consiste à étudier et à analyser les systèmes 
qui composent les institutions concernées. Les figures 6.2 
et 6.3 illustrent, respectivement, le « système de sys-
tèmes » des SMHN (à l’instar de l’INM) et le « système de 
systèmes » du Service hydrologique national (SHN) chargé 
de la production des prévisions d’inondations, avec la mise 
en place de systèmes de production et de prestation, leur 
renforcement par un système de TIC, de management de 
la qualité et de renforcement des capacités. Le « système 
de systèmes », tel qu’il apparaît à la figure 6.3 est exécuté/
opéré par différentes directions relevant du MARHP. Les 
lignes continues à l’intérieur des cases correspondent aux 
sous-systèmes internes. Les lignes discontinues sont uti-

lisées pour renseigner sur les sous-systèmes externes ou 
les combinaisons de sous-systèmes internes et externes. 

Les différences, quoique subtiles, qui existent entre un 
SMHN (lorsque les services météorologiques et hydrolo-
giques relèvent de la responsabilité d’une seule agence) 
et un SHN chargé de prévoir les inondations résident 
dans l’accès aux données d’observation et aux capacités 
de modélisation nécessaires au bon séquencement/à la 
bonne utilisation en cascade des entrées, sans risque de 
rupture au niveau de la chaîne de valeur hydrométéorolo-
gique (voir chapitre 7). Dans la plupart des pays où les res-
ponsabilités inhérentes aux prévisions météorologiques et 
des inondations relèvent de différentes entités (à l’instar 
de la Tunisie), il est important de garantir l’échange des 

Système de 
suivi et 

d’observation

Systèmes de
modélisation 

Systèmes de
prévision et

d’alerte

Systèmes de gestion 
de la qualité Systèmes TIC

Systèmes de infusion 
technologique

Systèmes de 
prestation

de 
services

Systèmes de
contrôle et de

retour
d’information

Renforcement des capacités



36 // Évaluation technique approfondie des prestataires de services météorologiques et hydrologiques : état des lieux

RENFORCEMENT DES SYSTÈMES ET SERVICES HYDROMÉTÉOROLOGIQUES ET D’ALERTE PRÉCOCE EN TUNISIE // FEUILLE DE ROUTE

FIGURE 6.2 Le « système de systèmes » type d’un SMHN

Source : David Rogers et al. (2019) 
[en vert — les systèmes de prestation, en bleu — les systèmes de production, en marron — les systèmes d’appui — renforcement des 
capacités].
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données d’observation les plus importantes et des résul-
tats des modélisations (exécutées à l’échelle locale, régio-
nale ou globale), notamment en matière de prévision des 
inondations. Ces différences sont illustrées aux figures 6.2 
et 6.3 par des lignes continues et discontinues. Dans de 
nombreux autres pays, les prestataires de services mé-
téorologiques et hydrologiques collaborent étroitement 
les uns avec les autres pour produire des prévisions et 
alertes d’inondations. C’est pourquoi il serait judicieux 
d’encourager les formations croisées des ingénieurs mé-
téorologues et hydrologues, les uns investissant le champ 
de compétence des autres. Les accords d’échange de don-
nées actuellement en vigueur en Tunisie sont développés à 

la section 6.3 et la modernisation des services hydromé-
téorologiques, au chapitre 7. 

La première condition déterminante du bon fonction-
nement des services hydrométéorologiques est la dis-
ponibilité d’un personnel capable d’assimiler et de faire 
fonctionner un système donné. Dans ce chapitre, la feuille 
de route se référera à l’approche du « système de sys-
tèmes » pour tenter de décrire, dans le détail, la situation 
des prestataires de services météorologiques et hydro-
logiques, et de définir les trois phases nécessaires à leur 
modernisation. 

Systèmes mondiaux de 
prévision numérique du 

temps (PNT)
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FIGURE 6.3 « Système de systèmes » Concept de prévisions opérationnelles d’inondations par un service 
hydrologique national 

Source : David Rogers et al. (2019) 
Remarque : G2G = gouvernement à gouvernement, G2B = gouvernement à entreprises. 
[en vert — les systèmes de prestation, en bleu — les systèmes de production, en marron — les systèmes d’appui — renforcement des 
capacités].

6.2 Systèmes de prestation

Les SMNH doivent démontrer leur valeur et leur rentabi-
lité tout en offrant des produits et services de qualité et 
d’une grande utilité pour obtenir davantage de ressources 
publiques limitées (OMM, 2014). L’efficacité des SMHN fait 
l’objet d’un examen constant de la part des décideurs et du 
public qui veulent s’assurer qu’ils répondent aux normes de 
prestation de services de la société. La meilleure des pré-
visions, aussi opportune soit-elle, n’aura que peu d’effet si 
elle n’est pas suivie des effets escomptés. L’utilité de l’in-
formation météorologique, climatologique et hydrologique 
dépend donc de l’aptitude de cette information à produire 

un effet positif sur les résultats économiques et sociétaux 
(OMM 2015). Lorsque les informations disponibles ne sont 
pas exploitées à bon escient, il convient de les valoriser en 
perfectionnant les prévisions, en renforçant la communi-
cation et en affinant le processus décisionnel. 

Une prestation de services est donc considérée comme 
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drologiques sont exploitées pour atténuer les risques 
et produire des avantages, aussi bien pour des groupes 
d’utilisateurs spécifiques que pour la société dans son 
ensemble. Ces informations permettent aux prestataires 
de services d’être mieux à même de concevoir, de produire 
et de fournir des services utiles, pertinents et adaptés. 
Les SMHN doivent être en mesure d’estimer la valeur des 
informations qu’ils fournissent à la société et de procé-
der, assidûment, à l’évaluation et à l’amélioration de leurs 
services. L’approche collaborative permet à chaque inter-
venant dans le processus — prestataires, utilisateurs et 
partenaires — de mieux comprendre les besoins en ser-
vices. Cette section propose une description détaillée des 
services fournis par l’INM et le MARHP (DGRE, DGBGTH, 
DGACTA et BPEH). 

6.2.1 Système de services météorologiques 
destinés au public
Le service des prévisions de l’INM travaille 24 heures 
sur 24, 7 jours sur 7 et 365 jours par an, et compte trois 
équipes de cinq (5) prévisionnistes chacune : deux équipes 
de jour travaillant 6 heures chacune et une équipe de nuit 
durant 12 heures. Les autres tâches du service des prévi-
sions (généralement à caractère managérial) sont effec-
tuées pendant la journée par deux (2) autres membres du 
personnel. 

La prestation de services météorologiques destinés au pu-
blic (SMP) est estimée satisfaisante et les bulletins sont 
émis en arabe, en français et en anglais. Au moins deux 
fois par jour (à 7 heures et à 17 heures, heure locale), l’INM 
établit des prévisions météorologiques (temps, nébulosi-
té, précipitations, températures maximales et minimales 
et vents) pour l’ensemble du territoire tunisien, pour la 
journée en cours (des prévisions détaillées pour la mati-
née, l’après-midi et le soir) et les trois jours à venir (des 
prévisions détaillées pour la matinée, l’après-midi et le 
soir à J+1 et des prévisions sur 24 heures à J+2 et J+3). Les 
prévisions sont publiées sur le nouveau site web de l’INM 
(https://www.meteo.tn/), entré en service le 4 mai 2020, 
en langues française et anglaise (figure 6.4). L’INM émet 
également des prévisions à moyen terme à J+3 à J+6 et 
est très présent dans les médias (télévisions et radios, 
avec lesquelles l’INM entretient des relations de longue 
date régies par des conventions et mémorandums d’en-
tente. Voir chapitre 5), ainsi que sur Internet et dans les 
réseaux sociaux (Facebook et Twitter), qui sont de plus en 
plus utilisés par le public pour consulter les services mé-
téorologiques. Le site de l’INM permet à la communauté 
des utilisateurs d’accéder aux prévisions météorologiques 
et de vent à trois jours pour un certain nombre de villes, 
ainsi qu’à d’autres prévisions spécifiques (marines, cli-

matologiques, aéronautiques, etc. Plus de détails dans 
les sections suivantes). Une application météorologique 
est opérationnelle sur Android juste un mois suite au lan-
cement du site web. La page Facebook de l’INM regorge 
d’informations météorologiques et propose, périodique-
ment, des commentaires sur le temps qu’il fait. L’INM dis-

FIGURE 6.4 Capture d’écran de la page d’accueil 
du nouveau site de l’INM

Source : Site web de l’INM

https://www.meteo.tn/en
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.gfi.inm.release&hl=fr&gl=US
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pose également d’un système automatisé de messagerie 
qui permet au public de contacter les prévisionnistes par 
téléphone. Ces derniers sont particulièrement sollicités 
lorsque les conditions météorologiques sont difficiles. La 
sous-direction des systèmes d’information et de la com-
munication de l’INM envoie des SMS à tous les abonnés, 
qu’il s’agisse d’entités publiques, d’opérateurs privés ou 
de particuliers. Outre les contenus régulièrement diffusés 
dans les médias, des reporters de télévisions publiques et 
privées se rendent parfois dans le service des prévisions 
de l’INM pour réaliser des interviews avec les prévision-
nistes et les diffuser sur leurs chaînes respectives. 

Des activités de sensibilisation et d’éducation du public 
sont régulièrement organisées par l’INM. Malgré le nombre 
de commentaires et retours d’expériences reçus l’INM via 
les réseaux sociaux, il n’existe aucun mécanisme ou pro-
gramme d’enquête pour évaluer la satisfaction des uti-
lisateurs. L’INM interprète les prévisions ou les convertit 
en formats applicables aux processus décisionnels quoti-
diens, et fournit des informations sur les éventuelles re-
tombées de ces aléas (voir section 6.2.3). 

Au-delà de la surveillance et des prévisions météorolo-
giques (temps et climat), l’INM s’intéresse à tout ce qui se 
rapporte à la qualité de l’air, notamment la prévision des 
tempêtes de sable. D’autres prévisions (marines, aéronau-
tiques, etc.) sont détaillées aux sections suivantes. 

L’INM respecte les dispositions relatives aux compétences 
établies par l’OMM, qui spécifient les exigences en matière 
de formation du personnel météorologique, notamment 
en ce qui concerne les services météorologiques destinés 
au public.

6.2.2 Système de services de gestion de l’eau et 
de prévision des inondations 
Un Service hydrologique national (SHN) est une institution 
qui fournit aux décideurs les informations nécessaires sur 
le cycle de l’eau (ou hydrologique), ainsi que sur la situa-
tion et les tendances futures des ressources en eau dans 
le pays. Ce service met plus particulièrement l’accent sur 
l’évaluation des ressources en eau, en surveillant les sé-
cheresses et en établissant des prévisions et des alertes 
en cas d’inondations. Dans plusieurs pays, les fonctions 
du SHN sont réparties entre plusieurs entités en charge 
de l’eau. C’est le cas en Tunisie, comme explicité au cha-
pitre 5 : la plupart des activités inhérentes à la gestion des 
ressources en eau relèvent du ministère de l’Agriculture, 
des Ressources hydrauliques et de la Pêche (MARHP) et 
des directions/institutions placées sous sa tutelle (essen-
tiellement la DGRE et la DGBGTH). La gestion des inon-

dations dans les zones urbaines relève de la Direction de 
l’hydraulique urbaine (DHU) sous l’autorité du ministère de 
l’Équipement. 

De leur côté, la DGRE et la DGBGTH assurent les fonctions 
de surveillance, de modélisation, de prévision, de recherche 
et de mise au point de méthodologies hydrologiques, et 
travaillent à la production d’informations destinées à 
des usages divers. Ces informations sont quotidienne-
ment publiés par la DGBGTH sur les deux plateformes de 
l’onagri (onagri.nat.tn & agridata.tn) et quotidiennement 
envoyées directement par emails aux décideurs et parte-
naires concernés.

Les prévisions hydrologiques sont assurées par : a) la 
DGBGTH, chargée du système de gestion et de contrôle 
des barrages et des risques d’inondations, en s’appuyant 
sur des initiatives de modélisation hydraulique et hydro-
logique soutenues par des partenaires de développement 
(JICA, Agence coréenne de coopération internationale 
(KOIKA), et KFW) (voir section 6.3.2 pour plus de détails 
sur les fonctions de modélisation hydrologique en vigueur 
et à la section 7.2 pour en savoir plus sur les initiatives 
des partenaires de développement) ; et b) la DGRE, res-
ponsable de la prévision des inondations dans les bassins 
versants pilotes, en élaborant sur des rapports d’expertise 
(voir section 6.3.1 pour plus d’informations sur les capa-
cités de modélisation). Le personnel de la DGRE, quoique 
qualifié et expérimenté, n’est pas suffisamment nombreux 
pour assurer l’exécution des modèles et l’émission de pré-
visions en temps réel. On estime par ailleurs que les in-
formations, observations et modélisations, hydrologiques 
sont insuffisantes en amont de certains barrages pour 
en permettre une gestion parfaite (en particulier les bar-
rages stratégiques de Sidi Salem, Bouheurtma, Mellègue, 
Barbara, Sidi Barrak et Sejnene).

Le Système de collecte de mesures hydrologiques en 
temps réel pour l’annonce de crues (SYCOHTRAC) et sa 
plateforme ont été lancé au cours des deux dernières 
années dans le cadre du programme d’appui à la ges-
tion intégrée des ressources en eau (AGIRE) soutenu par 
l’Agence allemande de coopération internationale (GIZ) 
avec comme priorités la visualisation des séries tempo-
relles et des représentations géographiques, les formats 
d’échange, les procédures de mise à jour automatique et 
la gestion des droits. 

Un système pilote de télémetrie pour les 6 barrages stra-
tégiques (Sidi Salem, Bouheurtma, Mellègue, Barbara, 
Sidi Barrak et Sejnene) a été mis en place dans le cadre 
du même projet (AGIRE) avec la GIZ, il est actuellement 
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FIGURE 6.6 Captures d’écran des produits et 
services gérés par la DGRE 

dans sa phase finale de test. Ce projet est composé 
d’équipement et matériels de collecte, d’acquisition et de 
transmission des données hydrologiques, de matériels et 
équipement d’analyse et de traitement, et de plateforme 
web de visualisation et plublication des rapports journa-
liers sur la situation hydraulique des barrages.

Le Système national d’information national sur l’eau 
(SINEAU) a été développé, avec l’appui de partenaires de 
développement (GIZ, KfW et Banque africaine de dévelop-
pement [BAfD]), pour le traitement automatique des don-
nées nécessaires à une meilleure gestion des ressources en 
eau, d’un point de vue quantitatif et qualitatif. Le portail 
SINEAU s’appuie sur le système de gestion des ressources 
en eau, SYGREAU et sur le lancement du SYCOHTRAC qui 
sont gérés par la DGRE et la plateforme de télémetrie bar-
rage gérés par la DGBGTH; il reçoit également des données 
d’autres directions du MARHP en liaison avec le portail 
ministériel général de l’Observatoire national de l’agricul-
ture (ONAGRI), et des données pluviométriques de l’INM. 
La figure 6.5 est une capture d’écran de la page d’accueil 
du SINEAU et la figure 6.6 montre certains des produits 
et services  gérés par la DGRE et la figure 6.7 montre la 
situation journalière des barrages gérés par la DGBGTH 
disponibles sur le portail. Pour les inondations, se référer à 
la vigilance hydrologique traitée à la section 6.2.3. 

FIGURE 6.5 Capture d’écran de la page d’accueil du 
site SINEAU 

Source : site du SINEAU 

Chaque année, le BPEH, avec l’appui de la DGRE, de la 
DGBGTH et d’autres directions, prépare le rapport na-
tional sur le secteur de l’eau et, des études utiles en cas 
d’inondations et de sécheresses. 

FIGURE 6.7 Situation journalière des barrages 
gérés par la DGBGTH
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6.2.3 Système de services de gestion des 
catastrophes 
L’INM travaille, en coordination avec l’ONPC, le BPEH, la 
DGBGTH et le ministère de l’Environnement, à la mise en 
œuvre d’un projet de carte de vigilance météorologique 
(« Carte de vigilance ») conçue pour informer le public 
et les autorités sur les aléas des phénomènes climato-
logiques (vents forts, pluies, averses orageuses, vagues 
de froid ou de chaleur, neige, brouillard et tempêtes de 
sable), souligner les éventuelles conséquences et dégâts 
susceptibles de se produire et sensibiliser aux mesures 
d’autoprotection à adopter (mesures comportementales). 
La Carte de vigilance s’adresse également aux autorités 
sanitaires et aux services de la sécurité civile qui, à leur 
tour, se chargent d’alerter et de mobiliser les équipes d’in-
tervention, les professionnels de la santé et toute autre 
structure concernée. 

La Carte de vigilance est actualisée deux fois par jour, au 
moins : à 7 heures et à 17 heures, heure locale. Elle met 
en évidence les menaces susceptibles de s’abattre sur un 
ou plusieurs gouvernorats au cours des 24 heures à ve-
nir. Quatre couleurs sont associées à quatre niveaux de 
vigilance, suivant des seuils d’alerte bien établis. Le gou-
vernorat prend la couleur verte, jaune, orange, ou rouge, 
selon sa situation météorologique et le niveau de vigilance 
qu’elle implique. La carte est actualisée si un changement 
majeur survient. La zone concernée est colorée en orange 
si le phénomène en question présente un danger élevé et 
en rouge s’il est très élevé. Les cartes de vigilance mé-
téorologique sont disponibles sur le site de l’INM (https://
www.meteo.tn/fr/vigilance-meterologique). La figure 6.8 
montre un exemple de carte de vigilance météorologique 
avec les informations relatives au gouvernorat concerné 
et les conseils connexes. L’INM collabore avec la DGRE pour 
étendre le système de vigilance aux crues et inondations et 
développer « Vigilance Crues — VigiCrues », en s’appuyant 
également sur le développement continu de SYCOHTRAC. 

La vigilance hydrologique actuelle est basée sur un sys-
tème de télémétrie géré par la DGRE, et présente des 
niveaux d’alerte et de débordement établis à partir de 
retours d’expériences. Lorsque le niveau d’eau atteint le 
seuil d’alerte, un message SMS automatique invite au dé-
clenchement de certaines décisions et mesures de lutte 
contre les inondations. De la même manière, la DGBGTH 
estime le volume entrant au niveau de chaque barrage en 
régime de crue. Ces sites calculent alors le débit à lâcher , 
en tenant compte des informations de la DGBGTH.

La DHU qui relève du ministère de l’Équipement est respon-
sable de la planification, du contrôle et du suivi des études 

sur la protection des villes contre les inondations. L’appui 
de la Banque mondiale a permis d’élaborer les termes de 
référence pour la mise en œuvre d’une stratégie d’atté-
nuation des risques d’inondation en milieu urbain. Les élé-
ments de cette stratégie ont été identifiés, notamment 
en ce qui concerne le développement et l’aménagement 
du territoire en fonction des informations hydrométéo-

FIGURE 6.8 Exemple de carte de vigilance 
météorologique et d’informations connexes

Source : site de l’INM 

https://www.meteo.tn/fr/vigilance-meterologique
https://www.meteo.tn/fr/vigilance-meterologique
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rologiques et des considérations liées au changement 
climatique. Il s’agit notamment de la mise en place d’un 
système d’observation des inondations dans les villes, de 
l’identification des niveaux estimés dangereux et de l’amé-
lioration des temps d’exécution des alertes. Pour l’heure, la 
DHU ne dispose pas des capacités et moyens suffisants 
pour surveiller, comme il se doit, les niveaux d’eau dans les 
villes. Bien qu’elle n’ait pas pris part à la phase test de la 
Carte de vigilance, la DHU peut néanmoins se servir de ces 
informations et est vivement encouragée à participer aux 
étapes ultérieures du projet. 

Le ministère de l’Environnement, avec l’appui du PNUD, 
de KfW et d’Expertise France, met en place des systèmes 
d’alerte précoce en collaboration avec l’ONPC dans 3 com-
munes (Aïn Draham, Jendouba-Bou Salem et Tataouine) 
caractérisées par des contextes très différents (les mon-
tagnes subhumides forestières du Nord-Ouest, la partie 
amont de la Medjerda et le sud aride, respectivement). 
Des centres de gestion des crises et des stations météo-
rologiques ont été mis en place (avec l’appui de l’INM, qui 
devrait en assurer la gestion). 

Le système d’alerte précoce (Coopération financière 
Germano-tunisienne et al., 2016) installé à Bou Salem  
met l’accent sur les inondations pouvant survenir au ni-
veau de la Medjerda et de ses principaux affluents et les 
gains attendus au niveau de la prévision des crues qui 
se produisent au niveau du grand barrage de Sidi Salem 
sont de 36 à 48 heures pour le système hydrographique 
Medjerda-Mellègue et de 12 heures pour le sous-bassin de 
Tessa. Son objectif, pour le moins ambitieux, couvre les 
différents aspects de la collecte, de la transmission et de 
la gestion des données, ainsi que les 46 stations pluvio-
métriques, les 15 stations hydrométriques, la télérécep-
tion et l’assimilation. Il est également prévu de procéder 
au développement d’outils de modélisation hydrométéo-
rologique (de type MIKE), en prévision des changements 
géométriques et hydrauliques pouvant être induits par les 
travaux de protection contre les inondations en cours. Il 
en est de même pour la structuration des capacités du 
centre de prévision des inondations relevant de la DGRE et 
de la DGBGTH, la mise au point de dispositifs de gestion 
des crises (un centre de gestion des crises lors des inonda-
tions à Bou Salem ou à Jendouba) et le déploiement d’un 
poste de commandement mobile appuyé par des données 
et des équipements de visualisation de cartes et étendu 
au dernier kilomètre par un mécanisme global d’alerte 
et d’information. Au-delà de l’attention portée au bas-
sin supérieur de la Medjerda en amont du barrage de Sidi 
Salem, ce système d’alerte précoce hydrométéorologique 
devrait produire une valeur générique pour l’ensemble du 

pays et permettre une meilleure adaptation aux différents 
contextes le long du gradient Nord-Sud. 

L’ONPC, qui travaille aux côtés de l’INM sur le projet de 
carte de vigilance, ne dispose, pour l’heure d’aucun centre 
d’opérations (niveau national) à même d’appuyer la ges-
tion intégrée des risques de catastrophe. Le cadre régle-
mentaire qui lui est associé doit faire l’objet d’une révision. 
Malgré les nombreuses initiatives portant sur les com-
posantes du système d’alerte précoce, il n’existe pas de 
plateforme nationale dédiée au système d’alerte précoce 
qui puisse rassembler les contributions des différentes 
institutions.

S’il faut reconnaître la qualité de la collaboration éta-
blie entre l’ONPC, l’INM, la DRE, la DGBGTH et la DHU, il 
convient de rappeler qu’il n’existe pas de procédures opé-
rationnelles normalisées officielles pour régir l’échange 
d’informations entre ces différents organismes et leur or-
ganisation au niveau national et local (municipal). Par ail-
leurs, il importe d’intégrer le renforcement des capacités 
au cursus d’enseignement de l’ENPC et de proposer des 
sessions de formation au personnel. 

La Tunisie a mis en œuvre le Protocole d’alerte commun 
(PAC) qui permet à l’INM (agence chargée des aléas mé-
téorologiques, tremblements de terre et tsunamis) et à la 
DGRE (agence chargée des crues/inondations) d’émettre 
des alertes et avertissements sans avoir à se soucier des 
modalités de la diffusion finale par les autorités de gestion 
des catastrophes, ces alertes et avertissements étant 
édités dans des formats communs. L’autre grand défi à 
relever se rapporte à la sensibilisation du public et à la dif-
fusion des informations. 

6.2.4 Système de services météorologiques 
destinés à la navigation aérienne 
L’assistance météorologique à la navigation aérienne vise 
à contribuer à la sécurité, à la régularité et à l’efficacité 
de la navigation aérienne internationale. Cet objectif est 
atteint en donnant aux utilisateurs (opérateurs, membres 
d’équipage, organismes des services de la circulation aé-
rienne, organismes des services de recherche et de sau-
vetage, direction des aéroports et autres organismes 
impliqués dans la gestion et le développement de la na-
vigation aérienne internationale) tous les renseignements 
météorologiques nécessaires à l’accomplissement de leurs 
fonctions respectives. 

En Tunisie, les services météorologiques destinés à la na-
vigation aérienne sont assurés conformément aux dispo-
sitions et références réglementaires suivantes : 
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	› Décision du ministère du Transport n° 9 du 18 jan-
vier 2019 relative à la désignation de l’administration 
météorologique chargée de la fourniture de l’assistance 
météorologique à la navigation aérienne internationale 
dans la région d’information de vol TUNIS.

	› Décision du ministre du transport n° 67 du 11 fé-
vrier 2017 relative à l’assistance météorologique à la 
navigation aérienne. L’INM est le prestataire attitré de 
services météorologiques en Tunisie.

	› Mémorandum d’accord signé entre l’INM et l’Office de 
l’aviation civile et des aéroports (OACA) et ses annexes. 

Ces références réglementaires ont été établies conformé-
ment aux dispositions du Règlement technique de l’OMM 
(n° 49) et à celles de l’Annexe 3 de la Convention de Chicago 
ayant porté création de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale (OACI). Les missions sont assurées par un 
certain nombre d’organisations fonctionnelles, comme il 
est précisé dans la figure 6.9. 

L’assistance météorologique à la navigation aérienne en 
Tunisie est assurée par les organismes suivants :

1. le centre de veille météorologique (CVM) ; 
2. le centre météorologique d’aérodrome (CMA) central, 

soutenu par des bureaux de protection aéronautique 
(BPA) installés dans chaque aéroport ; et

3. les stations météorologiques d’aérodrome (SMA).

La Tunisie compte un seul centre de veille météorologique 
rattaché à la seule région d’information de vol (FIR), celle de 
Tunis. Les fonctions de ce centre sont assurées par le ser-
vice des prévisions aéronautiques de la sous-direction d’ex-
ploitation qui relève de la direction de production de l’INM. 

En Tunisie, les aérodromes n’ont pas de CMA sur site, mais 
un BPA et sont tous rattachés à un seul CMA chargé de 
fournir l’assistance météorologique nécessaire pour ré-
pondre aux besoins de la navigation aérienne internatio-
nale sur chaque aéroport. Ce CMA porte l’indicatif OACI de 
l’aéroport de Tunis Carthage « DTTA » et est hébergé par 
le service des prévisions aéronautiques. Le CMA et le BPA 
se partagent les attributions relatives aux besoins des 
utilisateurs. Dans chaque aérodrome, l’INM dispose d’un 
BPA placé sous l’autorité de l’unité régionale à laquelle il 
appartient et collaborant avec le CMA de rattachement.

L’INM dispose d’un certain nombre de stations météorolo-
giques aéronautiques. Ces stations effectuent des obser-
vations régulières, horaires ou semi-horaires. Aux stations 
météorologiques d’aérodrome (SMA), les observations ré-
gulières sont complétées par des observations spéciales 
chaque fois que se manifestent des changements spéci-
fiés concernant le vent de surface, la visibilité, la portée 
visuelle de piste, le temps présent et les nuages.

Les messages aéronautiques produits et publiés par 
l’INM sont : le soutien déterminé aux opérations pour le 

FIGURE 6.9 Organisations fonctionnelles en charge des services météorologiques destinés à la navigation 
aérienne 

Source : avec l’autorisation de l’INM 
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message d’observation météorologique régulière pour 
l’aviation (ORS METAR), les messages d’observation mé-
téorologique spéciale (SPECI), les prévisions d’aérodrome 
(TAF) et les messages SIGMET (Informations météorolo-
giques significatives), conformément aux normes interna-
tionales en vigueur. 

L’INM reçoit les données météorologiques opérationnelles 
OPMET et les produits du Système mondial de prévisions 
de zone (WAFS), de manière opérationnelle. Il utilise éga-
lement une version actualisée de MESSIR-Aéro, prise en 
charge par Corobor, pour les informations données aux 
pilotes. Il faut donc un script pour l’édition automatique et 
la correction des bulletins aéronautiques, car toute erreur, 
aussi minime soit-elle, peut bloquer l’émission. 

L’INM propose à la navigation aérienne des services mé-
téorologiques à prix coûtant. Le détail des recettes tirées 
de ces services est indiqué au chapitre 5. Un système de 
management de la qualité est également mis en place 
conformément aux normes internationales. L’assistance 
météorologique à la navigation aérienne de l’INM est cer-
tifiée ISO 9001:2015 par l’Organisation internationale de 
normalisation (ISO). De plus amples informations sont 
fournies à la section 6.4.2. 

6.2.5 Système de services météorologiques 
destinés à l’agriculture 
L’INM produit des données agrométéorologiques, des in-
formations, des prévisions et des avertissements pour 
soutenir : a) l’agriculture et l’élevage, b) la planification et 
la gestion de l’irrigation, et c) la lutte contre les maladies 
et les catastrophes naturelles (sécheresses, gelées, grêle, 
feux de forêt, etc.). Un bulletin météorologique spécial, ac-
compagné de messages d’alerte, est produit et commu-
niqué au MARHP et à l’ensemble des acteurs du secteur 
agricole, chaque fois qu’une détérioration des conditions 
météorologiques est prévue. L’INM produit et publie toute 
une série de produits météorologiques standards pour le 
secteur de l’agriculture, à savoir : 

	› Les bulletins météorologiques pour l’agriculture (régu-
liers). Il s’agit de bulletins décadaires agrométéorolo-
giques présentant plusieurs paramètres (26) bruts et 
synthétisés comme, l’évaporation, l’humidité, le cumul 
des pluies, les températures, l’évapotranspiration et 
les bilans hydriques. Des récapitulatifs mensuels sont 
joints à ces bulletins à la fin de chaque mois.

	› Les bulletins décadaires pluviométriques, présentant : 
a) les cumuls décadaires, mensuels, annuels, les quan-

5 Élaboration du projet d’observatoire territorial de GRN en Tunisie. Notes conceptuelles.

tités de pluies enregistrées dans 42 stations, et à partir 
du 1er septembre b) le nombre de jours de pluie, c) les 
normales mensuelles et d) les rapports à la normale. 
Des récapitulatifs mensuels sont joints à ces bulletins 
à la fin de chaque mois.

	› Les bulletins agrométéorologiques quotidiens, conte-
nant : a) l’évolution de la situation météorologique de la 
journée en cours et du lendemain et b) les prévisions des 
températures maximales et minimales, des précipita-
tions et de l’humidité pour le lendemain (pour 26 villes).

	› D’autres bulletins météorologiques spéciaux sont 
préparés par l’INM à la demande, accompagnés d’in-
formations spécifiques à chaque client. Les données 
météorologiques sont également fournies à la demande. 

La Direction générale de l’aménagement et de la conserva-
tion des terres agricoles (DGACTA) assure le suivi du bilan 
hydrique au niveau de certains sites spécifiques retenus 
pour leurs caractéristiques hydrométéorologiques et du 
sol et leurs systèmes de culture. Elle assure également 
le suivi des dynamiques de stockage de l’eau, grâce aux 
mesures pluviométriques et limnimétriques effectuées au 
niveau des barrages collinaires de la crête dorsale, pour 
appuyer et sécuriser l’irrigation locale. La DGACTA, avec 
l’appui de GIZ, réfléchit au développement d’un observa-
toire territorial chargé de coordonner la collecte de don-
nées sur les dynamiques agricoles et ce qui les favorise 
(climat, environnement, socioéconomie, etc.), de struc-
turer et d’organiser les données-informations-connais-
sances et, in fine, d’appuyer les processus décisionnels et 
la coopération entre parties prenantes5.

Les sécheresses peuvent être causées par une série de 
processus hydrométéorologiques qui inhibent les précipi-
tations ou limitent la disponibilité des eaux de surface ou 
souterraines, créant des conditions nettement plus sèches 
que la normale ou limitant la disponibilité de l’humidité à 
un niveau potentiellement préjudiciable. Alors que l’INM 
veille au suivi et à la prévision des périodes de sécheresse 
météorologique, les sécheresses hydrologiques, elles, sont 
suivies et étudiées par la DGRE, et les impacts agricoles 
sont gérés par les directions générales en charge des pro-
ductions végétales. Les indices et indicateurs permettent 
d’identifier le degré d’intensité, l’extension spatiale, le dé-
but et la fin de ces conditions. La DGRE, qui surveille les 
différents aspects du cycle hydrologique, a participé, dans 
le cadre d’un récent projet, au calcul de ces indices et indi-
cateurs et élabore des cartes de sécheresse, dont l’utilité 
pour la prise de décision est encore limitée.
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6.2.6 Système de services météorologiques 
destinés à la marine
L’INM exploite le modèle MFWAM et offre aux usagers de 
la mer une variété de produits et de services météorolo-
giques préétablis et normalisés, suivant la demande du 
client/usager. Il s’agit, notamment, de : 

	› Bulletins de météo marine pour le large (figure 6.10a) : 
	» Contenu des bulletins du matin (07 heures UTC) :

• Avis de coup de vent ou de tempête (le cas échéant).
• Évolution générale de la situation.
• Prévision pour la journée et la nuit.
• Aperçu pour les 24 heures à venir.

	» Contenu des bulletins du soir (16 heures UTC) :
• Avis de coup de vent ou de tempête (le cas échéant).
• Évolution générale de la situation.
• Prévision pour la nuit et le lendemain.
• Aperçu pour les 24 heures à venir.

	› Bulletins de météo marine pour les côtes (figure 6.10b) :
	» Contenu des bulletins du matin (04 heures 30 UTC) :

• Avis de grand frais, de coup de vent ou de tempête 
(le cas échéant).

• Évolution générale de la situation.
• Prévision pour la journée et la nuit.
• Aperçu pour les 24 heures à venir.

	» Contenu des bulletins du soir (16 heures UTC ainsi 
qu’un bulletin côte à 04H00 du matin (le bulletin cô-
tés est élaboré 3 fois par jour)) :

• Avis de grand frais, de coup de vent ou de tempête 
(le cas échéant).

• Évolution générale de la situation.
• Prévision pour la nuit et le lendemain.
• Aperçu pour les 24 heures à venir.

	» Bulletin météorologique spécial (BMS) : il s’agit d’un 
message d’alerte émis à n’importe quel moment 
pour annoncer une détérioration des conditions mé-
téorologiques.
• Les BMS brouillard : émis lorsque la visibilité est 

inférieure à 1000 mètres.
• Les BMS marées et vents : émis pour la journée en 

cours et le lendemain. 

L’INM, qui dispose d’un réseau d’observation sur la côte, 
ne possède pas de bouées océanographiques, pourtant 
utiles au suivi des conditions météorologiques et ma-
ritimes, ainsi qu’à la vérification et à l’amélioration des 
prévisions maritimes. L’Agence de protection et d’amé-
nagement du littoral (APAL), avec l’appui du PNUD, a 
procédé à l’installation de deux bouées à vagues dont les 
données peuvent être de grande utilité à l’INM. Le minis-
tère de la Défense, et notamment le Centre national de 
cartographie et de télédétection (CNCT), dispose égale-
ment d’informations pouvant être utiles pour la gestion 
des conditions littorales.

FIGURE 6.10 a) Zones de haute mer : Nord de la Tunisie — Est de la Tunisie — golfe de Gabès et b) Serrat — 
golfe de Tunis — golfe de Hammamet — Chebba — Jerba 

Source : avec l’autorisation de l’INM

 (b)(a) 
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Un projet de suivi et de prévision de la pollution marine 
est mis en œuvre, dans le cadre du programme de coo-
pération tuniso-italien de coopération pour la protection 
de l’environnement et l’adaptation au changement clima-
tique avec un financement de l’Union européenne. Ce pro-
jet porte également sur la modélisation des dérives des 
nappes d’hydrocarbures et devrait durer 30 mois. 

6.2.7 Système de services climatiques
La topographie naturelle de la Tunisie induit de grandes 
variations spatiales en températures et précipitations, 
ce qui montre combien il est nécessaire de développer et 
d’améliorer les services météorologiques pour différents 
types d’utilisateurs. Bien que les premiers relevés mé-
téorologiques remontent à 1873, le besoin d’informations 
climatologiques plus consistantes reste fort, notamment 
pour la planification dans des domaines comme l’agricul-
ture, la gestion des ressources en eau et la gestion des 
catastrophes, ainsi que pour l’évaluation des variations et 
des changements météorologiques. Si toutes les données 
observationnelles recueillies depuis 1950 ont été numéri-
sées, celles qui ont été collectées depuis le XIXe siècle et 
jusqu’en 1950 sont encore en format papier. Certaines 
études sur le changement climatique ont été menées en 
référence aux données des 50 dernières années et des 
rapports ont pu être produits en conséquence.  

Les normales climatiques correspondent aux moyennes 
des variables calculées à partir des relevés de trois décen-
nies, notamment les températures (moyennes, minimales 
et maximales) et les précipitations. L’INM procède à l’éla-
boration des normales climatiques une fois tous les 10 ans, 
les premières remontant à 1950. Les normales climatiques 
mensuelles les plus récentes concernant les températures 
et précipitations pour de nombreuses stations ont été cal-
culées, et publiées sur le site de l’INM (1982-2010). Un Atlas 
climatique a également été élaboré et doit être actualisé. 
Cet Atlas contient des informations sur la géographie de 
la Tunisie, des cartes montrant les moyennes annuelles, 
saisonnières et mensuelles des paramètres climatiques, 
des histogrammes de fréquences de différents paramètres 
climatiques, des graphiques de variations mensuelles et in-
terannuelles, des diagrammes de taux journaliers et des ta-
bleaux d’extrêmes avec les dates correspondantes. La DGRE 
travaille également à l’élaboration d’un Atlas hydrologique 
et à la mise en place de services hydrométéorologiques ap-
propriés au suivi et à l’adaptation au changement clima-
tique. Il serait judicieux que tous ces efforts convergent. 

Les prévisions saisonnières renseignent sur les principales 
tendances des mois à venir, compte tenu de quelques pa-
ramètres climatologiques, comme les températures et les 

précipitations (plus chaud/plus froid, plus sec/plus humide 
que d’habitude). La production de prévisions saisonnières 
implique que l’INM ramène les résultats des modèles numé-
riques régionaux et globaux à une échelle nationale. L’INM 
participe au Forum sur l’évolution probable du climat dans 
la région méditerranéenne (MedCOF) qui propose des pro-
duits de prévisions climatiques en temps réel, consensuels 
et adaptés au client (prévisions probabilistes des moyennes 
pluviométriques saisonnières, températures de l’air en sur-
face et autres paramètres climatologiques pertinents pour 
la région) afin d’atténuer les risques météorologiques et 
promouvoir le développement durable pour les saisons à 
venir dans les secteurs socio-économiques clés de la région. 

Les membres du Centre climatique régional pour l’Afrique 
du Nord (CCR-NA) sont le Maroc, l’Algérie, la Tunisie, la 
Libye et l’Égypte. Le centre a pour mission d’aider ses 
membres à fournir de meilleurs produits et services mé-
téorologiques et de renforcer leurs capacités à satisfaire 
les besoins nationaux en informations météorologiques. 
Le CCR-NA est organisé en réseau et chaque pays veille 
à l’exécution de fonctions spécifiques pour l’ensemble de 
la région. Pour sa part, l’INM assure la fonction de sur-
veillance météorologique. La figure 6.11 est un exemple 
de produit élaboré par l’INM dans le cadre de son mandat 
régional. 

L’INM contribue efficacement et directement à l’étude du 
changement climatique et aide à la prise de décision pour 
limiter ses impacts. Dans le cadre de son mandat, l’INMt 
s’intéresse à la production de projections climatiques à 
haute résolution des cumuls de précipitations, des tempé-
ratures et des indicateurs de phénomènes climatiques ex-
trêmes sur la Tunisie aux différents horizons (2030, 2050 
et 2100). Conscient du rôle central que jouent les services 
climatiques et l’accès aux données dans la réussite des  
politiques  d’adaptation, l’INM a produit des projections 
climatiques à haute résolution en utilisant l’ensemble 
de modèles d’EUROCORDEX. Cette base de données cli-
matiques constitue une source d’information cruciale et 
offre des perspectives d’applications multiples pour ac-
compagner l’action publique et privée dans le domaine de 
l’adaptation. 

Ces projections sont basées sur les rapports du Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(Groupe GIEC) et sur la base des grandes avancées scien-
tifiques en matière de modélisation dynamique du climat. 
L’INM après l’élaboration des projections, et avec l’appui 
de l’AFD, a développé un portail web pour la  mise à dis-
position de données climatiques à différentes parties pre-
nantes et utilisateurs potentiel de l’information. L’objectif 
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était de faciliter l’accès direct des utilisateurs aux don-
nées climatiques produites pour renforcer la position de 
l’INM sur les services climatiques et de plus de visibilité 
aux produits de l’Institut à l’échelle nationale et interna-
tionale (http://www.climat-c.tn).

6.2.8 Services météorologiques destinés au 
secteur du tourisme 
L’INM offre aux usagers du secteur du tourisme (profes-
sionnels et grand public) une variété de produits et de 
services météorologiques, préétablis ou variables, selon le 
besoin du client/usager. Les produits et services météoro-
logiques standards destinés au secteur du tourisme sont : 

	› Les bulletins météorologiques pour le tourisme (régu-
liers) – Il s’agit de bulletins donnant la météo du jour 
en Tunisie et dans certaines villes étrangères. Les pa-
ramètres donnés pour chaque ville sont : a) le phéno-
mène dominant, b) la température de l’air, c) le vent 
et d) d’autres observations particulières. Il y a aussi la 
prévision météo plage pour les plages plus fréquentées 
en Tunisie (Figure 6.12). 

	› Les bulletins météorologiques spéciaux (sur demande) 
– Il s’agit de bulletins d’assistance météorologique pour 
un événement (soirée, compétition, sortie, etc.). Leur 
contenu est défini en accord avec le client.

	› Les données météorologiques à la demande.

FIGURE 6.12 Capture d’écran de la prévision 
météo plage

FIGURE 6.11 Exemple d’un produit météorologique régional élaboré par l’INM 

Source : avec l’autorisation de l’INM

Anomalie des précipitations en % (Période de base : 1981-2010)
Décembre 2017

Centre climatique régional d’Afrique du Nord
Institut National de Météorologie Tunisie

Source de données: produit GPCC de première estimation
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6.2.9 Services météorologiques destinés au 
secteur de l’énergie 
L’INM offre aux usagers du secteur industriel (profession-
nels et grand public) une variété de produits et services 
météorologiques, préétablis ou variables, suivant le besoin 
du client/usager. Les produits et services météorologiques 
standards destinés au secteur industriel sont : 

	› Des bulletins météorologiques pour l’énergie (réguliers) 
– Il s’agit : a) de prévisions valables pour la journée, la 
nuit et le lendemain et b) de prévisions quantitatives 
pour 13 stations météorologiques concernant : i) la 
température minimale prévue pour les 24 heures à ve-
nir (de 9 h 00 à 9 h 00), ii) la température maximale 
prévue pour la journée en cours, iii) la température 
maximale pour la journée du lendemain, l’état du ciel 
exprimé en octas pour la journée en cours (0 pour ciel 
entièrement dégagé, 1 à 2 pour ciel peu nuageux, 3 à 
4 pour ciel nuageux, 5 à 6 pour ciel très nuageux, 7 à 
8 pour ciel couvert et Ø pour ciel invisible) — La valeur 
donnée correspond à une moyenne sur la journée, le 
vent maximal (la vitesse maximale prévue (en km/h) et 
la direction pour les 24 heures à venir (de 9 h de la jour-
née en question à 9 h du lendemain). 

	› Des bulletins météorologiques spéciaux (à la demande) 
– Il s’agit de bulletins d’assistance météorologique 
particulière. Leur contenu est défini en accord avec le 
client.

	› Données météorologiques à la demande. 

6.2.10 Services météorologiques destinés au 
secteur de la santé 
Dans le cadre du programme tuniso-italien de coopéra-
tion pour la protection de l’environnement et l’adaptation 
au changement climatique et avec le soutien financier de 
l’Union européenne, l’INM travaille à la mise en œuvre du 
projet NETTUNIT qui prévoit l’établissement d’une plate-
forme opérationnelle basée sur les alertes météorolo-
giques, les alertes à la pollution marine et les alertes sur la 
qualité de l’air. Cette plateforme s’adresse principalement 
aux services de protection civile et de santé de base, ainsi 
qu’à tous ceux concernant une intervention tuniso-ita-
lienne dans une logique de coordination des efforts. 

Le projet NETTUNIT devrait permettre de répondre à la 
menace croissante qui pèse sur l’environnement, notam-
ment au niveau de la pollution marine et atmosphérique. 
Il importe de mobiliser des connaissances novatrices et 
d’adopter une approche multidisciplinaire permettant de 
trouver des solutions communes pour faire face à cette 
menace environnementale.

6.2.11 Prestations commerciales 
L’INM propose à certains clients/utilisateurs une série de 
produits payants. Le catalogue des produits et services 
de l’INM est disponible sur le site de l’institut à l’adresse 
suivante : https://www.meteo.tn/fr/catalog-website. Le 
décret n° 2011-89 du 11 janvier 2011 fixe les redevances 
perçues par l’INM au titre de ses prestations. 

6.3 Systèmes de production 

6.3.1 Systèmes d’observation et de surveillance
Les observations météorologiques et hydrologiques 
constituent la première étape pour produire des prévisions 
météorologiques et d’inondations suffisamment antici-
pées, ainsi que pour fournir des données de référence pour 
la gestion des ressources en eau, la surveillance et la pré-
vision des sécheresses et la détermination des tendances 
climatiques sur le long terme. Les stations d’observation 
enregistrent, selon leurs objectifs, les températures, les 
précipitations, la pression, l’humidité, l’évaporation, la 
vitesse du vent, le rayonnement solaire, les paramètres 
du régime hydrologique (niveaux d’eau, déversements et 
réservoirs de stockage) et les paramètres agrométéorolo-
giques (température et humidité du sol). Les systèmes de 
surveillance et d’observation englobent les stations d’ob-
servation et les systèmes de gestion des données (trans-
mission des données, réseaux de télécommunications, 
traitement et sauvegarde des données). 

6.3.1.1 Système mondial de données
L’INM peut accéder aux données observationnelles mon-
diales grâce au Système mondial de télécommunications 
(SMT). Il a également accès aux données satellitaires du 
système EUMETCast de EUMETSAT (Organisation euro-
péenne pour l’exploitation des satellites météorologiques). 

6.3.1.2 Système national de données de surface 
Réseau d’observations météorologiques de surface 
Les observations météorologiques sont au cœur des ac-
tivités de l’INM et servent, en premier lieu, à l’élaboration 
des produits de prévisions météorologiques générales, 
marines, aéronautiques, climatologiques et numériques. 
Pour s’acquitter de sa mission, l’INM dispose d’un réseau 
d’observation qui couvre l’ensemble du territoire et assure, 
selon la nature de la station météorologique impliquée, la 
mesure des différents paramètres météorologiques [tem-
pérature de l’air, humidité, vent [direction et vitesse], pres-
sion, visibilité, hauteur du plafond nuageux, etc.]. 

En Tunisie, les relevés pluviométriques remontent à plus 
d’un siècle. La plus ancienne station météorologique du 
pays a été créée en 1873 à Tunis-Manoubia et les ob-

https://www.meteo.tn/fr/catalog-website
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servations sont effectuées manuellement depuis cette 
époque. En 1997 et 1998, l’INM a entamé une opération 
de modernisation de son réseau d’observation de surface, 
abandonnant les stations conventionnelles au profit de 
stations automatiques. Le réseau d’observation n’a subi 
aucun autre changement depuis 1997, à l’exception de 
l’installation, à des fins d’obligation nationale, d’autres 
stations comme celle de l’aéroport d’Enfidha, de la moder-
nisation de quelques systèmes d’observation au niveau 
de certains aéroports ou de la désinstallation, l’exploita-
tion partielle, voire l’abandon d’un certain nombre de sta-
tions en raison de l’indisponibilité des pièces de rechange 
ou pour d’autres types de problèmes. L’INM qui exploitait 
124 stations automatiques en 1997-1998, n’en exploite 
plus que 66 aujourd’hui (figure 6.13) qui sont réparties de 
la manière suivante : 

	› un réseau de 28 stations synoptiques (12 aéronau-
tiques et 16 non-aéronautiques), où les observations 
sont effectuées minute par minute ; 

	› un réseau de 12 stations agrométéorologiques, où les 
observations sont effectuées toutes les heures ;

	› un réseau météorologique de 24 stations météorologiques, 
où les observations sont effectuées toutes les heures ; et

	› un réseau de 2 stations météorologiques portuaires. 

Il est à noter que le cycle de vie des observations météoro-
logiques de surface est de 15 ans et que, pendant les cinq 
dernières années, le nombre des interventions de main-
tenance augmente et devient, de ce fait, plus coûteux. Il 
devient donc urgent de moderniser le réseau des obser-
vations météorologiques de surface de l’INM. À cette fin, 
l’institut a réalisé une étude exploratoire pour optimiser et 
moderniser son réseau d’observations météorologiques de 
surface et obtenu les fonds publics nécessaires à cette fin. 

Par ailleurs, l’INM exploite un réseau secondaire de 
90 stations bénévoles et conventionnelles de mesures des 
précipitations qui quantifient les pluies qui tombent sur 
l’ensemble du territoire, tous les jours à 7 heures, heure 
locale (figure 6.14). 

FIGURE 6.14 Stations de mesure des précipitations 
de l’INM 

Source : avec l’autorisation de l’INM

FIGURE 6.13 Réseau d’observation météorologique 
de surface de l’INM 

Source : avec l’autorisation de l’INM
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Toutes les données d’observation de l’INM sont conformes 
aux formats internationaux standards de l’OMM. L’INM 
assure le partage des données provenant de 28 stations 
via le Système mondial de télécommunications (SMT) de 
l’OMM. Compte tenu des modifications apportées au ré-
seau, les métadonnées deviennent essentielles pour as-
surer l’homogénéité des séries temporelles utilisées dans 
les études climatologiques. Les métadonnées sont les in-
formations qui décrivent les données. En substance, elles 
répondent aux questions : qui, quoi, quand, où, pourquoi et 
comment. L’INM n’est pas doté de registre de métadon-
nées au format approprié et facilement utilisable et de-
vrait, par conséquent, tirer profit de la mise en place d’un 
catalogue de métadonnées. 

Le laboratoire de calibrage de l’INM dispose d’équipe-
ments de mesure et de capteurs conformes aux normes 
internationales. Toutefois, il reste peu développé et sa mo-
dernisation devient plus que nécessaire. 

Réseau d’observations hydrologiques de surface
La DGRE dispose d’un réseau pluviométrique composé 
de 64 stations automatiques et 712 stations journalières 
manuelles, implantées dans tout le pays. Le réseau d’ob-
servations hydrométriques, quant à lui, a principalement 
été développé au cours des trente dernières années, même 
si l’implantation de sa plus ancienne station remonte à 
1898. Aujourd’hui, ce réseau compte 53 stations de me-
sures hydrométriques. 

La surveillance des eaux souterraines est actuellement 
assurée par 3 015 dispositifs implantés dans 2 209 puits 
de surface, 712 piézomètres et 94 sites de forage. Le ré-
seau de surveillance de la qualité des eaux de surface 
est composé de 874 points d’observation, comprenant 
578 puits de surface et 296 puits de forage. 

La DGBGTH dispose de de 6 stations de télémesure à dis-
tance et 37 stations hydrologiques (qui mesurent l’éva-
poration, la pluviométrie, plan d’eau pour les apports, et 
d’autres paramètres) au niveau de son réseau de barrages. 
Les stations de mesure sont essentiellement composées 
de piézomètres à jauges, particulièrement vulnérables aux 
effacements des ouvrages hydrauliques lors des crues et 
à la sédimentation qui en découle.  

Les données pluviométriques, hydrologiques et hydrogéo-
logiques permettent de dresser l’inventaire de ressources 
en eau du pays et fournissent des informations précieuses 
pour la planification de ces ressources aux niveaux local, 
régional et national. 

Échange de données pluviométriques
Chaque jour, l’INM et la DGRE procèdent à l’échange de 
leurs données pluviométriques journalières respectives, 
observées à 7 heures (heure locale), partout en Tunisie. 
L’échange se fait au niveau des 6 sous-divisions météo-
rologiques régionales de l’INM et des Commissariats ré-
gionaux de développement agricole (CRDA) des régions 
concernées, à savoir : 

	› les 26 principales stations synoptiques du réseau mé-
téorologique de l’INM ; et

	› les 200 stations d’observation pluviométrique de la 
DGRE implantées dans tout le pays. 

Au niveau de la vallée de la Medjerda, cet échange 
implique : 

	› les 4 principales stations synoptiques du réseau météo-
rologique de l’INM (Jendouba, Béja, Le Kef et Siliana) ; et

	› les 100 stations d’observation pluviométrique des 
CRDA de Jendouba, de Béja, du Kef et de Siliana. 

Une fois l’échange effectué, chaque institution établit la 
carte pluviométrique journalière répondant à ses propres 
besoins. Mais les données pluviométriques de la DGRE 

FIGURE 6.15 Stations de mesures télétransmises 
de la DGRE 

Source : avec l’autorisation de la DGRE



Évaluation technique approfondie des prestataires de services météorologiques et hydrologiques : état des lieux // 51 

RENFORCEMENT DES SYSTÈMES ET SERVICES HYDROMÉTÉOROLOGIQUES ET D’ALERTE PRÉCOCE EN TUNISIE // FEUILLE DE ROUTE

n’étant pas conformes au format standard internatio-
nal de l’OMM, leur utilisation par l’INM reste limitée. C’est 
pourquoi il importe d’accélérer la standardisation des 
données pluviométriques de la DGRE. 

L’échange de données avec l’Algérie aux fins de surveil-
lance hydrométéorologique et de services d’alerte précoce 
est fortement recommandé. 

6.3.1.3 Système en altitude 
Les observations en altitude sont les observations ter-
restres les plus déterminantes pour l’amélioration des 
prévisions. La Tunisie compte deux stations fonctionnelles 
d’observations en altitude : celle de Tunis-Carthage et 
celle de Touzer. Les recommandations de l’OMM préco-
nisent aux SMHN d’exploiter des stations d’observation 
des températures, de l’humidité et des profils horizon-
taux des vents, avec une résolution verticale supérieure 
ou égale à 100 mètres et une résolution horizontale de 
500 km au plus, et ce deux fois par jour au moins. Sachant 
que la Libye et l’Algérie ne disposent d’aucune station 
d’observation en altitude, il serait judicieux d’envisager 
l’implantation d’une troisième station à Remada. 

6.3.1.4 Système de suivi de la foudre 
L’INM qui, pour l’heure, ne dispose d’aucun système de sui-
vi de la foudre réfléchit aux avantages que cela peut avoir 
au niveau des aéroports. 

6.3.1.5 Système Lidar 
Pour l’heure, l’INM n’exploite aucun système Lidar, mais 
est conscient des avantages que cela peut avoir au niveau 
des aéroports. 

6.3.1.6 Système GAW 
Pour l’heure, l’INM n’exploite aucun système GAW pour 
surveiller la qualité de l’air. 

6.3.1.7 Programme AMDAR
Pour l’heure, l’INM n’exploite aucun système AMDAR pour 
réaliser des observations par avion. 

6.3.1.8 Système radar 
Au cours des cinquante dernières années, le radar météo-
rologique a connu de grandes avancées et joué un rôle de 
plus en plus important, couvrant un large éventail d’ap-
plications météorologiques, climatologiques et hydrolo-
giques. Il convient de rappeler que le radar météorologique 
est capable de détecter les dangers associés aux orages 
locaux violents accompagnés de grêle, de vents violents 
et de pluies torrentielles. Aujourd’hui, les radars météoro-
logiques permettent d’améliorer la sécurité aérienne et de 
renforcer l’efficience opérationnelle de l’ensemble du secteur 

du transport aérien, tout en contribuant à la production 
d’alertes agricoles et d’avertissements d’inondations par la 
surveillance de l’intensité pluviométrique. Les radars sont 
également utilisés pour la planification des activités récréa-
tives et autres événements sensibles aux conditions météo-
rologiques. Les mesures radar contribuent à l’amélioration 
de notre compréhension de l’atmosphère et aident à obtenir 
de meilleures prévisions météorologiques sur différentes 
échelles spatiales et temporelles. Toutes ces avancées ont 
été rendues possibles grâce aux améliorations progressives 
des équipements radar, du traitement des signaux, des al-
gorithmes automatisés et des écrans d’affichage. 

Ces dernières années, les prévisions immédiates et à court 
terme se sont beaucoup améliorées, notamment grâce au 
développement des systèmes d’observation intégrés qui 
combinent les données provenant des radars météorolo-
giques à celles générées par d’autres instruments de ma-
nière à produire une image plus complète des conditions 
atmosphériques. 

En 1992, la Tunisie s’est dotée de son premier radar mé-
téorologique qu’elle a d’abord installé au siège de l’INM 
avant de le déplacer, en 1998, à Sidi Zid (50 km de Tunis, 
740 mètres au-dessus du niveau de la mer). Ce radar 
n’est plus en service et est devenu obsolète (le cycle de 
vie d’un radar avoisine les 20 ans, s’il est correctement 
entretenu). Entre 2008 et 2011, l’INM a réalisé une étude 
de faisabilité, avec le soutien du groupe RHEA-CONCEPT, 
pour l’installation d’un réseau de radars en bande S ; et 
plus récemment (en 2019), a préparé une autre étude sur 
la base de plusieurs visites sur le terrain. Cette dernière 
version propose un projet en 2 phases pour la mise en 
place d’un réseau de cinq (5) radars en bande C sur l’en-
semble de territoire : l’installation de 3 radars lors de la 
première phase de 2020 à 2022 sur le nord et une partie 
du centre du pays (Tunis, le Kef et Kairouan) et l’instal-
lation de 2 autres, pendant la seconde phase de 2023 à 
2025, sur le reste du territoire (par exemple à l’ouest et au 
sud : Kasserine et Médenine) — figure 6.16. 

Les longueurs d’ondes électromagnétiques communément 
utilisées pour les applications radar météorologiques sont 
de trois types : bande S (10 cm), bande C (5 cm) et bande X 
(3 cm). Les longueurs d’onde les plus courtes sont généra-
lement celles qui détectent les particules les plus fines (de 
la bruine), mais ce type de signal électromagnétique est 
facilement absorbé (ou atténué) par l’eau contenue dans 
l’atmosphère. L’atténuation de la bande X est très pro-
noncée et n’est par conséquent utilisée que sur de courtes 
distances. Le radar en bande C peut, lui aussi, être exposé 
à de sérieuses atténuations lors des forts orages, même 
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si ces occurrences sont moins fréquentes avec la bande C 
comparativement à la bande X. Dans la bande S, le signal 
électromagnétique n’est pas affecté par l’atténuation. 
C’est ce qui rend cette longueur d’onde plus appropriée au 
suivi des orages violents. 

La France a fait don à la Tunisie d’un radar météo-
rologique à bande X, dans le cadre du projet HTBM 
« Hydrométéorologie en Tunisie : le bassin de la 
Medjerda », pour mesurer les précipitations pour la ges-
tion des ressources en eau et des risques hydrologiques. 
L’emplacement de ce radar a été choisi et le radar a été 
installé dans la région de Nebeur (à quelques Km du bar-
rage Mellegue). Le radar est actuellement en phase de test 
d’exploitation de ses données télétransmises, même si 
son utilisation à des fins météorologiques restera limitée.  

6.3.1.9 Utilisation de produits de télédétection 
L’INM dispose d’une station de réception des produits de 
télédétection du satellite Météosat de deuxième généra-
tion (MDG). Les images et données produites par la sta-

tion (en 12 canaux toutes les quinze minutes) fournissent 
des informations sur l’atmosphère, les nuages, les tempé-
ratures à la surface de la terre et de la mer. La résolution 
d’un kilomètre du canal haute résolution visible (HRV) per-
met aux prévisionnistes de détecter et d’anticiper les phé-
nomènes météorologiques les plus dangereux. EUMETSAT 
recommande de passer à la troisième génération de sta-
tions de réception MDG. 

6.3.1.10 Systèmes de gestion des données et 
d’archivage : systèmes de collecte des données, 
systèmes qualité, stockage, archivage et échange de 
données

Systèmes météorologiques 
Le stockage des données dans la base de données mé-
téorologiques et leur ingestion au niveau de la station 
de travail des prévisionnistes (appelée SYNERGIE, prise 
en charge par Météo-France international [MFI]), se fait 
en l’absence de collecte en temps réel, de transmission, 
de stockage, d’archivage des données d’observation. De 

FIGURE 6.16 Proposition d’un réseau de radars en bande C pour l’INM 

Source : avec l’autorisation de l’INM
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ce fait, les observateurs des stations synoptiques rem-
plissent manuellement les journaux d’observation et les 
rapports journaliers qui contiennent les données horaires, 
les tableaux climatiques mensuels des données quoti-
diennes (toutes les 3 heures) et les moyennes et totaux 
mensuels (figure 6.17). Le contrôle qualité et l’assurance 
qualité des données de ces stations sont effectués ma-
nuellement au siège de l’INM, ce qui entrave la transmis-
sion des données. Il s’avère donc urgent de s’atteler à la 
modernisation du réseau d’observation, parallèlement à la 
transmission des données en mode 3G/GPRS. 

Les observations météorologiques de l’INM remontent à 
1873. Une fois les données recueillies et validées (contrôle 
et assurance qualité), elles sont traitées et stockées. Les 
données collectées depuis 1950 ont toutes été numé-
risées. L’INM, qui utilisait une base de données ORACLE 
SQL Plus, prépare la migration de ses données vers une 
autre base de données récemment acquise : MESSIR-Clim 
(version 2018, prise en charge par Corobor). Pour l’heure, 
les données des 27 stations météorologiques d’aérodrome 
(SMA) sont automatiquement acheminées vers la base 
de données MESSIR-Clim où sont effectués le contrôle 
qualité et l’assurance qualité. Toutefois, la migration des 

données de l’ancienne base de données vers MESSIR-Clim 
présente encore un certain nombre de difficultés, dues à 
des erreurs de script.

Systèmes hydrologiques
La DGRE dispose d’un important réseau hydrométrique. 
Les données sont recueillies en temps réel et à intervalle 
régulier, sur site ou à distance, grâce au réseau GSM DATA. 
Le logiciel utilisé pour la collecte et le traitement des don-
nées est HYDRAS3 (logiciel OTT). Les données sont dis-
crétisées par périodes de 15 minutes. 

Il y a 37 stations de la DGBGTH qui ne sont ni automa-
tiques ni télétransmises. Les données sont transmises 
manuellement, quotidiennement à l’ONAGRI pour rensei-
gnement de la plateforme www.agridata.tn et onagri.nat.
tn. La DGBGTH a également 6 stations de télémesure à 
distance pour les barrages de Sidi Salem, Bouheurtma, 
Mellègue, Barabara, Sidi Barrak et Sejnene, vers une base 
de données propre à la DGBGTH. Les formats doivent être 
compatibles avec ceux de la DGRE afin de faciliter l’in-
tégration des données au niveau des bases de données 
SINEAU et SYCOHTRAC. 

FIGURE 6.17 Rapports journaliers et mensuels

Source : avec l’autorisation de l’INM
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FIGURE 6.18 Exemple de produit du modèle ARPEGE-France 
 

Source : avec l’autorisation de l’INM

6.3.2 Systèmes de modélisation 
6.3.2.1 Modèles météorologiques

Systèmes PNT globaux et régionaux 
Le principal modèle de prévisions météorologiques mon-
diales utilisé par l’INM est ARPEGE-France (figure 6.18), 
à résolution horizontale de 0,5° et de 0,1°, et réception via 
MESSIR-Comm (Corobor) et affiché sur le système de vi-
sualisation SYNERGIE (2008), aujourd’hui obsolète. L’INM, 

qui dispose d’un accès protégé aux produits graphiques 
du système de prévision intégré du CEPMMT (Système 
de prévision intégré, 9 km déterministe et 18 km pro-
babiliste), envisage d’obtenir un accès complet dans le 
cadre d’un contrat de licence ou d’une adhésion en tant 
que pays coopérant. L’INM utilise le Système de prévision 
d’ensemble (SPE) du CEPMMT, et notamment l’indice de 
prévision extrême (IPE) pour les phénomènes météorolo-
giques dangereux. 

Modèles météorologiques à aire limitée 
L’INM a été membre du Consortium ALADIN (Aire Limitée 
Adaptation dynamique Développement InterNational) 
depuis 2001. En septembre 2001, une première version 
pré-opérationnelle du modèle ALADIN adaptée à la Tunisie 
a été installée sur les ordinateurs de Météo-France à 
Toulouse et un extrait par domaine est envoyé chaque jour 
par Internet à Tunis. Un processus objectif de vérification 
des résultats a été mis en place à l’INM pour aider les pré-
visionnistes à comprendre les forces et les faiblesses du 
modèle appliqué à la Tunisie, et des adaptations statis-
tiques ont été entreprises pour le calibrer sur la Tunisie. 

En 2002, l’INM a fait l’acquisition de son premier ordina-
teur haute performance (OHP) et commencé à exécuter 
ALADIN-Tunisie localement. Pendant plusieurs années, 
l’INM a réussi à exécuter ce modèle avec une résolution 
horizontale de 7,5 km et 20 niveaux verticaux. En outre, 
des expériences ont été menées, en collaboration avec 
Météo-France, pour l’exécution du modèle AROME avec 
une résolution horizontale de 2,5 km et 60 niveaux ver-
ticaux. Il est prévu, à l’avenir, d’exécuter AROME avec une 
résolution horizontale de 1,3 km. En août 2019, l’INM a 
réceptionné un nouvel OHP (24 nœuds) qui, une fois confi-

guré, a permis la migration des modèles. ALADIN-Tunisie 
et AROME sont exécutés sur le nouvel OHP depuis février 
2020 et les prochaines étapes consistent à réussir l’assi-
milation des données. 

Pour les prévisions saisonnières, l’INM exécute un modèle 
atmosphérique dynamique pour produire des prévisions 
mensuelles de températures et de précipitations pour les 
trois mois à venir. Le modèle atmosphérique « ARPEGE-
CLIMAT » est couplé à un modèle océanographique, 
« ’NEMO », les deux étant alimentés par des données d’ob-
servation et de réanalyse du CEPMMT et du laboratoire 
MERCATOR. 

L’INM, qui est l’institut chargé de l’étude du climat, travaille 
également sur l’évaluation des conditions climatiques fu-
tures, suivant les scénarios du projet EURO-CORDEX. Une 
sélection de 14 modèles climatiques régionaux a été faite 
sur la base de deux paramètres, la température et les 
pluies, avec les horizons temporels suivants : 

	› 2050 : la période considérée est 2021-2050.
	› 2100 : la période considérée est 2070-2099
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Les projections de température et de cumul des précipita-
tions ont été élaborées pour deux scénarios d’émissions (le 
scénario moyen RCP4.5 et le scénario pessimiste RCP8.5). 
La résolution spatiale des modèles est de 12,5 km.

6.3.2.2 Modèles hydrologiques
Des expériences de modélisation hydrologique ont été ré-
alisées par un certain nombre d’universitaires et d’experts 
dans le cadre de projets appuyés par les partenaires de 
développement. Il s’agit, plus particulièrement, des pro-
jets a) de contrôle des inondations dans le bassin de la 
Medjerda — zone amont (projet appuyé par KfW et mis en 
œuvre par la DGBGTH) et b) de gestion intégrée du bassin, 
en mettant l’accent sur le contrôle des inondations dans le 
bassin de la Medjerda — zone aval (projet appuyé par JICA 
et mis en œuvre par la DGBGTH). 

Dans le projet appuyé par JICA, il est recommandé d’avoir 
recours au logiciel GESRESISL, un modèle hydrologique 
pour la simulation en temps différé des inondations dans 
la région de Sidi Salem. Le modèle couvre 45 sous-bassins 
versants, 16 barrages et 47 biefs et s’articule autour de de 
trois modules standards : i) un module hydrologique qui 
traite de la transformation pluie-débit sur une distribu-
tion de bassins versants, ii) un module de propagation qui 
traite de la propagation et de la combinaison des débits 
dans le réseau hydrographique et iii) un module de ges-
tion des réservoirs qui intègre les barrages-réservoirs, les 
courbes hauteur-surface-volume, les déversoirs et les ins-
tructions de gestion. 

De son côté, KfW appuie les efforts de modélisation dé-
ployés par la DGBGTH et les activités de formation en pré-
vision des inondations avec le modèle MIKE. 

Le Centre national de cartographie et de télédétection 
(CNCT), en collaboration avec d’autres partenaires re-
levant du ministère de l’Agriculture, des Ressources hy-
drauliques et de la Pêche avait prévu d’installer le modèle 
hydrologique CREST (modèle couplé routage et stockage 
des excédents) à la DGRE afin de prévoir les crues en 
temps réel, dans le cadre du projet SADT (Système d’as-
similation des données terrestres), qui a pris fin en 2015 
et dont l’objectif était d’estimer le débit en amont du bar-
rage de Sidi Salem. Ce modèle pouvait être alimenté par 
les données librement disponibles sur Internet, via le sa-
tellite LANDSAT 8. Les données satellitaires deviennent 
toutefois coûteuses pour être utilisables à une résolution 
acceptable à un niveau opérationnel. Il pourrait être envi-
sagé, ultérieurement, de créer des synergies entre CREST 
et AROME, afin que les résultats d’AROME servent à l’ini-
tialisation du modèle hydrologique. 

Actuellement et depuis peu, la DGRE utilise MIKE pour la 
prévision des inondations. 

6.3.2.3 Systèmes de prévision et d’alerte
Systèmes de prévision météorologique sur le très court 
à court termes 
Pour produire des prévisions météorologiques, l’INM ac-
cède aux données via le système MFI SYNERGIE (princi-
pal outil) et se sert des produits du CEPMMT via un site 
sécurisé et protégé par mot de passe. Deux fois par jour, 
des prévisions météorologiques (à J+3) sont communi-
quées en langage clair, grâce au système de prévision à 
court terme de l’INM. Chaque jour, le travail de prévision 
consiste à examiner l’imagerie de EUMETSAT, à analyser 
les données du SMT (tracées par le système SYNERGIE) 
et les résultats des modèles à l’échelle mondiale et locale. 
La vérification et l’adaptation statistique des résultats du 
modèle à la Tunisie sont exécutées quotidiennement.

La Tunisie, sans être membre de EUMETSAT, jouit du sta-
tut d’État coopérant et peut, à ce titre, accéder aux pro-
duits EUMETSAT. Les produits de prévision immédiate du 
Centre d’applications satellitaires de EUMETSAT sont uti-
lisés dans leur version globale, en dehors de toute contex-
tualisation propre à la Tunisie. 

Systèmes de prévision météorologique sur les moyens 
et long termes  
L’INM propose des prévisions à court et à moyen termes 
(J+3 à J+6), tenant compte des résultats des modèles ré-
gionaux et mondiaux. 

L’élaboration des bulletins de prévision saisonnière fait ré-
férence au modèle exécuté à l’INM, ainsi qu’aux produits 
d’autres centres de prévisions météorologiques, comme 
l’IRI (Institut international de recherche sur le climat et la 
société), le NCEP (Centre national de prévision environne-
mentale) ou encore le CEPMMT (Centre européen pour les 
prévisions météorologiques à moyen terme). 

Systèmes de prévision hydrologique 
La fiabilité des prévisions hydrologiques dépend de la four-
niture de données météorologiques sous forme d’estima-
tions quantifiées des températures et des précipitations 
observées et prévues, du point de rosée, de la vitesse et de 
la direction du vent, du rayonnement solaire, des niveaux 
d’eau et des débits dans les cours d’eau. Il est également 
important de pouvoir disposer de prévisions météorolo-
giques à différentes échelles temporelles. Souvent, ces 
données et produits sont fournis aux prévisionnistes hy-
drologiques, à titre secondaire et sous forme d’entrées à la 
modélisation hydrologique, compte non tenu des formats 
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requis, des échéances et des modalités de prestation. Tel 
est le cas en Tunisie. En conditions de crue, la DGRE et la 
DGBGTH travaillent ensemble à l’élaboration d’un hydro-
gramme prévu qui sert à anticiper les arrivées d’eau au 
niveau de chaque barrage compte tenu des débits enregis-
trés aux stations implantées en amont du cours de l’oued. 
Tant au niveau central que régional, ces deux directions 
du MARHP possèdent les compétences scientifiques et le 
savoir-faire nécessaires pour convertir les retours d’expé-
riences en corpus de règles pour l’anticipation et la gestion 
des inondations, y compris les niveaux critiques des crues, 
les seuils d’alertes et le temps moyen de propagation des 
crues entre deux points. L’hydrogramme empirique de 
prévision permet d’estimer, plus particulièrement, les flux 
entrants à chaque barrage. Grâce aux investissements 
engagés par les partenaires de développement (JICA et 
KfW), les capacités de modélisation de la DGBGTH, pour 
la gestion des barrages, se sont nettement améliorées au 
cours des dernières années. Le renforcement des capaci-
tés de modélisation de la DGRE, pour la gestion du bassin 
de la Medjerda, est encore en phase pilote. 

6.4 Systèmes d’appui

6.4.1 Systèmes TIC : systèmes de 
télécommunication (échange de données et 
systèmes de distribution et de transmission)

Systèmes météorologiques 
Pour l’heure, le système de collecte et d’observation des 
données en temps réel de l’INM reste limité aux messages 
d’observation synoptique. L’étude exploratoire menée à 
des fins d’optimisation du réseau d’observation a permis 
de prendre conscience des différentes contraintes rencon-
trées au niveau des modes de collecte et de transmission 
des données en vigueur. Le réseau d’observation, dans sa 
version actuelle, repose sur des méthodes de collecte de 
données devenues obsolètes sur le plan technologique. 

Le diagnostic de l’état du réseau d’observation de sur-
face, effectué dans le cadre de cette étude, montre que 
la transmission des données horaires ou tri-horaires (sous 
forme de METAR, SYNOP, SPECI…) correspond à 42 % de 
l’ensemble du réseau d’observation (28 stations sur un 
total de 66). Ce mode de transmission couvre la majori-
té des stations synoptiques classées aéronautiques ou 
synoptiques. 

Le reste du réseau (58 %) repose sur des technologies de 
collecte et de concentration de données obsolètes : 

	› 8 % des stations utilisent le réseau téléphonique et les 
lignes PSTN (CATRA) pour l’acquisition à distance des 
données et leur transfert à l’INM. Les modems du ré-
seau CATRA ne sont plus commercialisés. 

	› 50 % des stations nécessitent un déplacement sur site 
pour collecter les données météorologiques sur des 
cartes magnétiques PCMCIA pour la base de données. 
Les cartes magnétiques PCMCIA ne sont plus commer-
cialisées. 

La connexion au Système mondial de télécommunications 
de l’OMM (MESSIR-Com, pris en charge par Corobor) est 
obsolète (version 2003) et nécessite d’être mise à jour. 

Systèmes hydrologiques
Les données hydrologiques de la DGRE sont collectées en 
temps réel, directement sur le terrain ou à distance par 
le réseau GSM DATA. Le mode de collecte a récemment 
évolué et se fait désormais par GPRS. Comme les données 
recueillies doivent être renvoyées à d’autres utilisateurs, 
il est nécessaire de mettre en place un système de trans-
mission de sauvegarde. 

Sauf pour les 6 stations de télémesure à distance, les 
autres (37) stations de la DGBGTH ne sont ni automa-
tiques ni télétransmises. Le transfert des données de ces 
stations manuelles vers Tunis se fait via un opérateur, 
par téléphone, tous les matins en période normale, et à la 
demande en conditions de crue. Ces stations n’étant pas 
automatiques, il est nécessaire d’installer des capteurs et 
un système de transmission de données opérationnelles 
en temps réel. Les spécifications doivent être compatibles 
avec celles en vigueur au sein de la DGRE, afin de faciliter 
l’intégration de l’ensemble des données dans les bases de 
données SYGREAU et SYCOHTRAC. 

6.4.2 Systèmes de management de la qualité 
Un Système de management de la qualité (SMQ) désigne 
l’ensemble des structures, procédures, processus organi-
sationnels et ressources nécessaires au développement et 
à la bonne gestion d’une prestation de produits et services 
(OMM 2013). 

L’INM adhère aux principes de management de la qualité 
concernant la prestation de services au secteur de l’avia-
tion, conformément aux exigences de l’OACI. L’institut est 
d’ailleurs certifié pour la deuxième fois ISO 9001 (Version 
2015) dans le domaine de l’assistance météorologique à la 
navigation aérienne (figure 6.19). Tous les processus sont 
documentés. En outre, la certification ISO doit être régu-
lièrement mise à jour et l’INM aurait intérêt à étendre le 
SMQ à l’ensemble des services qu’il propose. 
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6.4.3 Dispositifs de développement technologique
L’INM dispose d’un important département de recherche 
et développement qui appuie l’exploitation et le dévelop-
pement de nouvelles méthodologies et aide à répondre aux 
problématiques météorologiques spécifiques à la Tunisie. 
Les thématiques traitées tournent, entre autres, autour : 

	› de l’amélioration de la prévision numérique du temps 
(PNT) avec assimilation de données ;

	› des prévisions saisonnières et des projections sur le 
changement climatique ; et

	› de la collaboration avec la DGRE pour la modélisation 
hydrométéorologique. 

6.5 Renforcement des capacités

6.5.1 Activités de renforcement des capacités
Les activités de formation et de renforcement des capa-
cités, et la coopération avec d’autres membres de l’OMM 
sont indispensables à la pérennité des efforts de moder-
nisation des services hydrométéorologiques en Tunisie. 
L’efficacité des prestataires de services météorologiques et 
hydrologiques dépend du renforcement continu des capa-
cités et des possibilités offertes au personnel existant et 

nouvellement recruté d’acquérir de nouvelles compétences. 
Le renforcement des capacités est à la base de tout SMHN.

La sensibilisation des parties prenantes et des organismes 
partenaires concernés par les produits et services hydro-
météorologiques est, elle aussi, de première importance. Il 
est également recommandé de sensibiliser la population, 
afin de l’aider à mieux comprendre les prévisions et déco-
der les alertes, notamment quand il s’agit d’inondations, 
qui constituent l’événement hydrométéorologique le plus 
menaçant en Tunisie. Les populations sont ainsi mieux in-
formées et préparées à faire face aux inondations et à tout 
autre risque naturel pouvant survenir. La sensibilisation des 
utilisateurs peut se faire au moyen d’ateliers, de dépliants, 
de publications, de vidéos et de contenus pédagogiques pu-
bliés sur le site. L’INM entretient de bonnes relations avec 
les médias et est très impliqué dans la sensibilisation du 
public, et organise notamment des visites dans les écoles. 

6.5.2 Collaboration avec le milieu universitaire
Les universités contribuent de manière très active à 
constituer une réserve de spécialistes en hydrométéoro-
logie dans le pays. Un grand nombre de protocoles d’ac-
cord sont ainsi régulièrement conclus avec les universités 
dans cette optique. L’INM et le MARHP mettent à profit 
les résultats des activités de recherche menées dans le 
domaine météorologique et hydrologique, qui relèvent de 
la responsabilité de différentes institutions universitaires.

Compte tenu de l’importance de ces contributions et de la 
valeur qu’elles peuvent avoir pour les services de l’INM et 
du MARHP, il est recommandé d’instaurer des relations de 
collaboration étroite avec le milieu universitaire, de pro-
mouvoir l’échange d’idées, d’informations et de données 
scientifiques et de faciliter la mise en application et l’opé-
rationnalisation des résultats des recherches.

6.6 Sismologie

Depuis 2008, l’INM assure la gestion d’un réseau sismique 
composé de 16 stations implantées grâce à des fonds pu-
blics et de 3 autres financées par des partenaires de déve-
loppement (figure 6.20). Il est également très important 
d’envisager l’installation de stations sismiques en mer. 

L’INM travaille aux côtés du ministère de l’Équipement 
pour élaborer les spécifications techniques des équipe-
ments et outils nécessaires à la prévention des consé-
quences sismiques sur les habitations. 

Bien que la Tunisie se trouve dans une zone peu exposée 
aux tsunamis, on ne peut toutefois ignorer ce danger.. 

FIGURE 6.19 Certificat ISO délivré à l’INM 

Source : avec l’autorisation de l’INM
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Si un tsunami venait à se produire, les conséquences se-
raient importantes pour le pays. C’est pourquoi il est ur-
gent que la Tunisie renforce ses capacités en matière de 
modélisation et de gestion des tsunamis.

FIGURE 6.20 Réseau sismique 

Source : avec l’autorisation de l’INM

6.7 Récapitulatif de la situation des 
systèmes hydrométéorologiques 

La figure 6.1 illustre le concept de « système de systèmes » 
qui définit la structure et le fonctionnement de tout SMHN 
moderne. Les figures 6.2 et 6.3 présentent les différents 
éléments constituant les sous-systèmes de chaque 
système. L’analyse de la situation du « système de sys-
tèmes » des prestataires de services météorologiques et 
hydrologiques, et de sa capacité à produire et à fournir des 
produits et services météorologiques et hydrologiques, a 
permis d’estimer les capacités approximatives de chaque 
système principal à l’aide d’une série de modèles dyna-
miques — pour la prestation de services météorologiques 
(OMM, 2014), pour la modélisation et la prévision, pour les 
systèmes d’observation et de télécommunication et pour 
les services hydrologiques. Les modèles dynamiques uti-
lisent une échelle de 1 à 5 (application à venir, application 
lancée, application en cours, application réalisée et appli-
cation avancée)6. 

Les capacités de prestation de services météorologique 
de l’INM sont évaluées entre le niveau 3 (application en 
cours) et le niveau 4 (application réalisée). Pour que l’INM 

6 Plus de détails aux annexes 3-5. 

puisse offrir des services à même de répondre aux be-
soins des utilisateurs, ses capacités doivent atteindre le 
niveau 5 (application avancée) à la fin de la phase III (voir 
chapitre 7). Cette évolution placera la Tunisie au même ni-
veau que plusieurs autres pays européens qui disposent 
de services hydrométéorologiques développés et d’une 
culture de services d’alerte précoce bien établie. 

Les capacités de prévision et de modélisation météoro-
logiques de l’INM sont au niveau 3 (application en cours) 
du modèle dynamique de prévision et de modélisation. Les 
capacités du système de prévision doivent évoluer vers le 
niveau 4 (application réalisée) pour fournir des services et 
des fonctions conformes aux objectifs de la phase III pro-
posés par cette feuille de route. Cette évolution placera la 
Tunisie au même niveau que plusieurs autres pays euro-
péens. Les capacités du système de prévision ne devraient 
pas atteindre le niveau 5 (application avancée) à la fin de 
la phase III, car il n’est pas prévu que l’INM exécute des 
systèmes de prévision d’ensemble et des prévisions mé-
téorologiques numériques à l’échelle globale. En revanche, 
l’INM devrait disposer de tels systèmes au niveau régional 
et national. Les capacités d’observation et de télécom-
munication sont actuellement au niveau 2 (application 
lancée) du modèle dynamique d’observation et de télé-
communication. Les capacités du système d’observation 
doivent évoluer vers le niveau 5 (application avancée) à 
la fin de la phase III pour offrir des services d’appui aux 
prévisions à un niveau d’application avancée. Il convient 
de noter que ces améliorations ne dépendent pas néces-
sairement de l’extension du réseau d’observation, mais de 
l’amélioration de la qualité des données, de l’accessibili-
té, de la durabilité, de l’utilisation, ainsi que des capacités 
techniques et financières d’exploitation et de mainte-
nance. De telles améliorations devraient placer la Tunisie 
au même niveau que plusieurs pays européens. 

Les capacités des services hydrologiques se situent entre 
le niveau 2 (application lancée) et le niveau 3 (application 
en cours) du modèle dynamique des services hydrolo-
giques. Les capacités des services hydrologiques doivent 
évoluer vers le niveau 4 (application réalisée) à la fin de 
la phase III pour offrir des services à un niveau d’applica-
tion avancée. Il importe de noter que ces améliorations ne 
dépendent pas nécessairement de l’extension du réseau 
d’observation, mais aussi de l’amélioration de la qualité 
des données, de l’accessibilité, de la durabilité, de l’utili-
sation, ainsi que des capacités techniques et financières 
d’exploitation et de maintenance, et des capacités de 
modélisation. De telles améliorations devraient placer la 
Tunisie au même niveau que plusieurs pays européens.
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MODERNISATION DES SERVICES 
MÉTÉOROLOGIQUES ET 
HYDROLOGIQUES ET DES SERVICES 
D’ALERTE PRÉCOCE

7.1 La chaîne de valeur hydrométéorologique (cartographie institutionnelle) 

Les services d’alerte précoce dépendent fortement de la qualité de la plani-
fication et de l’organisation des Services météorologiques et hydrologiques 
nationaux (SMHN). Le but premier de tout SMHN est la production et la diffu-
sion d’alertes destinées aux zones et populations dans le périmètre concerné 
(que les fonctions soient réparties entre plusieurs institutions ou centralisées 
au sein d’une seule). Les SMHN travaillent en étroite collaboration avec les 
organisations gouvernementales compétentes pour proposer des services 
de prévision et d’alerte axés sur les effets des aléas, à partir des données 
disponibles sur les niveaux de vulnérabilité et d’exposition. Il est nécessaire 
de sensibiliser le public et de former les autorités chargées de la gestion des 
urgences sur les éventuelles conséquences des événements hydrométéorolo-
giques sévères, afin de leur permettre de prendre toutes les mesures protec-
trices nécessaires. 
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Quel que soit le pays concerné, la modernisation des 
SMHN est une opération complexe, coûteuse et de longue 
haleine. Citons deux exemples : la modernisation du ser-
vice météorologique national des États-Unis et la moder-
nisation de l’Agence météorologique du Japon qui, toutes 
deux, ont duré plusieurs années et coûté des centaines 
de millions de dollars (Rogers et Tsirkunov, 2013 ; Banque 
mondiale, 2017). La modernisation des services hydro-
météorologiques de la Slovénie, pays présentant une su-
perficie huit fois inférieure à celle de la Tunisie, mais un 
PIB légèrement supérieur à cette dernière, a été achevée 
en 2015 pour 33 millions de dollars (ASE, 2015). Il serait 
judicieux — avant de proposer toute activité de moder-
nisation à la Tunisie — de procéder à une brève descrip-
tion des principaux éléments qui assurent l’efficacité de 
tout SMHN. Le fonctionnement d’un SMHN repose sur les 
observations, le recueil et le traitement des données, les 
télécommunications, la préparation des prévisions, les 
alertes, les avis météorologiques, ainsi que sur la diffu-
sion aux utilisateurs des prévisions et autres informations 
spécialisées par les médias et d’autres canaux. Ces fonc-
tions sont assurées en s’appuyant sur plusieurs réseaux, 
centres et plateformes à différentes échelles — mondiale, 
régionale et nationale — qui, ensemble, forment l’organi-
sation étroitement interconnectée de l’hydrométéorologie 
mondiale (Banque mondiale, 2018).

La valeur des produits et services proposés par les SMHN 
est déterminée par la manière dont les bénéficiaires aux-
quels ils sont destinés les utilisent. La création de valeur 
peut être illustrée par une chaîne de valeur hydrométéo-
rologique reliant la production et la prestation de services 
aux décisions des utilisateurs, et aux résultats et valeurs 
découlant de ces décisions (OMM et al. 2015). Une va-
leur potentielle est ajoutée au niveau de chaque maillon 
à mesure que les utilisateurs reçoivent les services et les 
intègrent ou en tiennent compte dans leurs décisions. Le 
processus de valeur ajoutée consiste à adapter les ser-
vices à des applications et à des décisions plus spéciali-
sées (rendre l’information plus pertinente) ou à étendre 
la portée d’un produit d’information à des audiences 
toujours plus vastes (public, décideurs et clients). Dans 
un SMHN moderne et performant, les maillons qui com-
posent la chaîne de valeur sont suffisamment solides pour 
offrir davantage de valeur à la société dans son ensemble. 
Un maillon qui rompt, à un endroit ou à un autre de la 
chaîne de valeur, se traduit par la production d’une valeur 
sous-optimale pour la société (Banque mondiale, 2018). 

7 Les grandes lignes du CONOPS sont proposées dans « Weathering the Change », Groupe de la Banque mondiale/GFDRR 2019.

En Tunisie, la prestation des services météorologiques et 
hydrologiques ne dépend pas d’une seule institution. Par 
conséquent, une forte collaboration entre les différents 
prestataires de services météorologiques et hydrologiques 
est plus que nécessaire. La figure 7.1 décrit la chaîne de 
valeur des services hydrométéorologiques comme la com-
binaison de la chaîne de valeur météorologique (temps et 
climat) et de la chaîne de valeur hydrologique. Elle met en lu-
mière les interdépendances qui existent entre les différents 
éléments qui composent chacune de ces chaînes et propose 
une cartographie des institutions impliquées. Plus parti-
culièrement, la figure 7.1 montre que lorsque les respon-
sabilités inhérentes aux prévisions météorologiques et aux 
inondations incombent à différentes institutions (comme 
c’est le cas en Tunisie), l’échange des données d’observation 
météorologiques doit être assuré, notamment pour la prévi-
sion des inondations. De même, il est important de disposer 
de prévisions météorologiques basées sur des modèles exé-
cutés à l’échelle globale, régionale et locale pour alimenter 
les modèles de prévision des inondations. Par conséquent, 
outre les mémorandums d’entente entre les institutions 
concernées, il est nécessaire d’établir des protocoles et 
des procédures opérationnelles standards pour organiser 
l’échange de données et d’informations, et garantir leur dis-
ponibilité en temps opportun et de manière unifiée et utile. 
Aussi, il serait judicieux d’encourager les formations croi-
sées des ingénieurs météorologues et hydrologues, les uns 
investissant le champ de compétence des autres.

La modernisation des SMHN ne peut pas être menée de 
manière fragmentée et doit être mise en œuvre selon une 
approche progressive étalée sur un certain nombre d’an-
nées, dans la mesure où le plan initial tient compte de 
chaque élément de chaque système (voir la section 5.1 et 
la figure 5.2), ainsi que du niveau d’amélioration requis. Un 
concept d’opérations (CONOPS)7 est un outil performant 
dont les SMHN peuvent se servir pour maximiser les béné-
fices que la société peut tirer des investissements réalisés 
dans la transformation de leur organisation, moyennant 
une utilisation plus optimale des ressources. Ce document 
rend compte aussi bien du système en place que de l’ob-
jectif et des caractéristiques du système cible (moderni-
sé) et de la façon dont ce dernier sera utilisé et exploité 
compte tenu des points de vue des différentes parties 
prenantes. Le CONOPS fournit des informations perti-
nentes pour la conception, l’acquisition, la mise en œuvre, 
le fonctionnement, la maintenance et le remplacement du 
système et a pour finalité d’accompagner l’évolution de 
SMHN entièrement intégrés, modernes et fonctionnels, à 
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même d’offrir aux utilisateurs et aux différentes parties 
prenantes le niveau de services exigé. 

Il est important que le processus de mise en œuvre soit de 
nature transformationnelle et qu’il permette aux SMHN 
d’offrir les produits et services attendus par les parties 
prenantes (Roger et al. 2019). Cela porte notamment sur 
les nouvelles technologies d’observation et d’enregistre-
ment, la validation et l’archivage des données, ainsi que 
sur les outils modernes de modélisation, de prévision, de 
diffusion et de communication sur les produits et services 
(Banque mondiale, 2018) — les systèmes de production. 
Les nouveaux mécanismes innovants de collecte et de 
diffusion doivent être pensés comme faisant partie des 
systèmes de prestation de services. Il est indispensable 
de mettre en place des systèmes d’appui améliorés (TIC 
comprises) pour assurer le bon fonctionnement des sys-
tèmes de production et de prestation de services. Certes, 
l’innovation technologique constante donne lieu à un en-
vironnement d’affaires très évolutif. Toutefois, aucun in-
vestissement technologique ne peut pallier le déficit en 
compétences humaines, ce qui rappelle combien la forma-
tion continue du personnel est essentielle. Par conséquent, 
il est indispensable de procéder à l’évaluation des besoins 
et d’élaborer un plan de développement des capacités, en-
globant des activités de formation/de renforcement des 
capacités pour mettre en œuvre un système de systèmes 
modernisé. La figure 7.2 propose un schéma des étapes 
constitutives d’un processus de modernisation. 

FIGURE 7.2 Étapes constitutives d’un processus de 
modernisation d’un SMHN
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Pour être optimale, la conception du réseau d’observa-
tion et des systèmes de modélisation, de prévision et de 
prestation de services doit s’inscrire dans un processus 
permanent qui tient compte des besoins des utilisateurs. 
Pour les réseaux d’observation, la mise en place de nou-
velles stations peut se faire en parallèle de la mise hors 
service des stations existantes en fonction des priorités 
du programme et des allocations budgétaires. Par ail-
leurs, il est indispensable de disposer d’un catalogue de 
métadonnées pour garantir l’homogénéisation des jeux 
de données utilisées pour les services climatologiques. 
Il est très difficile de choisir la meilleure technologie de 
transmission de données possible en un point donné. Les 
technologies disponibles sont nombreuses et pour chaque 
combinaison, il existe de multiples produits et vendeurs. 
Plusieurs autres facteurs doivent être pris en compte par 
les opérateurs du réseau, comme la fiabilité, la précision 
des notifications, le coût, les exigences liées à l’exploita-
tion et à la maintenance, la durabilité et les spécifications 
propres à chaque site. La gestion des données assure le 
stockage, la validation, l’analyse et la diffusion de vastes 
quantités de données et établit leur validité en apportant 
la preuve de leur conformité au SMQ (Banque mondiale, 
2018). 

Les avantages socio-économiques liés à la modernisation 
des SMHN devraient se traduire par l’amélioration de la 
gestion des risques et de la prise de décisions concer-
nant les catastrophes hydrométéorologiques et le déve-
loppement économique. Cela vaut particulièrement pour 
les inondations et les sécheresses, et les répercussions 
qu’elles peuvent avoir sur les populations vulnérables. 
L’amélioration des prévisions et des alertes précoces liées 
aux dangers hydrométéorologiques contribue à renforcer 
la résilience des communautés et des secteurs à risque 
(Banque mondiale, 2018). Se référer au chapitre 8 pour 
plus d’informations sur les avantages socio-économiques. 

7.2 Partenaires de développement, de 
coopération et bailleurs de fonds

Hormis les investissements publics en capital, plusieurs 
bailleurs de fonds et partenaires de développement ont 
contribué au lancement de nombreux projets visant à 
renforcer les systèmes d’alerte précoce et les services hy-
drométéorologiques en Tunisie (ou à la réalisation de cer-
tains objectifs). Dix-huit projets sont listés à l’annexe II, 
compte tenu des informations fournies par les bailleurs 
de fonds et par les partenaires de développement. Douze 
de ces dix-huit projets sont en cours, les autres ont été 
parachevés. Ces projets s’attèlent principalement aux 

aspects hydrologiques et aux systèmes d’alerte précoce 
hydrométéorologiques. 

Partant de l’idée que les objectifs de ces projets sont at-
teints, des activités de renforcement des capacités ont 
été proposées aux bénéficiaires. En l’absence d’une vé-
ritable stratégie nationale d’amélioration des services 
d’alerte précoce et des services hydrométéorologiques, la 
mauvaise coordination entre les bailleurs de fonds et les 
agences bénéficiaires a donné lieu à une approche frag-
mentée et à un système incohérent où les différentes 
composantes sont peu connectées entre elles. Il est éga-
lement crucial que chaque activité planifiée s’appuie sur 
les activités et réalisations des projets en cours, tels qu’ils 
sont inscrits dans un plan national d’ensemble. Tout nou-
veau projet visant la modernisation des prestataires de 
services météorologiques et hydrologiques doit pouvoir 
tirer profit de la consolidation des résultats des activités 
qui l’ont précédé et coordonner les activités qu’il propose 
avec les autres initiatives en cours. 

7.3 Feuille de route pour la 
modernisation des services 
météorologiques, climatologiques et 
hydrologiques et des systèmes d’alerte 
précoce

7.3.1 Trois axes de modernisation 
Considérant que tout changement culturel amorcé au sein 
d’une institution est un travail de longue haleine (Rogers 
et Tsirkunov, 2013), cette feuille de route entend mettre 
en place un engagement sur le plus long terme pour la mo-
dernisation hydrométéorologique. Le projet résultant est 
appelé à établir des assises solides susceptibles d’être dé-
veloppées au fil du temps. Par ailleurs, il est important que 
les autorités publiques comprennent le rôle que les pres-
tataires de services météorologiques et hydrologiques 
jouent dans de nombreux domaines de développement du 
pays. 

Les expériences récentes de la Banque mondiale dans les 
projets hydrométéorologiques et dans le renforcement des 
compétences et des capacités des SMHN des pays clients 
ont mis en évidence les avantages à tirer d’une approche 
structurée basée sur trois principaux axes de travail (pi-
liers), notamment : i) le renforcement institutionnel et des 
capacités, ii) la modernisation des observations, des TIC 
et de l’infrastructure de prévision et iii) l’amélioration des 
systèmes de prestation de services (Rogers et Tsirkunov, 
2013). C’est d’ailleurs l’approche la plus prisée par les 
clients, puisqu’elle promet la réalisation de résultats tan-
gibles grâce à sa méthodologie de planification pour ce 
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genre de projets. Les activités proposées dans les sections 
suivantes traduisent ces principes et visent à renforcer la 
base institutionnelle des prestataires de services météoro-
logiques et hydrologiques. 

7.3.2 Phases de la feuille de route
La feuille de route relative aux services hydrométéorolo-
giques et services d’alerte précoce tunisiens soulève un 
certain nombre de questions : 

	› Dans quelle mesure la stratégie à long terme des diffé-
rentes institutions concernées concorde-t-elle avec les 
attentes des autorités et du public ? 

	› Quels sont les besoins futurs des utilisateurs en ma-
tière de données et d’informations ? 

	› Comment faire en sorte que les institutions concernées 
disposent des outils nécessaires pour répondre aux at-
tentes des autorités et du public ? 

	› Comment élaborer un plan d’action qui tire parti des in-
vestissements dans la modernisation des prestataires 
de services météorologiques et hydrologiques pour leur 
permettre de fournir des services publics et payants 
durables, rentables et de qualité, partout en Tunisie ?

Ces considérations ont contribué à façonner les phases 
de développement proposées par la feuille de route, en te-
nant compte des activités à entreprendre pour faire des 
institutions concernées des prestataires de services mé-
téorologiques et hydrologiques techniquement modernes 
et solides, et pour atténuer l’écart entre les prestations 
actuelles et le niveau de service nécessaire pour leur per-
mettre de s’acquitter pleinement de leurs fonctions de ser-
vice public. Chaque phase s’appuie sur la précédente pour 
contribuer à l’objectif global de modernisation. Autrement 
dit, la phase II présuppose la réalisation des objectifs de la 
phase I et s’appuie dessus, et la phase III présuppose la ré-
alisation des objectifs des phases I et II et s’appuie dessus. 

De par sa nature progressive, cette approche contribue de 
façon quelque peu différente et graduellement exhaustive 
à la mise en place d’un système à même de produire et 
de fournir : i) des alertes en temps opportun sur les évé-
nements météorologiques extrêmes et dangereux et leurs 
éventuelles retombées et ii) des prévisions indispensables 
aux opérations en cours et à la planification dans les sec-
teurs économiques sensibles aux conditions météoro-
logiques et au climat, tels que la gestion des risques de 
catastrophe, les transports, l’agriculture, la gestion des 
ressources en eau, le changement climatique et l’envi-
ronnement, la santé, le tourisme, l’énergie et l’éducation. 
Chaque phase propose trois niveaux de scénario : mini-
mum, optimum et idéal. Si des ressources sont dégagées 

pour entreprendre une partie de la modernisation dans 
le cadre d’un module autonome, par exemple, jusqu’à la 
phase II, alors cette dernière comprendra les activités dé-
crites au titre du scénario idéal de la phase I. De façon si-
milaire, si des ressources sont dégagées pour entreprendre 
la modernisation jusqu’à la phase III, cette dernière com-
prendra les activités décrites au titre du scénario idéal de 
chacune des phases I et II. En outre, des priorités (de 1 à 3, 
1 étant la priorité la plus élevée) ont été fixées pour chaque 
phase, afin de donner une idée du délai nécessaire pour 
atteindre les objectifs.

Phase I : activités immédiates et à court terme. La phase 
I prévoit la réalisation des investissements nécessaires à 
l’appui des activités hautement prioritaires visant à amé-
liorer les services publics de base, notamment par l’intro-
duction de nouvelles technologies abordables au sein des 
institutions concernées et par la formation des effectifs 
pour en renforcer les compétences et les capacités (immé-
diat à court terme : deux à trois ans). 

Phase II : activités à moyen terme. La phase II prévoit 
la réalisation d’investissements visant à introduire des 
améliorations mineures au niveau des capacités des 
institutions impliquées dans la prestation des services 
météorologiques, climatologiques et hydrologiques qui 
répondent aux besoins de service public des principales 
communautés d’utilisateurs, notamment la gestion des 
catastrophes, les transports, l’agriculture et la gestion des 
ressources en eau (moyen terme : deux ans qui s’ajoutent 
aux délais de la phase I). 

Phase III : activités à long terme. La phase III prévoit la ré-
alisation d’investissements visant à doter les institutions 
concernées de capacités pour la fourniture de données, 
de prévisions et de services d’alerte adaptés aux besoins, 
pour la sécurité publique et pour soutenir le développe-
ment des secteurs socio-économiques les plus impor-
tants (long terme : deux ans qui s’ajoutent aux délais des 
phases I et II). 

Les deux premières phases entendent renforcer les ca-
pacités des institutions concernées pour leur permettre 
de s’acquitter de leurs missions de service public. La troi-
sième phase vise à renforcer les capacités des SMHN 
publics pour leur permettre de proposer d’autres ser-
vices personnalisés, séparément ou en partenariat avec 
d’autres institutions. 

Les phases et activités prévues pour moderniser les ser-
vices hydrométéorologiques et les systèmes d’alerte pré-
coce examinés dans cette feuille de route sont le fruit de 
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discussions approfondies avec le personnel de différentes 
divisions et sections de l’INM, du MARHP (BPEH, DGRE, 
DGBGTH), du MEH de la DHU, du ME, de l’ONPC, des 
partenaires de développement et des bailleurs de fonds. 
Les échanges ont mis en évidence les écarts qui existent 
entre les exigences de la communauté des utilisateurs, 
d’une part et la capacité des institutions concernées à y 
répondre, d’autre part. Les phases proposées ici ont pour 
objectif d’orienter la transformation de l’INM, du MARHP 
(essentiellement de la DGRE et de la DGBGTH) et du ME/
de la DHU en organisations capables de répondre aux 
besoins, conformément à des normes de prestation de 
produits et de services de haut niveau, d’assurer leurs mis-
sions de service public et de satisfaire les utilisateurs. Les 
activités proposées prévoient également de renforcer les 
relations que ces institutions entretiennent avec l’ONPC. 

Les institutions concernées doivent s’employer à 
convaincre les autorités de l’importance de l’accès aux 
outils et technologies modernes — pour l’observation, le 
traitement des données, l’infrastructure de prévision et de 
prestation de services et de conseils aux utilisateurs. Elles 
doivent également plaider rigoureusement en faveur des 
avantages économiques et sociaux que de tels services 
sont censés apporter (l’atténuation des dégâts potentiels 
des inondations et autres aléas).

Les institutions concernées doivent démontrer la nécessi-
té d’améliorer leur fonctionnement et, ce faisant, justifier 
les fonds publics investis dans le renforcement de leurs 
infrastructures et services de base, afin de pouvoir bé-
néficier de davantage de ressources publiques limitées et 
de les utiliser de manière optimale. Ils doivent néanmoins 
d’abord être en mesure de fournir des services qui satis-
font les utilisateurs afin de démontrer les avantages qu’ils 
offrent à ces derniers : une tâche dont elles ne peuvent 
s’acquitter sans moderniser leurs infrastructures de 
prévision, leurs TIC, leurs capacités de services, et sans 
assurer le couplage de la surveillance météorologique et 
hydrologique à la modélisation des prévisions.

Cette feuille de route et son approche progressive offrent 
aux institutions concernées une base méthodologique leur 
permettant de déterminer les priorités stratégiques et 
prospectives visant à améliorer leurs capacités de presta-
tion de services, compte tenu des ressources financières 
et humaines disponibles (et potentielles). Les enjeux à 
venir renvoient aux effets du changement climatique et 
l’exacerbation conséquente des aléas naturels, ainsi qu’à 
l’émergence de nouvelles technologies et à l’évolution éco-
nomique du pays.

Compte tenu des besoins des utilisateurs, il importe 
d’articuler la modernisation des institutions concernées 
autour de trois axes principaux : i) l’amélioration de la 
prestation de services, ii) la modernisation des infrastruc-
tures d’observation, des systèmes de gestion des données 
et des prévisions et iii) le renforcement institutionnel et 
des capacités.

Les trois phases de la modernisation des institutions 
concernées sont détaillées ci-après. 

7.3.2.1 Phase I : Actions à court terme (2 à 3 ans) 
Cette phase prévoit la mise en œuvre d’activités haute-
ment prioritaires nécessaires à l’acquisition des capacités 
essentielles à l’amélioration des services météorologiques, 
climatologiques et hydrologiques, axées sur l’amélioration 
des services publics de base et le renforcement des ca-
pacités des institutions concernées, par l’utilisation des 
outils et technologies disponibles et accessibles, l’intro-
duction de nouvelles technologies abordables et la moder-
nisation de l’infrastructure essentielle. 

Les activités prévues au titre de cette phase sont les plus 
urgentes et leurs résultats devraient apporter des amé-
liorations considérables au niveau de chaque composante 
du système hydrométéorologique (surveillance, prévision, 
TIC, prestation de services, etc.). La mise en œuvre de 
cette phase devrait durer deux à trois ans. 

Le renforcement des capacités institutionnelles implique 
le déploiement des moyens suivants : 

1. L’élaboration d’un concept d’opérations (CONOPS) 
(David et al., 2019) pour guider le processus de concep-
tion d’un réseau composite optimum d’observation 
hydrométéorologique à l’échelle nationale, ainsi que les 
processus de modélisation, de prévision et de presta-
tion de services. 

2. L’élaboration de protocoles et de procédures opération-
nelles standardisées organisant l’échange de données 
entre institutions compétentes impliquées dans la 
gestion des ressources en eau (la première phase a été 
consacrée à la vallée de la Medjerda et il est prévu d’en 
étendre la portée au niveau national) et l’implication de 
l’APAL pour les questions de météorologie marine. 

3. Le maintien à jour de la mise en œuvre des Systèmes 
de management de la qualité et de la certification ISO.

4. Le développement et le lancement d’un programme de 
formation et de renforcement des capacités couvrant 
tous les aspects des SMHN (gestion institutionnelle, 
observation, modélisation, prévision, TIC, exploitation 
et maintenance et prestation de services, y compris 
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les systèmes d’alerte précoce), la formation des parties 
prenantes, l’étude des possibilités de « jumelage » avec 
d’autres SMHN, et la collaboration avec les universités 
pour des programmes de stages et de bourses. 

5. L’élaboration d’un plan d’action visant à rentabiliser 
l’investissement dans la modernisation des institu-
tions concernées et à proposer des services publics et 
payants durables, rentables et de qualité, partout en 
Tunisie. 

La modernisation des systèmes de surveillance, de modé-
lisation et de prévision liés au temps, au climat et à l’eau 
implique le déploiement des moyens suivants : 

1. La mise en place et le renforcement d’une approche 
collaborative pour la surveillance, la modélisation, la 
prévision et la prestation de services aux principaux 
acteurs gouvernementaux et l’harmonisation des pro-
cessus, procédures et fonctions de prévision impliquant 
l’ensemble des institutions concernées. 

2. La conversion de l’intégralité des données au format 
standard (compatible OMM) nécessaire au fonction-
nement d’un système national intégré, répondant aux 
besoins des institutions météorologiques et hydrolo-
giques et aux exigences en matière d’amélioration de 
l’échange de données entre elles.

3. L’application d’un système d’assurance et de contrôle 
de la qualité en temps quasi réel aux observations mé-
téorologiques et hydrologiques. 

4. La modernisation des réseaux d’observation météoro-
logique et hydrologique (y compris le raccordement to-
pographique des stations existantes) et des services de 
télécommunications connexes, et la mise en place de 
réseaux optimisés, avec métadonnées connexes. 

5. L’acquisition et l’installation de trois radars météorolo-
giques à bande C. 

6. La réception et l’installation du radar hydrométéorolo-
gique à bande X offert par la France.

7. L’accès à et l’utilisation des données et produits des 
prévisions numériques du temps/système de prévision 
d’ensemble (PNT/SPE) des centres les plus avancés, et 
l’achat de licences (exemple : CEPMMT).

8. L’achèvement de la migration des modèles météoro-
logiques existants exécutés localement vers le nouvel 
Ordinateur haute performance (OHP). 

9. La conduite d’une vérification objective des produits et 
données des SPE/PNT, leur confrontation à leurs ob-
servations, et le post-traitement et le calibrage des 
prévisions, partout dans le pays. 

8 https://gfcs.wmo.int//

10. L’exploration des techniques d’assimilation des don-
nées dans les PNT pour l’amélioration des prévisions 
météorologiques et la réalisation de recherches pour 
perfectionner le paramétrage microphysique des mo-
dèles exécutés localement. 

11. La promotion de l’utilisation des produits de télédé-
tection pour la prévision météorologique immédiate et 
à très court terme, et de services hydrologiques, par la 
modernisation de la station de réception satellitaire et 
le recours à de nouveaux outils. 

12. La mise en œuvre d’un système de prévision immé-
diate et de guidage des crues éclairs.

13. La mise en œuvre du sauvetage de données climato-
logiques et la migration des données historiques et en 
temps réel vers les bases de données climatologiques 
pour le développement et la prestation de services cli-
matologiques. 

14. La promotion des études climatologiques existantes. 
15. Le développement continu des capacités et com-

pétences de modélisation hydrologique, en mettant 
d’abord l’accent sur le bassin de la Medjerda. 

16. L’acquisition de logiciels (licences de modélisation mé-
téorologique et hydrologique, modernisation des ou-
tils de visualisation et de manipulation des produits 
et données par les prévisionnistes) et d’équipements 
informatiques et de communication, selon les besoins. 

Le renforcement de la prestation de services implique le 
déploiement des moyens suivants : 

1. L’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie natio-
nale de prestation de services inspirée de la stratégie 
de prestation de services de l’OMM et de son plan de 
mise en œuvre (OMM, 2014) et du Cadre national pour 
les services climatologiques (CNSC), conformément 
aux directives de l’OMM8. La stratégie et le cadre de 
l’OMM définissent les étapes et les éléments constitu-
tifs du processus continu de développement et de pres-
tation de services, et accompagnent les SMHN tout au 
long des étapes d’évaluation, de conception des ser-
vices requis et de leur prestation aux secteurs utilisa-
teurs. Cela suppose une étroite collaboration avec les 
secteurs, comme la gestion des risques de catastrophe, 
le transport, l’agriculture, la gestion des ressources en 
eau, le changement climatique et l’environnement, la 
santé, le tourisme, l’énergie et l’éducation. 

2. Le renforcement de la collaboration entre les institu-
tions compétentes pour la gestion des catastrophes, 
en particulier en mettant en place/en renforçant les 
protocoles et les procédures d’exploitation et de par-

https://gfcs.wmo.int/
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tage standardisées entre l’INM, le MARHP (DGRE, 
DGBGTH, DGACTA et BPEH), le MEH (DHU) et l’ONPC 
pour l’échange d’informations et de données, la réalisa-
tion d’exercices conjoints, la prestation de systèmes in-
formatiques miroirs et de moyens de vidéoconférence 
pour l’affichage des informations météorologiques et 
hydrologiques devant être visualisées par le prévision-
niste, et l’affectation d’un ingénieur météorologue au 
bureau de gestion des catastrophes relevant de l’ONPC 
lors des phénomènes hydrométéorologiques sévères, 
en vue d’améliorer les services d’alerte précoce. 

3. La mise en œuvre de la stratégie nationale de presta-
tion de services et l’élaboration d’un Concept d’opéra-
tions (CONOP) pour le développement de procédures 
opérationnelles standardisées inhérentes à l’exploita-
tion des équipements existants et nouveaux, l’examen 
de la production des prévisions et des améliorations 
qu’il faut leur apporter, et la prestation de services aux 
fins météorologiques et hydrologiques.

4. La mise en place d’un groupe technique hydrométéoro-
logique multipartite chargé de développer et d’amélio-

rer les différents services, de renforcer la coordination 
entre prestataires, de consolider l’interaction avec les 
utilisateurs et de déterminer les modes de réponse. 

5. La poursuite du développement de sites et de portails 
web, en faisant davantage appel aux médias sociaux et 
en multipliant les voies de diffusion pour une meilleure 
prestation des services météorologiques, climatolo-
giques et hydrologiques.

6. La poursuite des efforts de développement de la 
« Carte de vigilance » et du Système de collecte de me-
sures hydrologiques en temps réel pour l’annonce de 
crues (SYCOHTRAC) et la création de synergies entre 
les deux, comme première étape vers la vigilance crues 
et inondations (VigiCrue). 

Le tableau 7.1 présente les estimations des coûts des acti-
vités prévues au titre de la phase I, les institutions concer-
nées et les indications au sujet des scénarios (minimum, 
optimum, idéal).
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TABLEAU 7.1 Activités, estimations des coûts, institutions concernées et scénarios (minimum, 
optimum, idéal) inhérents à la mise en œuvre de la phase I

Activités de la phase I
Estimations 

des coûts 
(USD, 

milliers)

Institutions 
concernées

Scénarios 
(Minimum, 
optimum 
et idéal)

Priorités 
(de 1 à 3, 
1 étant 
la plus 
élevée)

Commentaires

Renforcement des capacités institutionnelles 

Services consultatifs pour 
a) l’évaluation des systèmes 
existants et la conception 
d’un réseau d’observation 
national composite optimal, 
des processus de prévision 
et de prestation de services 
(intégration des systèmes) ; 
b) l’élaboration d’un concept 
d’opérations (CONOPS) au 
niveau national ; c) le soutien à 
la mise en œuvre des activités 
de la phase I, y compris les 
spécifications techniques et la 
supervision des installations ; 
et d) l’amélioration du cadre 
juridique et réglementaire des 
opérations, de la coordination 
et de la planification 
interdépartementales, y 
compris l’élaboration de 
procédures opérationnelles 
standards et de protocoles 
d’échange de données. 

1 000

INM, MARHP 
(BPEH, DGRE, 

DGBGTH), MEH 
(DHU), ONPC, 

APAL

Minimum 1

Services consultatifs pour la 
mise en place des nouveaux 
plans stratégiques pour 2021-
2025 des différentes 
institutions (celles dont les 
plans stratégiques sont arrivés 
à terme en 2020) 200

INM, MARHP 
(BPEH, DGRE, 

DGBGTH et 
DGACTA), MEH 
(DHU), ONPC

Minimum 1

Les institutions 
concernées doivent 
aligner leurs plans 
stratégiques 
individuels sur 
l’approche stratégique 
nationale présentée 
dans cette feuille de 
route. Cette activité 
devrait être soutenue 
par le budget de 
leur gouvernement 
respectif.

Services consultatifs pour 
le maintien à jour de la mise 
en œuvre des Systèmes de 
management de la qualité 
(SMQ) et de la certification ISO 
au sein de l’INM

50 INM Minimum 1
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Activités de la phase I
Estimations 

des coûts 
(USD, 

milliers)

Institutions 
concernées

Scénarios 
(Minimum, 
optimum 
et idéal)

Priorités 
(de 1 à 3, 
1 étant 
la plus 
élevée)

Commentaires

Services consultatifs, 
formation comprise, pour le 
développement et la mise en 
œuvre d’un programme de 
formation et de renforcement 
des capacités au titre de la 
phase I

1 000

INM, MARHP 
(DGRE et 

DGBGTH), MEH 
(DHU), ONPC

Minimum 1

Le montant alloué à 
chaque institution 
doit être en 
adéquation avec 
l’importance et les 
activités de cette 
phase.

Acquisition de matériel pour 
l’amélioration des relations 
opérationnelles entre une 
direction générale et une 
autre et entre les directions 
générales et l’ONPC (matériel de 
vidéoconférences, etc.)

500

INM, MARHP 
(DGRE et 

DGBGTH), DHU, 
ONPC

Optimum 2

Services consultatifs pour le 
développement d’une stratégie 
de prestation de services et d’un 
Cadre national pour les services 
climatologiques (CNSC) 

150 INM Optimum 2

Services consultatifs pour 
l’étude de la possibilité 
d’introduction de nouveaux 
modèles économiques durables, 
y compris les partenariats entre 
secteur public et secteur privé 

100 INM Optimum 2

Sous-total 3 000

Modernisation des systèmes de surveillance, de modélisation et de prévision des conditions météorologiques et des 
inondations 

Acquisition de matériel 
— formation et services 
connexes compris — pour 
l’extension et la modernisation 
du réseau météorologique 
de surface et des systèmes 
de communication qui lui 
sont connexes et la création 
d’un réseau climatologique 
de référence, métadonnées 
comprises 1 000 INM Minimum 1

Cette activité a 
déjà été lancée pour 
les stations qui ne 
sont pas situées 
dans les aéroports. 
Elle est soutenue 
par des fonds 
gouvernementaux. 
Pour le 
fonctionnement et 
l’entretien, on pourrait 
étudier la possibilité 
d’inclure ce réseau 
dans le Réseau 
mondial d’observation 
de base (GBON) de 
l’OMM/Mécanisme 
de financement 
des observations 
systématiques (SOFF).

TABLEAU 7.1 Activités, estimations des coûts, institutions concernées et scénarios (minimum, 
optimum, idéal) inhérents à la mise en œuvre de la phase I (cont.)
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Activités de la phase I
Estimations 

des coûts 
(USD, 

milliers)

Institutions 
concernées

Scénarios 
(Minimum, 
optimum 
et idéal)

Priorités 
(de 1 à 3, 
1 étant 
la plus 
élevée)

Commentaires

Services consultatifs pour 
a) la mise en œuvre d’un 
système d’assurance qualité/
de contrôle qualité des données 
météorologiques en temps réel 
et de conversion de l’intégralité 
des données météorologiques 
au format standard (compatible 
OMM) nécessaire au 
fonctionnement d’un système 
intégré ; et b) l’automatisation 
des processus opérationnels

200

INM, MARHP 
(DGRE et 

DGBGTH pour 
les données 

pluviométriques)

Minimum 1

Acquisition de matériel 
— formation et services 
connexes compris — pour le 
raccordement topographique, 
l’extension et la modernisation 
du réseau hydrologique 
(y compris dans les zones 
urbaines) et des systèmes de 
communication qui lui sont 
connexes 

1 000 MARHP (DGRE), 
MEH (DHU) Minimum 1

Services consultatifs pour la 
mise en œuvre d’un système 
d’assurance qualité/de 
contrôle qualité des données 
hydrologiques en temps réel et 
de conversion de l’intégralité 
des données hydrologiques au 
format standard (compatible 
OMM) nécessaire au 
fonctionnement d’un système 
intégré

100
MARHP (DGRE 
et DGBGTH), 
MEH (DHU)

Minimum 1

Acquisition de matériel 
— formation et services 
connexes compris — pour la 
modernisation de la station 
de réception satellitaire et la 
migration vers la 3e génération 
de satellites européens 
Meteosat d’EUMETSAT (MTG)

1 500 INM Minimum 1

TABLEAU 7.1 Activités, estimations des coûts, institutions concernées et scénarios (minimum, 
optimum, idéal) inhérents à la mise en œuvre de la phase I (cont.)
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Activités de la phase I
Estimations 

des coûts 
(USD, 

milliers)

Institutions 
concernées

Scénarios 
(Minimum, 
optimum 
et idéal)

Priorités 
(de 1 à 3, 
1 étant 
la plus 
élevée)

Commentaires

Acquisition de matériel 
— formation et services 
connexes compris — pour la 
modernisation de la collecte et 
de la transmission des données 
(y compris la modernisation 
du Système mondial de 
télécommunications du système 
d’information de l’OMM [SIO/
SMT], la transmission 3G/GPRS) 
et l’échange/transmission de 
données entre l’INM, le MARHP 
et le ME (lignes dédiées)

1 700

INM, MARHP 
(DGRE et 

DGBGTH), MEH 
(DHU)

Minimum 2

Pour l’INM, cette 
activité a déjà été 
initiée en association 
avec la mise à 
niveau des stations. 
Elle est soutenue 
par des fonds 
gouvernementaux.

L’achat des équipements 
informatiques et de 
communication pour 
l’acquisition, le stockage (temps 
réel et archivage), le traitement 
et la visualisation des données 
(serveurs et stations de 
travail), outils rédactionnels, 
équipements de sauvegarde 
des données, y compris pour la 
numérisation, l’archivage et le 
stockage des données, postes 
de travail des prévisionnistes

1 000
INM, MARHP 

(DGRE et 
DGBGTH)

Minimum 1

Services consultatifs pour la 
migration de l’intégralité des 
données vers la base de données 
climatologiques

100 INM Minimum 3

Achat de la licence CEPMMT sur 
3 ans 150 INM Minimum 1

Services consultatifs pour 
l’utilisation des données 
SPE/PNT du CEPMMT dans 
les processus de prévision 
opérationnelle

150 INM Minimum 2

Services consultatifs pour les 
modèles de réduction d’échelle 
(AROME), de résolution 
augmentée, d’assimilation de 
données et d’amélioration de la 
microphysique

500 INM Minimum 1

TABLEAU 7.1 Activités, estimations des coûts, institutions concernées et scénarios (minimum, 
optimum, idéal) inhérents à la mise en œuvre de la phase I (cont.)
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Activités de la phase I
Estimations 

des coûts 
(USD, 

milliers)

Institutions 
concernées

Scénarios 
(Minimum, 
optimum 
et idéal)

Priorités 
(de 1 à 3, 
1 étant 
la plus 
élevée)

Commentaires

Services consultatifs pour la 
mise en œuvre d’un système 
de prévision immédiate et d’un 
système de guidage des crues 
éclairs

200 INM Minimum 1

Services consultatifs pour la 
poursuite du développement 
des capacités de modélisation 
hydrologique (en mettant 
d’abord l’accent sur la Medjerda)

400 MARHP (DGRE 
et DGBGTH) Minimum 1

Acquisition de matériel — 
formation et services connexes 
compris — pour l’installation de 
3 radars à bande C

6 000 INM Optimum

Acquisition de matériel 
— formation et services 
connexes compris — pour la 
modernisation de l’Informatique 
à haute performance (IHP) 
(ressources à partager avec 
le MARHP [DGRE] pour la 
prévision des inondations)

1 500 INM Optimum 2

Acquisition de matériel — 
formation et services connexes 
compris — pour l’extension et 
la modernisation du réseau 
sismique et des systèmes de 
télécommunications qui lui sont 
connexes

1 200 INM Optimum 1

Sous-total 13 700

Renforcement de la prestation de services 

Acquisition de matériel 
— formation et services 
connexes compris — pour le 
développement du Protocole 
d’alerte commun (PAC) et 
l’amélioration des mécanismes 
de diffusion à l’ensemble 
des communautés (dernier 
kilomètre), par le recours aux 
applications mobiles (alertes, 
sécurité alimentaire et 
agrométéorologique), aux radios 
FM, aux SMS et aux services 
en ligne (établissement de 
partenariats avec les opérateurs 
de téléphonie mobile)

800
INM, MARHP 
(DGRE), MEH 
(DHU), ONPC

Minimum 1

TABLEAU 7.1 Activités, estimations des coûts, institutions concernées et scénarios (minimum, 
optimum, idéal) inhérents à la mise en œuvre de la phase I (cont.)
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Activités de la phase I
Estimations 

des coûts 
(USD, 

milliers)

Institutions 
concernées

Scénarios 
(Minimum, 
optimum 
et idéal)

Priorités 
(de 1 à 3, 
1 étant 
la plus 
élevée)

Commentaires

Services consultatifs pour la 
poursuite du développement de 
sites et portails web, y compris 
la « Carte de vigilance » et le 
Système de collecte de mesures 
hydrologiques en temps 
réel pour l’annonce de crues 
(SYCOHTRAC) et la création de 
synergies entre les deux, comme 
première étape vers la vigilance 
crues et inondations (VigiCrue). 

500 INM, MARHP 
(DGRE) Minimum 2

Services consultatifs pour la 
poursuite du développement 
d’un système de surveillance et 
de prévision des inondations 

400 INM, MARHP 
(DGRE) Minimum 1

Services consultatifs pour 
le développement et la mise 
en œuvre de mécanismes 
d’évaluation des capacités de 
prévision et de satisfaction 
des utilisateurs (« indice de 
satisfaction de l’utilisateur »)

300 INM, MARHP 
(DGRE), ONPC Minimum 2

Services consultatifs pour la 
mise en œuvre d’une plateforme 
de services d’alerte précoce 

1 000 ONPC Minimum 1

Services consultatifs pour la 
mise en œuvre d’une stratégie 
de prestation de service et d’un 
Cadre national pour les services 
climatologiques (CNSC)

300 INM Optimum 1

Sous-total 3 300

Grand-total 20 000

TABLEAU 7.1 Activités, estimations des coûts, institutions concernées et scénarios (minimum, 
optimum, idéal) inhérents à la mise en œuvre de la phase I (cont.)

Le tableau 7.2 fait apparaître la nécessité d’augmenter 
le nombre d’employés pour atteindre les objectifs fixés 
dans cette phase. Le financement supplémentaire né-
cessaire à la mise en œuvre de cette phase est estimé à 
511 728 dollars par an, compte tenu du coût salarial men-
suel moyen par personne (voir chapitre 5) et de la néces-
sité de recruter 14 personnes pour renforcer le personnel 
en place des prestataires de services météorologiques et 
hydrologiques. On ignore pour l’instant où seront recrutés 

ces nouveaux collaborateurs. Il est possible que certains 
spécialistes soient recrutés dans des universités, et que 
d’autres soient issus d’agences gouvernementales ou du 
secteur privé. Les activités pour cette phase devraient 
contribuer à renforcer les capacités des prestataires de 
services météorologiques et hydrologiques et leur per-
mettre de s’acquitter pleinement de leurs fonctions de 
service public de base.
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Le coût des activités prévues pour la phase I est estimé 
à 20,5 millions de dollars. Cette phase devrait avoir pour 
principal résultat le renforcement des capacités institu-
tionnelles et du personnel, l’amélioration de la prestation 
des services météorologiques et hydrologiques, le ren-
forcement des capacités d’observation et de prévision, 
et la consolidation des compétences en matière de TIC. 
La prestation de services météorologiques et hydrolo-
giques devrait atteindre le niveau 4 grâce à l’application 
des modèles dynamiques aux différentes composantes 
des systèmes de prestation de services météorologiques 
et hydrologiques. (application réalisée). La modélisation 
météorologique et les capacités de prévision devraient 
atteindre le niveau 3 (application en cours), les capacités 
d’observation météorologique et les télécommunications, 
le niveau 3 (application en cours) et les services hydrolo-
giques le niveau 3 (application en cours). 

7.2.2 Phase II : actions à moyen terme (2 ans qui 
s’ajoutent aux délais de la phase I)
Cette phase intermédiaire d’investissement entend amé-
liorer les capacités de prestation de services météorolo-
giques, climatologiques et hydrologiques pour répondre 
aux besoins des principaux utilisateurs de services publics 
(gestion des catastrophes, transport, agriculture et ges-
tion des ressources en eau) et de quelques autres utili-
sateurs du secteur privé. Comme cela a été expliqué plus 
haut, la phase II s’appuie sur la phase I et ne peut être mise 
en œuvre de façon autonome. 

Les activités prévues dans la cadre de cette phase doivent 
donc permettre d’apporter des améliorations significa-
tives à chaque composante du système hydrométéorolo-
gique (surveillance, prévision, TIC, prestations de services, 
etc.). La mise en œuvre de cette phase doit durer deux ans. 

Le renforcement des capacités institutionnelles implique 
le déploiement des moyens suivants : 

1. Le développement et le lancement d’un programme de 
formation et de renforcement des capacités couvrant 
tous les aspects des SMHN (gestion institutionnelle, 
observation, modélisation, prévision, TIC, exploitation 
et maintenance et prestation de services, y compris 
les systèmes d’alerte précoce), la formation des parties 
prenantes, l’étude des possibilités de « jumelage » avec 
d’autres SMHN et la collaboration avec les universités 
pour des programmes de stages et de bourses. 

La modernisation des systèmes de surveillance, de modé-
lisation et de prévision liés au temps, au climat et à l’eau 
implique le déploiement des moyens suivants : 

1. L’amélioration du réseau d’observation de surface dans 
les aéroports.

2. L’extension du réseau agrométéorologique.
3. L’acquisition et l’installation de deux radars météorolo-

giques supplémentaires.
4. L’accès à et l’utilisation des données et produits des 

prévisions numériques du temps/système de prévision 
d’ensemble (PNT/SPE) des centres les plus avancés et 
l’achat de licences (exemple : CEPMMT).

5. Le couplage de modèles météorologiques et de modèles 
hydrologiques dans la prévision des inondations (en 
mettant d’abord l’accent sur le bassin de la Medjerda). 

6. L’exécution à l’échelle locale de modèles de prévision de 
la qualité de l’air et de prévisions maritimes. 

7. La poursuite des activités de recherche et de dévelop-
pement dans le domaine des prévisions numériques du 
temps, l’examen de la possibilité d’exécuter des sys-

TABLEAU 7.2 Effectifs supplémentaires et coûts nécessaires à la mise en œuvre de la phase I 

Position Phase I Nombre de postes 
supplémentaires 

Coûts en personnel 
(USD/an)

Coûts totaux 
(USD) sur 3 ans

1 Ingénieurs météo 4 13 232 158 784

2 Ingénieurs informaticiens 
(pour la météo)

2 13 232 79 392

3 Techniciens en météorologie 2 9 564 57 384

4 Hydrologues 3 13 232 119 088

5 Ingénieurs informaticiens 
(pour l’hydrologie)

1 13 232 39 696

6 Techniciens en hydrologie 2 9 564 57 384

Total 14 511 728
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tèmes de prévision d’ensemble à l’échelle locale et le 
développement de prévisions spécifiques à chaque site.

8. Le maintien à jour de la mise en œuvre du service 
SYGREAU

9. L’acquisition d’équipements informatiques et de com-
munication pour le système centralisé, selon les be-
soins. 

10. La mise en place/le renforcement d’un laboratoire de 
calibrage. 

Le renforcement des capacités institutionnelles implique 
le déploiement des moyens suivants : 

1. La génération de prévisions axées sur les effets des 
aléas et d’alertes axées sur les risques. 

2. L’élaboration de cartes de risques. 

3. La mise en place d’une salle d’opérations conjointes, et 
d’une plateforme d’accès à toutes les informations gé-
nérées par les composantes du service d’alerte précoce. 

4. Le développement de produits personnalisés destinés 
aux secteurs socio-économiques clés. 

5. La mise en œuvre du Service consultatif pour l’agricul-
ture et le climat (SCAC). 

6. L’extension de la « Carte de vigilance » pour intégrer la 
vigilance crues et inondations (VigiCrue). 

7. La modernisation de l’Atlas climatique (aspects météo-
rologiques et hydrologiques)

Le tableau 7.3 donne une estimation des coûts des activi-
tés prévues au titre de la phase II, les institutions concer-
nées et  les scénarios envisagés (minimum, optimum, 
idéal).

TABLEAU 7.3 Activités, estimations des coûts, institutions concernées et scénarios (minimum, optimum, 
idéal) inhérents à la mise en œuvre de la phase II 

Activités de la phase II
Estimations 
des coûts 
(USD, milliers)

Institutions 
concernées

Scénarios 
(Minimum, 
optimum et 

idéal)

Priorités 
(de 1 à 3, 1 

étant la plus 
élevée)

Commentaires

Renforcement des capacités institutionnelles 

Services consultatifs, 
formation comprise, pour le 
développement et la mise en 
œuvre d’un programme de 
formation et de développement 
des capacités au titre de la 
phase II 

1 000 INM, MARHP 
(DGRE et 
DGBGTH), MEH 
(DHU), ONPC

Minimum Le montant 
alloué à chaque 
institution 
doit être en 
adéquation avec 
l’importance et 
les activités de 
cette phase.

Sous-total 1 000

Modernisation des systèmes de surveillance, de modélisation et de prévision des conditions météorologiques et des 
inondations

Acquisition de matériel 
— formation et services 
connexes compris — pour 
la modernisation du réseau 
d’observation de l’atmosphère 
en surface et des systèmes de 
télécommunication connexes 
dans les aéroports, y compris 
les métadonnées

1 500 INM Minimum 1 On pourrait 
étudier la 
possibilité 
d’inclure ce 
réseau dans 
le cadre du 
Réseau mondial 
d’observation 
de base (GBON) 
de l’OMM/du 
Mécanisme de 
financement des 
observations 
systématiques 
(SOFF).
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Activités de la phase II
Estimations 
des coûts 
(USD, milliers)

Institutions 
concernées

Scénarios 
(Minimum, 
optimum et 

idéal)

Priorités 
(de 1 à 3, 1 

étant la plus 
élevée)

Commentaires

Acquisition de matériel — 
formation et services connexes 
compris — pour l’extension et 
la modernisation du réseau 
agrométéorologique et des 
systèmes de communication 
qui lui sont connexes, 
métadonnées comprises

500 INM et MARHP 
(DGACTA)

Minimum 1

Acquisition de matériel — 
formation et services connexes 
compris — pour l’installation de 
2 radars à bande C

4 000 INM Minimum 2

Acquisition de matériel — 
formation et services connexes 
compris — et services consultatifs 
pour l’établissement de 
systèmes centralisés et 
automatisés de traitement des 
données (serveurs, logiciels, 
etc.)

1 500 INM, MARHP 
(DGRE)

Minimum 2

Achat de la licence CEPMMT sur 
2 ans

100 INM Minimum 1

Acquisition de matériel — 
formation et services connexes 
compris — pour la mise en 
place/le renforcement d’un 
laboratoire de calibrage.

300 INM Minimum 1

Services consultatifs pour le 
maintien à jour de la mise en 
œuvre de SYGREAU

200 MARHP (DGRE) Minimum 1

Services consultatifs pour 
le couplage de modèles 
météorologiques et de 
modèles hydrologiques dans la 
prévision des inondations (en 
mettant d’abord l’accent sur la 
Medjerda)

500 INM, MARHP 
(DGRE et 
DGBGTH)

Minimum 1

Acquisition de matériel 
— formation et services 
connexes compris — pour 
l’installation du réseau LIDAR 
(détection et localisation par 
la lumière) et des systèmes de 
télécommunication connexes, 
métadonnées comprises

1 000 INM Optimum 3

TABLEAU 7.3 Activités, estimations des coûts, institutions concernées et scénarios (minimum, optimum, 
idéal) inhérents à la mise en œuvre de la phase II (cont.)
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Activités de la phase II
Estimations 
des coûts 
(USD, milliers)

Institutions 
concernées

Scénarios 
(Minimum, 
optimum et 

idéal)

Priorités 
(de 1 à 3, 1 

étant la plus 
élevée)

Commentaires

Acquisition de matériel 
— formation et services 
connexes compris — pour 
l’installation du réseau GAW 
(veille de l’atmosphère du 
globe) et des systèmes de 
télécommunication connexes, 
métadonnées comprises 

500 INM Optimum 3

Acquisition de matériel — 
formation et services connexes 
compris — pour la mise en 
œuvre d’un programme AMDAR 
(retransmission des données 
météorologiques d’aéronefs) 

300 INM Optimum 2

Services consultatifs pour la 
recherche et le développement 
dans le domaine des prévisions 
numériques du temps, l’examen 
de la possibilité d’exécuter des 
systèmes de prévision d’ensemble 
à l’échelle locale et le 
développement de prévisions 
spécifiques à chaque site

500 INM Optimum 3

Services consultatifs pour 
l’exécution à l’échelle locale de 
modèles de prévision de la 
qualité de l’air et de prévisions 
maritimes

300 INM Optimum 3

Services consultatifs pour 
l’exécution de modèles de 
risques sismiques et de 
tsunamis 

300 INM Optimum 2

Sous-total 11 500

Renforcement de la prestation de services

Services consultatifs pour la 
génération de prévisions axées 
sur les effets des aléas et 
d’alertes axées sur les risques 

1 000 INM, MARHP 
(DGRE), ONPC

Minimum 2

Services consultatifs pour 
l’élaboration de cartes de 
risques

300 INM, MARHP 
(DGRE)

Minimum 2

Services consultatifs pour le 
développement de produits 
personnalisés destinés aux 
secteurs économiques clés

500 INM Minimum 2

TABLEAU 7.3 Activités, estimations des coûts, institutions concernées et scénarios (minimum, optimum, 
idéal) inhérents à la mise en œuvre de la phase II (cont.)
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Activités de la phase II
Estimations 
des coûts 
(USD, milliers)

Institutions 
concernées

Scénarios 
(Minimum, 
optimum et 

idéal)

Priorités 
(de 1 à 3, 1 

étant la plus 
élevée)

Commentaires

Services consultatifs pour 
la mise en œuvre du Service 
consultatif pour l’agriculture et 
le climat (SCAC)

400 INM, MARHP 
(DGRE)

Minimum 2

Services consultatifs pour 
l’extension de la « Carte de 
vigilance » pour intégrer la 
vigilance inondations (VigiCrue)

700 INM, MARHP 
(DGRE)

Minimum 3

Services consultatifs pour 
la modernisation de l’Atlas 
climatique

200 INM, MARHP 
(DGRE)

Minimum 2

Acquisition de matériel — 
formation et services connexes 
compris — pour la mise en 
place d’une salle d’opérations 
conjointes

750 INM, MARHP 
(DGRE), MEH 
(DHU), ONPC

Optimum 3

Sous-total 3 850

Grand-total 16 350

TABLEAU 7.3 Activités, estimations des coûts, institutions concernées et scénarios (minimum, optimum, 
idéal) inhérents à la mise en œuvre de la phase II (cont.)

Le tableau 7.4 fait apparaître la nécessité d’augmenter 
le nombre d’employés pour atteindre les objectifs fixés 
dans cette phase. Le financement supplémentaire né-
cessaire à la mise en œuvre de cette phase est estimé à 
269 096 dollars par an compte tenu du coût salarial men-
suel moyen par personne (voir chapitre 5) et de la néces-
sité de recruter 11 personnes pour renforcer le personnel 
en place des prestataires de services météorologiques et 
hydrologiques. On ignore pour l’instant où seront recrutés 

ces nouveaux collaborateurs. Il est possible que certains 
spécialistes soient recrutés dans des universités, et que 
d’autres soient issus d’agences gouvernementales ou du 
secteur privé.

Les activités proposées pour cette phase devraient ren-
forcer les capacités des prestataires de services météoro-
logiques et hydrologiques et leur permettre de s’acquitter 
pleinement de leurs fonctions de service public de base.
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TABLEAU 7.4 Effectifs supplémentaires et coûts nécessaires à la mise en œuvre de la phase II

Position Phase II Nombre de postes 
supplémentaires

Coûts en personnel 
(USD/an)

Coûts totaux 
(USD) sur 2 ans

1 Ingénieurs météo 3 13 232 79 392

2 Ingénieurs informaticiens 
(pour la météo)

2 13 232 52 928

3 Techniciens en météorologie 2 9 564 38 256

4 Hydrologues 2 13 232 52 928

5 Ingénieurs informaticiens 
(pour l’hydrologie)

1 13 232 26 464

6 Techniciens en hydrologie 1 9 564 19 128

 Total 11 269 096

Le coût des activités prévues pour la phase II est estimé 
à 16,65 millions de dollars, ce qui porte le coût total des 
phases I et II à près de 37,15 millions de dollars. Cette phase 
devrait avoir pour principal résultat le renforcement des 
capacités institutionnelles et du personnel, l’amélioration 
de la prestation de services météorologiques et hydrolo-
giques, le perfectionnement des capacités d’observation 
et de prévision et la consolidation des compétences en 
TIC. Le niveau de prestation de services météorologiques 
devrait évoluer vers le niveau 4 (application réalisée) et 
5 (application avancée) grâce à l’application de modèles 
dynamiques aux différentes composantes des systèmes 
de prestation de services de services météorologiques et 
hydrologiques. La modélisation météorologique et les ca-
pacités de prévision devraient se situer entre le niveau 3 
(application en cours) et le niveau 4 (application réalisée), 
les capacités d’observation météorologique et les télé-
communications devraient passer au niveau 4 (applica-
tion réalisée) et les services hydrologiques devraient se 
situer entre le niveau 3 (application en cours) et le niveau 4 
(application réalisée).

7.2.3 Phase III : Actions à long terme (2 ans qui 
s’ajoutent aux délais des phases I et II)
Cette phase d’investissement avancé entend améliorer les 
capacités de prestation de services météorologiques, cli-
matologiques et hydrologiques pour mieux répondre aux 
besoins des utilisateurs de services publics et du secteur 
privé. Comme indiqué plus haut, la phase III s’appuie sur 
les réalisations des phases I et II et ne peut être mise en 
œuvre de façon autonome. 

Les activités prévues au titre de cette phase devraient 
apporter des améliorations significatives à chaque com-
posante du système hydrométéorologique (surveillance, 

prévision, TIC, prestation de services, etc.). La mise en 
œuvre de cette phase devrait durer deux ans. 

Le renforcement des capacités institutionnelles implique 
le déploiement des moyens suivants : 

1. Le développement et le lancement d’un programme de 
formation et de renforcement des capacités couvrant 
tous les aspects des SMHN (gestion institutionnelle, 
observation, modélisation, prévision, TIC, exploitation 
et maintenance et prestation de services, y compris 
les systèmes d’alerte précoce), la formation des parties 
prenantes, l’étude des possibilités de « jumelage » avec 
d’autres SMHN et la collaboration avec les universités 
pour des programmes de stages et de bourses. 

La modernisation des systèmes de surveillance, de modé-
lisation et de prévision liés au temps, au climat et à l’eau 
implique le déploiement des moyens suivants : 

1. L’acquisition et l’installation d’un réseau de suivi de la 
foudre.

2. L’accès à et l’utilisation des données et produits des 
prévisions numériques du temps/système de prévision 
d’ensemble (PNT/SPE) des centres les plus avancés et 
l’achat de licences (exemple : CEPMMT).

3. La poursuite des activités de recherche et de dévelop-
pement dans le domaine des prévisions numériques 
du temps, l’examen de la possibilité d’exécuter de sys-
tèmes de prévision d’ensemble à l’échelle locale et le 
développement de prévisions spécifiques à chaque site.

4. Le couplage de modèles météorologiques et de modèles 
hydrologiques dans la prévision des inondations (pour 
d’autres bassins versants).
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Le renforcement de la prestation de services implique le 
déploiement des moyens suivants : 

1. L’élaboration de cartes de risques 
2. Le développement de produits personnalisés destinés à 

d’autres secteurs socio-économiques.
3. L’extension de « Carte de vigilance » pour intégrer la vi-

gilance maritime (VigiMarine).

4. L’élaboration de matériel de sensibilisation. 

Le tableau 7.5 donne une estimation des coûts des activi-
tés prévues au titre de la phase III, les institutions concer-
nées et les scénarios envisagés (minimum, optimum, 
idéal).

TABLEAU 7.5 Activités, estimations des coûts, institutions concernées et scénarios (minimum, optimum, 
idéal) inhérents à la mise en œuvre de la phase III 

Activités de la phase III
Estimations 

des coûts 
(USD, 

milliers)

Institutions 
concernées

Scénarios 
(Minimum, 
optimum et 

idéal)

Renforcement des capacités institutionnelles

Services consultatifs, 
formation comprise, pour le 
développement et la mise 
en œuvre d’un programme 
de formation et de 
développement des capacités 
au titre de la phase III

1 000 INM, MARHP 
(DGRE et 

DGBGTH), MEH 
(DHU), ONPC

Minimum 1

Sous-total 1 000

Modernisation des systèmes de surveillance, de modélisation et de prévision des conditions météorologiques et des 
inondations

Acquisition de matériel 
— formation et services 
connexes compris — pour 
l’installation d’un réseau 
de suivi de la foudre et des 
systèmes de communication 
qui lui sont connexes, 
métadonnées comprises

800 INM Minimum 3

Acquisition de la licence 
CEPMMT sur 2 ans 

100 INM Minimum 1

Services consultatifs pour 
le couplage de modèles 
météorologiques et de 
modèles hydrologiques dans 
la prévision des inondations 
(pour d’autres bassins 
versants)

1 000 MARHP (DGRE 
et DGBGTH)

Minimum 1

Services consultatifs 
pour la poursuite des 
activités de recherche et 
de développement dans 
le domaine des prévisions 
numériques du temps/
système de prévision 
d’ensemble

500 INM Optimum 3
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Activités de la phase III
Estimations 

des coûts 
(USD, 

milliers)

Institutions 
concernées

Scénarios 
(Minimum, 
optimum et 

idéal)

Sous-total 2 400

Renforcement de la prestation de services 

Services consultatifs pour 
l’élaboration de cartes de 
risques

300 INM, MARHP 
(DGRE)

Minimum 1

Services consultatifs pour le 
développement de produits 
personnalisés destinés à 
d’autres secteurs socio-
économiques

500 INM Minimum 2

Services consultatifs pour 
l’extension de la « Carte de 
vigilance » pour intégrer 
la vigilance maritime 
(VigiMarine)

700 INM, MARHP 
(DGRE)

Minimum 1

Services consultatifs pour 
l’élaboration de matériel de 
sensibilisation 

300 INM, MARHP 
(DGRE), MEH 
(DHU), ONPC

Optimum 2

Sous-total 1 800

Grand-total 5 200

TABLEAU 7.5 Activités, estimations des coûts, institutions concernées et scénarios (minimum, optimum, 
idéal) inhérents à la mise en œuvre de la phase III (cont.)

Le tableau 7.6 fait apparaître la nécessité d’augmenter le 
nombre d’employés pour atteindre les objectifs fixés dans 
cette phase. Le financement supplémentaire nécessaire à 
la mise en œuvre de cette phase est estimé à 158 784 dol-
lars par an, compte tenu du coût salarial mensuel moyen 
par personne (voir chapitre 5) et de la nécessité de recruter 
6 personnes pour renforcer le personnel en place des pres-
tataires de services météorologiques et hydrologiques. On 
ignore pour l’instant où seront recrutés ces nouveaux col-

laborateurs. Il est possible que certains spécialistes soient 
recrutés dans des universités, et que d’autres soient issus 
d’agences gouvernementales ou du secteur privé.

Les activités pour cette phase devraient contribuer à ren-
forcer les capacités des prestataires de services météoro-
logiques et hydrologiques et leur permettre de s’acquitter 
pleinement de leurs fonctions de service public de base.
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TABLEAU 7.6 Effectifs supplémentaires et coûts nécessaires à la mise en œuvre de la phase III

Position Phase III Nombre de postes 
supplémentaires

Coûts en personnel 
(USD/an)

Coûts totaux 
(USD) sur 2 ans

1 Ingénieurs météo 2 13 232 52 928

2 Ingénieurs informaticiens 
(pour la météo)

1 13 232 26 464

3 Techniciens en météorologie - 9 564 -

4 Hydrologues 2 13 232 52 928

5 Ingénieurs informaticiens 
(pour l’hydrologie)

1 13 232 26 464

6 Techniciens en hydrologie - 9 564 -

 Total 6 158 784

Le coût des activités prévues pour la phase III est esti-
mé à 5,4 millions de dollars, ce qui porte le coût total des 
phases I, II et III à 42,55 millions de dollars. Cette phase 
devrait avoir pour principal résultat le renforcement des 
capacités institutionnelles et du personnel, l’amélioration 
de la prestation de services météorologiques et hydrolo-
giques, l’amélioration des capacités d’observation et de 
prévisions et des compétences en TIC. La prestation de 
services météorologiques devrait atteindre le niveau 5 

(application avancée) grâce à l’application de modèles dy-
namiques aux différentes composantes des systèmes de 
prestation de services météorologiques et hydrologiques. 
La modélisation météorologique et les capacités de prévi-
sion devraient atteindre le niveau 4 (application réalisée), 
les capacités d’observation météorologique et les télé-
communications, le niveau 5 (application avancée) et les 
services hydrologiques le niveau 4 (application réalisée). 
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AVANTAGES SOCIO-ÉCONOMIQUES 
GÉNÉRÉS PAR L’AMÉLIORATION DES 
SERVICES HYDROMÉTÉOROLOGIQUES 
ET DES SYSTÈMES D’ALERTE 
PRÉCOCE

Il est nécessaire de prouver les avantages socio-économiques attendus d’un 
éventuel investissement public par rapport aux coûts encourus pour en jus-
tifier la réalisation. L’OMM, qui a travaillé sur la manière d’appliquer l’ana-
lyse coûts-avantages à la modernisation des services hydrométéorologiques 
(OMM, 2015), a exposé les différentes méthodologies utilisées pour quantifier 
les avantages et les coûts inhérents aux services et informations météorolo-
giques, climatiques et hydrologiques (et donne un aperçu des difficultés ren-
contrées). Selon cette étude globale, chaque dollar investi dans les services 
d’hydrométéorologie et d’alerte précoce permettrait de générer au moins 
3 dollars en avantages socio-économiques (taux de retour sur investisse-
ment de 3:1), et souvent bien plus. L’analyse coûts-avantages indique que les 
trois phases d’investissement proposées sont économiquement efficaces, ce 
qui signifie qu’elles produiront des avantages socio-économiques supérieurs 
à leurs coûts à un ration de 5,5:1. 
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8.1 Approche conservatrice 

L’analyse coûts-avantage appliquée à la gestion des 
risques de catastrophes et climatiques est souvent com-
promise par le manque de données et d’informations. Les 
nombreuses complexités et incertitudes inhérentes à la 
quantification des risques de catastrophe sont aggra-
vées par le changement climatique (IPCC, 2012). L’analyse 
coûts-avantages est souvent contestée parce qu’elle se 
rapporte à des cas intangibles et qu’elle spécule sur des 
impacts futurs, notamment quand il s’agit d’événements 
extrêmes (Banque mondiale, 2018). Par conséquent, 
renforcer la confiance et la robustesse d’une analyse 
coûts-avantages, notamment quand elle est appliquée 
aux services hydrométéorologiques, exige d’adopter une 
approche transparente et conservatrice (Kull, Mechler 
et Hochrainer 2013). Les hypothèses et les analyses 
qui les étayent sont décrites plus loin dans ce chapitre. 
Lorsqu’une série d’éléments d’analyse potentiels est gé-
nérée, il est de coutume de ne retenir que les valeurs les 
plus « conservatrices », ce qui veut dire que sur ensemble 
d’avantages, on ne tiendra compte que de celui qui a le 
moins de valeur. Cette approche permet de calculer la va-
leur actuelle nette et le ratio avantages/coûts, soit le seuil 
minimum de l’efficacité économique attendue. Il est très 
probable qu’en réalité, l’efficacité économique réalisée soit 
supérieure à ce qui est indiqué ici.

Les trois principales hypothèses conservatrices retenues 
aux fins de la présente étude sont précisées ci-après : 

1. L’analyse ne tient pas compte de la croissance démo-
graphique et du développement futurs qui bénéficie-
ront de la protection générée par l’investissement en 
question. L’économie considérée est celle qui corres-
pond aux dernières données disponibles de la Banque 
mondiale sur le PIB. 

2. Il ne sera tenu compte que de la réduction des effets di-
rects et à court terme induits par les processus météo-
rologiques et climatiques. Les effets indirects et à long 
terme (sur la santé, par exemple) ne seront pas pris en 
considération. 

3. Le risque de catastrophe est basé sur les expériences 
passées et, de ce fait, ne tient pas compte des effets 
potentiels du changement climatique.

Comme indiqué ci-avant, ces hypothèses concourent à 
l’établissement d’une estimation conservatrice de l’effica-
cité économique des investissements.

8.2 Avantages générés par la réduction 
des pertes dues aux catastrophes 

Compte tenu de la nature stochastique des catastrophes, 
il est de pratique courante de déterminer les pertes an-
nuelles moyennes dues aux catastrophes au titre de l’ana-
lyse coûts-avantages appliquée à la gestion des risques 
de catastrophe (Kull, Mechler et Hochrainer 2013). Cela 
implique de calculer la moyenne de toutes les pertes po-
tentielles dans le temps et de quantifier la charge écono-
mique attendue par an. Lorsque les données disponibles 
sont suffisantes, les pertes annuelles moyennes sont 
calculées comme l’aire sous la courbe de fréquence des 
pertes, un indicateur couramment utilisé pour fournir 
des informations sur la probabilité de dépasser toutes 
les pertes potentielles possibles par an (par exemple, des 
crues/inondations annuelles à des crues/inondations sur 
une période de retour de 100 ou 200 ans).

La Tunisie fait partie des pays à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure. Elle compte 11,6 millions d’habitants et 
son produit intérieur brut (PIB) s’élève à 39,87 milliards de 
dollars (2018). Selon les résultats préliminaires d’un profil 
national de risque de catastrophe réalisé par la Banque 
mondiale, on estime que les inondations induisent une 
perte annuelle moyenne (PAM) de 42,3 millions de dollars 
(soit 0,11 % du PIB de la Tunisie en 2019). 

8.3 Analyse des avantages

8.3.1 Avantages générés par la réduction des 
pertes dues aux catastrophes
Selon Subbiah, Bildan et Narasimhan (2009), la réduction 
des dommages qui peut être obtenue par la mise en œuvre 
de systèmes d’alerte précoce varie de 5 % à 90 %, en fonc-
tion des biens à risque et du délai d’exécution. Bien que la 
mise en œuvre de systèmes d’alerte précoce permette gé-
néralement de réduire les pertes économiques de 20 % en 
moyenne, les expériences contextuelles montrent qu’il est 
plus prudent de se référer à des fourchettes plus conser-
vatrices allant de 5 % à 10 %. Tel a été le cas en Géorgie : 5 % 
(Banque mondiale, 2018) ; en Russie : 8,5 % (Banque mon-
diale, 2005) ; et dans le sud-est de l’Europe : 10 % (Banque 
mondiale, 2008). Compte tenu de l’approche conserva-
trice retenue ici, il sera fait référence à la limite inférieure 
de la fourchette, soit 5 %. La modernisation des systèmes 
d’alerte et de prévision devrait permettre d’économiser 
2,12 millions de dollars sur un total de 42,3 millions de dol-
lars de dommages annuels dus aux inondations.

Compte tenu du peu de données disponibles, et confor-
mément aux recommandations d’Hallegatte (2012), 
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l’approche de l’analyse comparative est utilisée pour 
confronter les résultats au PIB du pays. Selon Hallegatte 
la mise en place de systèmes d’alerte précoce modernes 
et efficaces permet en moyenne de réduire les dommages 
matériels engendrés par les catastrophes de 0,003 % 
à 0,017 % du PIB. Il ressort donc de cette étude que les 
avantages potentiels de la mise en œuvre des systèmes 
d’alerte précoce correspondent à la différence entre le ni-
veau de protection assuré par les systèmes déjà en place 
dans le pays et la réduction des dommages physiques 
que la mise à niveau de ces mêmes systèmes entraine-
rait. La méthode d’analyse comparative classe la Tunisie 
comme un pays à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure doté d’un système est relativement peu déve-
loppé. Ainsi, selon les estimations, la Tunisie ne bénéficie, 
à ce jour, que de 20 % des avantages de la réduction des 
dommages potentiels générés par les systèmes d’alerte 
hydrométéorologique précoce. Les avantages potentiels 
correspondraient alors à la différence entre réduction des 
pertes potentielles — de 0,003 % à 0,017 % du PIB, en sup-
posant que la Tunisie corresponde à la référence mondiale 
— et réduction des pertes réelles, qui dans ce cas, pour-
rait se situer à 20 % de cette même valeur. Dans le cas 
de la Tunisie, les résultats laissent supposer une réduction 
moyenne de perte annuelle de 1,4 million de dollars. 

La méthode de l’analyse comparative montre que les esti-
mations des avantages annuels de la réduction des dom-
mages causés par les crues/inondations sont du même 
ordre de grandeur que la valeur inférieure. Compte tenu de 
certaines disparités — qui tiennent probablement au fait 
que la Tunisie est moins exposée aux aléas hydrométéoro-
logiques que la plupart des pays — il devient envisageable 
d’appliquer une analyse de sensibilité pour identifier l’inci-
dence que pourrait avoir une réduction d’avantages sur le 
bilan économique général. 

8.3.2 Avantages générés par l’augmentation de la 
production 
La modernisation des systèmes hydrométéorologiques 
devrait non seulement réduire les pertes dues aux ca-
tastrophes, mais aussi augmenter considérablement la 
productivité économique. Compte tenu du manque d’in-
formations, la méthode de l’analyse comparative a été 
privilégiée pour estimer les avantages que pourrait pré-
senter la modernisation des services hydrométéorolo-
giques en Tunisie pour la productivité économique. 

Selon Hallegatte (2012), près de 25 % du PIB mondial sont 
générés par des secteurs sensibles aux conditions météo-
rologiques et climatiques, comme l’agriculture, le secteur 
énergétique et minier, la construction et le transport. La 
modernisation des systèmes hydrométéorologiques et 
d’alerte peut aider ces secteurs de bien des façons, qu’il 
s’agisse de produire et d’émettre des alertes immédiates 
et des avis saisonniers ou de contribuer à la conception 
des infrastructures et l’aménagement du territoire. Une 
analyse comparative prudente montre que la moderni-
sation des prévisions accroît de 0,1 % à 1 % la valeur des 
secteurs sensibles aux conditions météorologiques et cli-
matiques, ce qui équivaut à des gains de près de 0,025 % à 
0,25 % du PIB mondial. 

En Tunisie, les secteurs sensibles aux conditions météoro-
logiques et climatiques représentent près de 50 % de l’éco-
nomie : l’agriculture, le transport, l’énergie, le bâtiment 
et le tourisme. Il est probable que ce pourcentage soit 
plus élevé puisque de nombreux autres domaines, pour 
lesquels on ne dispose pas de données, sont tout aussi 
sensibles au temps et au climat. L’application de la mé-
thode de l’analyse comparative de Hallegatte (2012) fait 
ressortir des avantages annuels en production de l’ordre 
de 20 à 200 millions de dollars par an. L’analyse retien-
dra l’extrémité inférieure de la fourchette (20 millions de 
dollars) afin d’éviter les doublons et de rester cohérente 
avec l’approche conservatrice. Toutefois, étant donné la 
fréquence des inondations et des sécheresses, ce chiffre 
est jugé extrêmement prudent.

8.3.3 Avantages annuels totaux 
Le tableau 8.1 récapitule les avantages générés par l’amé-
lioration des services hydrométéorologiques tels qu’ils 
sont mis en lumière par la présente analyse, ainsi que les 
limites des valeurs utilisées pour l’analyse de sensibilité. 
La valeur maximale de la réduction des pertes dues aux 
crues/inondations présuppose une réduction des pertes 
annuelles de 20 %. 
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TABLEAU 8.1 Avantages annuels générés par la modernisation des services hydrométéorologiques (USD, 
millions)

Avantage Valeur minimale Valeur « réaliste » Valeur maximale 

Réduction des pertes dues 
aux catastrophes 

0,93 2,12 8,5

Amélioration de la 
productivité 

20 20 80 

Total 20,93 22,12 88,5

8.4 Analyse coûts-avantages

Les trois phases d’investissement décrites au chapitre 7, 
malgré leur coût, devraient permettre aux prestataires 
de services météorologiques et hydrologiques de pro-
gresser vers des niveaux supérieurs. Le principe retenu 
est que seule une modernisation intégrale permettra 
de diminuer les pertes d’environ 5 % grâce à la mise en 
place de systèmes d’alerte précoce. Il s’agit bien là d’un 
chiffre conservateur. Il est supposé que des investisse-
ments plus modestes vont produire moins d’avantages 

potentiels qu’un investissement dans une modernisation 
intégrale : 4,4 % de réduction de pertes pour une moder-
nisation partielle (phase II) et 2,4 % de réduction pour une 
modernisation qui ne porterait que sur les composantes 
les plus prioritaires du système (phase I) (tableau 8.2). Les 
avantages relatifs à la réduction des dommages causés 
par les catastrophes et à l’augmentation de la production 
devraient augmenter de façon linéaire au terme de la pre-
mière année du programme, jusqu’à atteindre leur plein 
potentiel à la fin de l’année suivant sa clôture. 

TABLEAU 8.2 Évaluation des trois phases de la modernisation

Phases
Coût total (cumulé) Durée Période d’effets Réduction de pertes

(USD, millions) (années) (années) (%)

I 20,50 3 20 2,4

II 37,15 5 20 4,4

III 42,55 7 20 5

La comparaison des coûts et des avantages du programme 
dans le temps met en évidence la valeur relative des in-
vestissements prévus. Certes, l’analyse coûts-avantages 
contribue utilement à orienter les décisions d’investisse-
ment grâce aux indicateurs qu’elle propose, mais cela ne 
doit pas être l’unique facteur à prendre en considération. 

Bien que la période de mise en œuvre varie entre trois et 
sept ans, cette analyse estime que les effets du projet 
s’étendent sur une vingtaine d’années, compte tenu du 
cycle de vie des infrastructures (équipements météoro-
logiques et hydrologiques). Les décaissements devraient 
être répartis uniformément sur les différentes phases du 
projet. Les coûts d’exploitation et de maintenance sup-
plémentaires imputables à la modernisation devraient 
croitre de façon linéaire à mesure que les investissements 
cumulatifs sont réalisés, jusqu’à atteindre un maximum 
constant un an après la fin de la phase III. Les avantages 
relatifs à la réduction des dommages causés par les ca-

tastrophes et à l’amélioration de la production devraient, 
eux aussi, augmenter de façon linéaire et commencer à se 
faire sentir à partir de la deuxième année jusqu’à atteindre 
un maximum constant au terme de l’année suivant la clô-
ture de la phase III. 

L’analyse coûts-avantages recourt au taux d’actualisation 
pour restituer les préférences sociétales entre consomma-
tion présente et consommation future par voie d’épargne. 
Un taux d’actualisation nul est synonyme d’indifférence. 
Un taux d’actualisation de 15 % indique une forte préfé-
rence pour la dépense immédiate. Cette analyse se réfère 
à un taux d’actualisation de 5 %, ce qui veut dire que les 
coûts et avantages futurs sont relativement importants, 
comparativement à la situation présente (en rapport avec 
la problématique du changement climatique). L’analyse de 
sensibilité, quant à elle, se réfère à des taux d’actualisa-
tion de 0 % à 15 %. Les tableaux 8.3 à 8.5 illustrent les ré-
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sultats de l’analyse pour les indicateurs coûts-avantages 
suivants : 

	› Valeur actuelle nette : soit la valeur actuelle des avan-
tages moins la valeur actuelle des coûts. Si la valeur 

actuelle nette est supérieure à 0, l’investissement est 
estimé être efficace économiquement.

	› Ratio avantages/coûts : soit le rapport de la valeur ac-
tuelle des avantages à la valeur actuelle des coûts. Si 
le ratio avantages/coûts est supérieur à 1, l’investisse-
ment est estimé économiquement efficace.

TABLEAU 8.3 Résultats de l’analyse coûts-avantages de la phase I

Valeur actuelle nette (USD, millions) Ratio avantages/coûts 

Taux d’actualisation 0 % 5 % 10 % 15 % 0 % 5 % 10 % 15 %
Avantages minimums 162 96 62 43 5,2 4,2 3,6 3,1

Avantages « réalistes » 173 103 66 46 5,5 4,5 3,8 3,3

Avantages maximums 811 500 338 246 21,8 18,0 15,1 13,0

TABLEAU 8.4 Résultats de l’analyse coûts-avantages de la phase II

Valeur actuelle nette (USD, millions) Ratio avantages/coûts 

Taux d’actualisation 0 % 5 % 10 % 15 % 0 % 5 % 10 % 15 %
Avantages minimums 262 147 89 57 4,8 3,9 3,3 2,8

Avantages « réalistes » 281 158 96 62 5,1 4,2 3,5 3,0

Avantages maximums 1330 781 501 346 20,4 16,6 13,8 11,8

TABLEAU 8.5 Résultats de l’analyse coûts-avantages de la phase III

Valeur actuelle nette (USD, millions) Ratio avantages/coûts 

Taux d’actualisation 0 % 5 % 10 % 15 % 0 % 5 % 10 % 15 %
Avantages minimums 287 158 95 60 4,7 3,8 3,2 2,7

Avantages « réalistes » 308 171 102 66 5,0 4,1 3,4 2,9

Avantages maximums 1464 850 538 367 19,9 16,2 13,5 11,6

Pour vérifier plus précisément la sensibilité de l’analyse, 
l’hypothèse des avantages réalistes a été vérifiée pour 

des coûts 30 % plus élevés que prévu, et ce pour les trois 
phases. Les résultats sont donnés au tableau 8.6.

TABLEAU 8.6 Résultats de l’analyse coûts-avantages : avantages réalistes et 30 % de dépassement des 
coûts 

Valeur actuelle nette (USD, millions) Ratio avantages/coûts 

Taux d’actualisation 0 % 5 % 10 % 15 % 0 % 5 % 10 % 15 %
Phase I 162 94 59 40 4,2 3,5 2,9 2,5

Phase II 261 143 84 53 3,9 3,2 2,7 2,3

Phase III 285 154 89 55 3,8 3,1 2,6 2,2
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La figure 8.1 illustre l’importance de la disponibilité des 
ressources budgétaires à long terme. Elle montre les flux 
de trésorerie de la phase III pour les dix premières années, 
en supposant des avantages « réalistes » et un taux d’ac-
tualisation de 5 %. La première année de l’investissement 
se traduit par une réduction presque constante de la 
valeur actuelle nette, mais avec l’intensification des in-
vestissements (à partir de la cinquième année), la valeur 

actuelle nette devient élevée, malgré l’augmentation des 
coûts d’exploitation et de maintenance. Une fois le pro-
gramme finalisé (année 7), les coûts et avantages annuels 
demeurent constants et la valeur actuelle nette cumula-
tive continue d’augmenter d’année en année. Les coûts 
d’exploitation et de maintenance, relativement modestes, 
tirent profit des investissements de la phase III pour géné-
rer des avantages significatifs à plus long terme. 
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FIGURE 8.1 Flux économiques et financiers annuels des investissements de la phase III, avec avantages 
« réalistes » et taux d’actualisation de 5 %

8.5 Récapitulatif de l’analyse des 
avantages socio-économiques

L’analyse coûts-avantages confirme l’efficacité écono-
mique des trois phases d’investissement, c’est-à-dire leur 
capacité à générer des avantages socio-économiques 
supérieurs aux coûts induits. Les avantages générés 
sont, dans tous les cas, nettement supérieurs aux coûts. 
Dans le plus pessimiste des scénarios, où l’on suppose 
des avantages réalistes et des dépassements de coûts 
de 30 %, les ratios avantages/coûts de toutes les phases 
d’investissement sont supérieurs à 2,2. Pour ce qui est des 
hypothèses les plus réalistes, les ratios avantages/coûts 
de toutes les phases se situent entre 2,9 et 5,0.

Les résultats de la présente analyse sont considérés 
comme étant plutôt robustes, au vu de l’approche et des 
hypothèses très conservatrices retenues. Selon Hallegatte 

et al. (2017), un accès universel aux systèmes d’alerte pré-
coce contribuerait à multiplier par deux les avantages 
générés par une réduction des pertes matérielles, en ré-
duisant également les pertes de « bien-être ». En raison 
de leur intangibilité, les avantages sociaux — par exemple, 
la contribution à la réduction de la pauvreté — n’ont pas 
été inclus dans l’analyse, ce qui suggère à nouveau que les 
avantages générés par les investissements proposés sont 
probablement largement sous-estimés. Le fait de sauver 
des vies, principal avantage d’un système d’alerte pré-
coce, n’est pas non plus pris en compte. Cet aspect a été 
délibérément omis pour des considérations éthiques qui 
contestent l’attribution d’une valeur économique aux vies 
humaines, même au titre d’approches dites « neutres », 
comme celle de la « valeur statistique d’une vie humaine ». 
Cette omission renforce le caractère conservateur de 
l’analyse.
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La valeur actuelle nette et le ratio avantages/coûts des 
investissements proposés augmentent à mesure que les 
effets hydrométéorologiques augmentent. Les avantages 
des systèmes d’alerte précoce ne sont limités par aucun 
seuil : les systèmes d’alerte précoce contribuent à réduire 
les conséquences des inondations, qu’elles aient une pé-
riode de retour de 25 ou 50 ans (tandis que les digues ou 
autres mesures structurelles peuvent voir leurs seuils de 
conception dépassés).

Les systèmes d’alerte précoce continuent de générer des 
avantages à mesure que la population tunisienne aug-
mente et que la productivité économique s’accroît. Les 
développements et investissements futurs profiteront 
également de l’amélioration des prévisions et des sys-
tèmes d’alerte précoce, contrairement (à nouveau) aux 
ouvrages structurels de contrôle des inondations, comme 
avec la construction de nouvelles digues pour la protection 

des nouvelles extensions. L’absence de prise en compte de 
ces deux facteurs (changement climatique et croissance 
démographique/économique) confirme, une fois de plus, la 
sous-estimation des avantages réels du programme.

Bien que les trois phases d’investissement soient écono-
miquement efficaces (à savoir une valeur actuelle nette 
supérieure à 0 et un ratio avantages/coûts supérieur à 1), 
l’analyse montre que la phase III est plus efficace que la 
phase II, qui est elle-même plus efficace que la phase I. 
Aussi, les phases II et III procurent à la Tunisie des avan-
tages absolus nettement supérieurs. Ces investissements 
de haut niveau — relativement peu coûteux et économi-
quement efficaces participent à la protection de la vie et 
des biens de la population et au développement écono-
mique et à la résilience. Ils devraient, de ce fait, faire l’objet 
d’un financement prioritaire.
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CONCLUSIONS ET FUTURES VOIES 
DE RÉFLEXION 

Les étapes stratégiques nécessaires pour moderniser les produits et services 
hydrométéorologiques en Tunisie sont principalement déterminées par les 
besoins de la communauté des utilisateurs. Il ressort de discussions appro-
fondies avec la direction et le personnel technique de l’Institut national de la 
météorologie et du ministère de l’Agriculture, des Ressources hydrauliques et 
de la Pêche/de la Direction générale des ressources en eau et de la Direction 
générale des barrages et des grands travaux hydrauliques (principaux presta-
taires de services hydrométéorologiques) et les principales parties prenantes 
(c’est-à-dire le ministère de l’Agriculture, des Ressources hydrauliques et de la 
Pêche/le Bureau de la planification et des équilibres hydrauliques, le ministère 
de l’équipement/la Direction générale de l’hydraulique urbaine, le ministère 
des Affaires locales et de l’Environnement, l’Office national de la protection ci-
vile, ainsi que les partenaires de développement et les bailleurs de fonds) s’oc-
cupant des questions les plus urgentes pour le pays, telles que la gestion et la 
réponse aux urgences, la gestion de l’eau, l’agriculture et l’environnement, que 
ces besoins ne sont pas entièrement satisfaits. Les prestataires de services 
météorologiques et hydrologiques en Tunisie ont pris du retard, faute de res-
sources, dans l’accès aux technologies et outils les plus récents pour surveiller 
les conditions météorologiques et climatiques et produire des prévisions, et 
dans le respect des meilleures pratiques et normes pour fournir des services.

9
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Les parties prenantes ont clairement ont indiqué la né-
cessité de moderniser l’infrastructure des prestataires 
de services météorologiques et hydrologiques en Tunisie 
afin de produire des services adaptés à leurs besoins. Cela 
implique la mise en place de systèmes d’observation et 
de surveillance actualisés, de systèmes de gestion des 
données, d’un système de prévision capable de produire 
des prévisions à toutes les échelles (des prévisions immé-
diates et à très court terme aux prévisions à long terme/
saisonnières) ainsi que des prévisions basées sur les effets 
des aléas, des services hydrologiques et des prévisions de 
crues, d’un système TIC capable de transmettre, de trai-
ter et de stocker les données des différentes composantes 
des réseaux d’observation de manière harmonisée et effi-
cace, et de systèmes de prestation de services efficaces.

Il existe un intérêt mutuel potentiel à une collaboration plus 
étroite entre l’INM et le MARHP/la DGRE et la DGBGTH, 
et le MEH la DHU. Les facteurs cités ci-dessus expliquent 
que l’évaluation et la modernisation de ces prestataires 
de services météorologiques et hydrologiques aient été le 
principal objectif de cette feuille de route. Cette dernière 
propose trois phases (chacune s’appuyant sur la précé-
dente) pour les moderniser, ainsi que le soutien à l’ONPC 
pour améliorer les services d’alerte précoce. Le niveau de 
complexité et les ressources requises sont différents pour 
chaque phase, comme indiqué ci-dessous.

Phase I : activités immédiates à court terme. Cette phase 
prévoit des investissements pour soutenir les activités hau-
tement prioritaires visant à améliorer les services publics 
de base en introduisant de nouvelles technologies dans les 
institutions concernées et en formant leur personnel afin de 
renforcer leurs capacités et leurs compétences (immédiat à 
court terme : durée de deux à trois ans). La mise en œuvre 
de cette phase nécessite le recrutement de 14 personnes 
supplémentaires. Le coût d’investissement de cette phase 
est estimé à 20,5 millions de dollars, et le coût annuel de 
fonctionnement est de 1,03 million de dollars.

Phase II : activités à moyen terme. Cette phase réalise 
des investissements pour améliorer modestement la capa-
cité à fournir des services météorologiques, climatiques et 
hydrologiques qui répondent aux besoins de service public 
des communautés d’utilisateurs les plus importantes, no-
tamment la gestion des catastrophes, les transports, l’agri-
culture et la gestion des ressources en eau (moyen terme : 
durée de deux ans en plus de la phase I). La mise en œuvre de 
cette phase doit suivre celle de la phase I et devrait coûter 
16,65 millions de dollars supplémentaires. La mise en œuvre 
de la phase II nécessite de recruter 11 employés supplémen-
taires et présente un coût de fonctionnement de 1,86 million 
de dollars par an (après la mise en œuvre des phases I et II).

Phase III : activités à long terme. Cette phase prévoit des 
investissements visant à doter les institutions concernées 
des capacités nécessaires pour fournir des données, des 
prévisions et des services d’alerte adaptés à la sécurité du 
public, ainsi qu’un soutien au développement des secteurs 
socio-économiques les plus importants (long terme : durée 
de deux ans au-delà des phases I et II). La mise en œuvre de 
cette phase doit suivre les phases I et II et devrait coûter 
5,4 millions de dollars supplémentaires. La mise en œuvre 
de la phase III nécessite de recruter 6 employés supplémen-
taires et un coût de fonctionnement de 2,13 millions de dol-
lars par an (après la mise en œuvre des phases I, II et III).

L’analyse coûts-avantages indique que les trois phases 
d’investissement proposées sont économiquement effi-
caces, ce qui signifie qu’elles produiront des avantages so-
cio-économiques supérieurs à leurs coûts (5,5:1). Dans tous 
les cas, les avantages générés à long terme sont supérieurs 
aux coûts. 

Pour atteindre les résultats de la phase III, deux conditions 
principales devront être remplies : i) le gouvernement doit 
être en mesure de diriger les ressources disponibles des 
projets existants pour soutenir les activités visant à mo-
derniser les infrastructures d’observation, de TIC et de 
prévision des prestataires de services météorologiques et 
hydrologiques et à améliorer la prestation de services ; et 
ii) le gouvernement doit être en mesure d’augmenter de 
manière significative leur personnel en recrutant 31 spé-
cialistes et techniciens formés, et doit allouer des res-
sources financières supplémentaires pour exploiter leurs 
systèmes modernisés. 

L’élaboration d’un concept d’opérations est essentielle 
pour la planification et la mise en œuvre détaillées de 
chaque phase.
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ANNEXE 1. THÈMES DE FORMATION 
RETENUS PAR LES PRESTATAIRES 
DE SERVICES MÉTÉOROLOGIQUES ET 
HYDROLOGIQUES 

Programme d’assistance technique de la Banque mondiale 

Appui au renforcement des capacités/Thèmes de formation proposés par l’INM (Priorité 
élevée)

Direction Thème de formation Objectif Population cible Nombre de 
participants

Recherche et 
développement 
en météorologie

Pollution atmosphérique Renforcement des capacités en 
matière de modélisation de la 
dispersion atmosphérique dans 
le cadre du projet NETTUNIT

Ingénieurs de 
l’équipe du projet 
NETTUNIT

3

Pollution maritime Renforcement des capacités 
en matière de modélisation de 
la dérive d’hydrocarbures en 
mer dans le cadre du projet 
NETTUNIT

Ingénieurs de 
l’équipe du projet 
NETTUNIT

3

Prévision numérique du 
temps : Assimilation des 
données 

Renforcement des capacités 
dans le domaine de l’assimilation 
des données (EUMETSAT DATA 
et algorithme). Mise en service 
d’une chaîne d’assimilation des 
données à l’INM pour améliorer la 
prévision du temps

Ingénieurs PNT 2

Exploitation des données 
et produits des satellites 
météorologiques

Estimation à partir des 
données satellites, notamment 
la pluie, l’humidité du sol et 
l’évapotranspiration afin 
de répondre entre autres à 
différents besoins agricoles

Ingénieurs du 
service hydro-
agro, prévision 
générale et 
prévision 
numérique du 
temps

3

Planification, 
qualité et 
relations 
internationales

Stratégie de 
développement de l’INM

Élaboration d’une nouvelle 
stratégie de développement 
de l’INM 2021-2025 et mise 
en place d’un nouveau plan 
stratégique pour l’INM

Personnel 
responsable de la 
panification

2

Tableau de bord de 
direction

Mise en place et gestion d’un 
tableau de bord global de l’INM 
tenant compte de ses spécificités 
techniques, scientifiques et 
administratives

Directeurs 7
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Direction Thème de formation Objectif Population cible Nombre de 
participants

Production Prévision marine Utilisation des données des 
altimètres et diffusiomètres 
pour la production de prévisions 
marines

Cadres du service 
de prévisions 
marines

 

Exploitation des imageries 
satellitaires en météorologie 
marine

Effets des marées et de la 
surcote sur l’activité maritime

Vigilance des vagues de 
submersion

Procédure « Vigilance des vagues 
de submersion »

Produits du Centre 
européen pour 
les prévisions 
météorologiques à moyen 
terme (ECMWF) 

Initiation aux produits de 
l’ECMWF : prévision d’ensemble 
et prévision probabiliste

Cadres de la 
prévision générale

Vigilance Formation sur la vigilance et 
les systèmes d’alerte précoce à 
l’ECMWF

Convection profonde Prévision de la convection 
profonde

Prévision des 
phénomènes 

Prévision des phénomènes 
hydrométéorologiques à fortes 
précipitations dans les régions 
des latitudes moyennes.

Communication et 
gestion des crises 

Communication et gestion 
des situations à enjeux 
météorologiques (formation 
et organisation des cellules de 
crises).

Aéronautique Phénomènes dangereux pour 
l’aéronautique

Cadres de 
la prévision 
aéronautiques

Production Data rescue Assistance technique projet 
« data rescue »

Personnel 
responsable de la 
gestion de la base 
de données

Adaptations statistiques Méthodes d’adaptations 
statistiques, méthodes 
autoadaptatives des prévisions 
météorologiques 

Service 
d’adaptation 
et contrôle des 
prévisions 

Appui au renforcement des capacités/Thèmes de formation proposés par l’INM (Priorité 
élevée) (cont.)
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Appui au renforcement des capacités/Thèmes de formation proposés par l’INM (Priorité 
élevée) (cont.)

Direction Thème de formation Objectif Population cible Nombre de 
participants

Technologies de 
l’information et 
de l’observation

Gestion des systèmes 
d’observation

Gestion des réseaux 
d’observation et la base des 
données météorologique 
(développement des outils et 
méthodes)

Personnel 
responsable 
pour le système 
de gestion et 
le système 
d’observation 
(SGSO)

03

Mise en place des indicateurs 
de performance du réseau 
d’observation (mesure de 
l’efficacité)

Développement des produits 
d’observation et service dans le 
cadre de la mise en place d’un 
service d’alerte précoce dédié à la 
sécheresse et aux inondations 

Personnel SGSO 
et groupe de 
travail Service 
d’alerte précoce

04

Couplage du modèle de 
prévision météorologique de l’INM 
avec un modèle hydrologique sur 
la Medjerda (exemple) 

Agro et cadres 
Systèmes 
d’observation

02

Développement des produits 
« Observation » et applications 
des images de Satellites 
Meteosat de seconde génération 
pour le suivi des précipitations

Prévisionnistes et 
cadres Systèmes 
d’observation

02

Observation spatiale et 
télédétection

Formation sur les radars 
hydrométéorologiques : 
technologie, exploitation des 
produits et maintenance

Équipe projet 
Radar

04

Radar profileur de vent : 
technologie, traitement et 
exploitation des produits 

Mise en place d’un réseau de 
capteur de foudre et intégration 
des données dans le système 
automatique d’observation 
d’aérodrome

Système 
d’observation et 
de maintenance 
(centrale et 
régionale)

02
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Direction Thème de formation Objectif Population cible Nombre de 
participants

Technologies de 
l’information et 
de l’observation

Observation spatiale et 
télédétection

Systèmes d’observation marine : 
les radars UHf et les bouées 

Personnels 
Systèmes 
d’observation et 
maintenance + 
service marine

02

Développement des produits 
composites à partir des images 
satellites météorologiques 
(système MTG)

Prévisionnistes et 
cadres Systèmes 
d’observation

02

Étalonnage et 
maintenance

Formation en étalonnage des 
capteurs météorologiques

Personnel Labo 
Métrologie

02

Maintenance des équipements 
spécifiques : capteurs temps 
présent et de ses composants, 
télémètres de hauteur de base 
des nuages, enregistreur de 
données…

Cadres et 
techniciens 
maintenance 
centrale et 
régionale

02

Systèmes d’information 
et de communication

Formation sur le système de 
management de continuité de 
l’activité (PCA) conformément à 
la norme ISO 22301

Système 
d’information et 
communication

03

Formation administrateur réseau 
Cisco certifié CCNA

04

Virtualisation des systèmes 
informatiques 

04

Unités régionales 
et marketing

Images et données 
satellitaires 

Analyse et exploitation des 
images et données satellitaires 
pour la prévision immédiate

- -

Optimisation et 
automatisation des 
réseaux d’observation 

Optimisation et automatisation 
des réseaux d’observation 
pluviométriques

- -

Utilisation des services 
d’alerte précoce 
multirisques

Utilisation des services 
d’alerte précoce multirisques 
pour l’atténuation des 
effets des phénomènes 
hydrométéorologiques extrêmes

- -

Technique de 
communication 

Technique de communication 
relative à l’exploitation des 
données météorologiques et 
climatologiques par les différents 
secteurs économiques

- -

Géophysique et 
astronomie

Seiscomp3 Installation et configuration 
complète et détaillée du 
logiciel Seiscopmp3.

Ingénieurs et 
techniciens

03

Appui au renforcement des capacités/Thèmes de formation proposés par l’INM (Priorité 
élevée) (cont.)
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Programme d’assistance technique de la Banque mondiale : 
Appui au renforcement des capacités/Thèmes de formation proposés par l’INM (Priorité 
d’ordre 2 et 3)

Direction Thème de formation Objectif Population cible Nombre de 
participants

Recherche et 
développement 
en météorologie

Prévision numérique 
du temps (PNT) : 
analyse de la surface 

Contribution à l’amélioration de la 
qualité des prévisions notamment 
à mésoéchelle

Ingénieurs PNT 2

Prévision numérique 
du temps : Aspects 
microphysiques des 
modèles de prévision

Contribution à l’amélioration de la 
qualité des prévisions notamment 
à mésoéchelle 

Ingénieurs PNT 2

Changements 
climatiques 

Renforcement des capacités dans 
le domaine de la modélisation 
climatique (projections 
climatiques)

Ingénieurs du 
service E3C

2

Production Prévision marine Modélisation des vagues et 
utilisation des modèles de vagues 
(wave watch III)

Cadres du Service 
prévisions marines 

 

Météorologie marine

Utilisation et interprétation des 
produits de l’ECMWF (marine)

Formation sur l’assimilation des 
données satellitaires ECMWF/
EUMETSAT NWP-SAF

ecCodes : Logiciel de décodage 
et d’encodage de données GRIB 
(Marine)

Exploitation et interprétation des 
produits SAF Nowcasting (marine)

Prévisions générales Influence des changements 
climatiques sur les phénomènes 
extrêmes dans les régions de 
moyennes latitudes.

Cadres de la 
prévision générale

Développement des connaissances 
sur l’exploitation des images des 
satellites défilants (sol, végétation, 
feux…).

Aéronautique Normes et réglementations OMM/
OACI

Cadres de 
la prévision 
aéronautiques
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Direction Thème de formation Objectif Population cible Nombre de 
participants

Production Contrôle de qualité des 
données

Amélioration du système de 
gestion des données climatiques 
de l’INM : développer des méthodes 
avancées de contrôle de qualité 
des données 

Service de gestion 
des données 
climatologiques/
Service des 
produits 
climatologiques

Climatologie 
statistique

Climatologie statistique et 
modélisations statistiques des 
séries chronologiques

Service de gestion 
des données 
climatologiques/
Service des 
produits 
climatologiques

Cartographie Formation en ARCVIEW, ARCGIS 
ou IDRISI GIS pour la cartographie 

Service 
d’adaptation 
et contrôle des 
prévisions 

Technologies de 
l’information et 
de l’observation

Gestion des 
compétences

Gestion des compétences Cadres de la SGSO 05

Unités régionales 
et marketing

Images et données 
satellitaires 

Analyse et exploitation des images 
et données satellitaires pour la 
prévision immédiate

- -

Optimisation et 
automatisation des 
réseaux d’observation 

Optimisation et automatisation 
des réseaux d’observation 
pluviométriques

- -

Utilisation des 
services d’alerte 
précoce multirisques 

Utilisation des services 
d’alerte précoce multirisques 
pour l’atténuation des 
effets des phénomènes 
hydrométéorologiques extrêmes

- -

Technique de 
communication 

Technique de communication 
relative à l’exploitation des 
données météorologiques et 
climatologiques par les différents 
secteurs économiques

- -

Géophysique et 
Astronomie

Inversion sismique Élaborer un modèle de vitesse de 
croute 3 D allant jusqu’à 300 km de 
profondeur pour la Tunisie et le bassin 
Tunisie-Italie.

Ingénieurs et 
techniciens

02

Élaboration de cartes de 
mouvement du sol « shakeMaps »

02

Calibrage des 
sismomètres

La méthodologie et les travaux 
pratiques pour la maintenance et 
le calibrage des sismomètres

02

Appui au renforcement des capacités/Thèmes de formation proposés par l’INM (Priorité 
d’ordre 2 et 3) (cont.)
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